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			Avant-propos

			Le présent ouvrage est particulièrement destiné aux étudiants (droit, sciences politiques, AES…) et aux candidats aux concours administratifs.

			Sans prétendre à l’exhaustivité, il s’efforce de présenter d’une manière aussi simple que possible, dans une optique de synthèse, les grands thèmes du droit international public : les sources du droit international public, les sujets du droit international public, le règlement pacifique des différends internationaux, la responsabilité internationale et le droit international des espaces.

			Ce livre d’initiation fournit au lecteur la version intégrale de deux grands textes du droit international public auxquels il est très souvent fait référence dans les relations internationales contemporaines : la Charte des Nations unies et la convention de Vienne sur le droit des traités du 23 mai 1969.

		


		
			Introduction générale

			I.	L’objet du droit international public

			Le droit international public, autrefois appelé droit des gens, est le droit applicable à la société internationale, laquelle fonctionne sur un mode décentralisé. Il est constitué par l’ensemble des normes juridiques qui régissent les relations internationales. Il se compose de l’ensemble des règles de droit qui s’appliquent aux sujets de la société internationale au premier rang desquels on trouve les États et se distingue de la morale et de la courtoisie internationale.

			Pendant longtemps, il ne s’est intéressé qu’aux seules relations entre États. Aujourd’hui, le droit international public, qui tend à devenir un droit de plus en plus jurisprudentiel, s’adresse aux organisations internationales créées par les États, lesquelles organisations constituent des sujets dérivés du droit international. Il a également vocation à s’appliquer aux individus.

			Il doit être distingué du droit international privé qui concerne, quant à lui, l’ensemble des règles juridiques ayant pour objet de régler les relations internationales entre personnes privées.

			Les traités de Westphalie1 des 14-24 octobre 1648, qui ont mis fin à la guerre de Trente Ans (1618-1648), sont traditionnellement considérés comme l’acte de naissance du droit international moderne.

			« Le droit international public est la seule branche du droit public à avoir une vocation universelle : il doit offrir un langage juridique commun à tous les États du monde » 

			Didier Truchet.

			II.	Les caractéristiques du droit international public

			D’une manière générale, le droit international public présente « un caractère volontaire puisque son existence comme son application sont subordonnées au consentement des États2 ».

			Il est caractérisé à la fois par l’absence d’un législateur qui serait susceptible d’édicter des normes générales ainsi que par l’absence d’exécutif. Ce sont notamment les États qui sont à la fois les producteurs et les destinataires des normes internationales. Contrairement à la société étatique, la société internationale n’est pas dotée d’une autorité centrale qui disposerait de moyens de contrainte pour imposer le respect des normes internationales.

			Le droit international est également caractérisé par l’absence de juri-diction obligatoire dans la mesure où la justice internationale repose sur le consentement des États.

			Ces caractéristiques du droit international ont fait dire à certains auteurs comme Raymond Aron que le droit international n’existait pas.

			Cette critique d’Aron du droit international correspond en fait à

			« une tradition qui va de Hobbes à Hegel : le droit international n’est pas vraiment du droit car il ne repose pas sur une autorité supérieure et sur un pouvoir de contraindre, il n’a ni glaive ni préteur. Les États sont dans l’état de nature, non dans un état juridique, les relations internationales sont définies par le droit que les États se réservent d’employer la force3 ».

			Cette approche insiste traditionnellement sur l’inexistence d’un pouvoir de sanction dans l’ordre international pour prétendre que le droit international n’existerait pas.

			En réalité, en dépit de ses échecs incontestables dans le domaine de la sécurité collective, le droit international public, qui ne cesse d’élargir son champ d’action, existe bel et bien.

			Il est pleinement reconnu par les Constitutions des États4.

			Le droit international public, qui est appliqué par les juges internationaux et nationaux, est constamment évoqué par les États ainsi que par les autres acteurs des relations internationales (Organisations internationales, ONG, individus, etc.).

			Force est de reconnaître que l’actualité vient très régulièrement témoigner de l’importance des instruments du droit international public dans la vie internationale : les résolutions du Conseil de sécurité, les décisions et avis de la Cour internationale de justice (CIJ), les décisions de la Cour pénale internationale (CPI), les conventions de Genève de 1949 sur le droit humanitaire et leurs protocoles additionnels, l’Accord de Paris sur le climat adopté en 2015 lors de la COP21, le traité sur le commerce des armes (TCA) approuvé par l’Assemblée générale de l’ONU le 2 avril 2013, le traité sur l’espace extra-atmosphérique de 1967, le traité de non-prolifération nucléaire (TNP) signé le 1er juillet 1968 qui fixe des limites à la prolifération nucléaire, le protocole additionnel au TNP5…

			Le droit international public, qui est au cœur des relations internationales, doit s’adapter aux besoins d’une société internationale en mutation.

			III.	Les différentes conceptions du droit international

			Deux grandes conceptions du droit international s’opposent. On a effectivement l’habitude d’opposer l’école du droit naturel et l’école positiviste.

			Les tenants du droit naturel soutiennent qu’il existe un droit supérieur aux États. La doctrine traditionnelle du droit naturel a été formulée au xvie siècle par le dominicain espagnol Francisco de Vittoria (1480-1556) et le jésuite Suarez (1548-1617).

			Au xviie siècle, le Hollandais Hugo de Groot, dit Grotius (1583-1645), lequel est considéré comme l’un des pères fondateurs du droit international6, va laïciser le droit naturel qui, selon lui,

			consiste dans certains principes de la droite raison qui nous font connaître qu’une action est moralement honnête ou déshonnête selon la convenance ou la disconvenance nécessaire qu’elle a avec une nature raisonnable ou sociable.

			L’école positiviste rejette, quant à elle, l’idée d’un droit naturel.

			Les positivistes volontaristes insistent sur l’idée que tout procède de la volonté de l’État. Selon l’Allemand Triepel, « dans les relations entre États, la source du droit ne peut être qu’une volonté émanant d’États ».

			Les positivistes objectivistes affirment, de leur côté, que les normes du droit international sont fondées sur la nécessité sociale.

			Pour Georges Scelle, qui se rattache à cette doctrine, les normes viennent « du fait social lui-même et de la conjonction de l’éthique et du pouvoir produits par la solidarité sociale ».

			
				
					1. 	Ces traités de paix de Westphalie viennent consacrer la disparition de l’ordre médiéval et reconnaître l’indépendance des États européens.

				
				
					2. 	M. Perrin de Brichambaut, J.-F. Doselle, M.-R. d’Haussy, Leçons de droit international public, Presses de Sciences Po et Dalloz, 2002, p. 25.

				
				
					3. 	P. Hassner, « Aron, un penseur contre les terribles simplificateurs », Le Figaro, 23 mars 2005.

				
				
					4. 	Ainsi, par exemple, s’agissant de la France, le préambule de la Constitution de 1946, qui appartient au fameux « bloc de constitutionnalité », proclame que « la République française, fidèle à ses traditions, se conforme aux règles du droit public international ».

				
				
					5. 	Le TNP qui demeure une pierre angulaire de l’architecture sécuritaire mondiale, a chargé l’AIEA (Agence internationale de l’énergie atomique), créée en 1956, de vérifier le respect de leurs engagements par les États non nucléaires. Le protocole additionnel du TNP autorise l’AIEA à effectuer des inspections inopinées des installations des pays signataires. Comme l’a noté en 2010 le directeur de l’AIEA, le protocole additionnel est un « outil essentiel pour l’agence », il permet notamment de renforcer la surveillance des programmes nucléaires. Le TNP a été le fondement de nombreuses résolutions prises par le Conseil de sécurité de l’ONU. C’est le cas de la résolution 1887 du 24 septembre 2009 qui indique que le Conseil est « déterminé à œuvrer à un monde plus sûr pour tous et à créer les conditions pour un monde sans armes nucléaires, conformément aux objectifs énoncés dans le TNP […] ». Cette résolution 1887 réaffirme que les États doivent appliquer dans son intégralité la résolution 1540 adoptée le 28 avril 2004 par le Conseil de sécurité qui cherche à éviter que des acteurs non étatiques puissent se doter d’armes de destruction massive.

				
				
					6. 	Grotius est l’auteur du premier traité de droit international intitulé De jure belli ac pacis (Du droit de la guerre et de la paix, 1625).

				
			

		


		
			Chapitre 1

			Les sources 
du droit international public

			Selon l’article 38 du statut de la Cour internationale de justice, hérité du statut de la Cour permanente de justice internationale, qui propose une typologie des normes du droit international public,

				« la Cour, dont la mission est de régler conformément au droit international les différends qui lui sont soumis, applique :

			a)	les conventions internationales, soit générales, soit spéciales, établissant des règles expressément reconnues par les États en litige ;

			b)	la coutume internationale comme preuve d’une pratique générale, acceptée comme étant le droit ;

			c)	les principes généraux de droit reconnus par les nations civilisées ;

			d)	sous réserve de la disposition de l’article 59, les décisions judiciaires et la doctrine des publicistes les plus qualifiés des différentes nations, comme moyen auxiliaire de détermination de la règle de droit […] ».

			Cette énonciation montre que l’ordre juridique international comporte à la fois des sources écrites et des sources non écrites.

			Mais il convient de signaler que le caractère obsolète et incomplet de la liste des sources du droit international figurant à l’article 38 du statut de la Cour internationale de justice a été critiqué.

			La notion de jus cogens, dont le contenu est certes très incertain, n’est pas évoquée. On peut cependant comprendre cette absence de référence à la norme impérative car celle-ci était encore inconnue à l’époque de la rédaction du texte de l’article 38.

			Les actes unilatéraux des organisations internationales et des États, qui jouent un rôle non négligeable dans les relations internationales, ne sont pas non plus mentionnés.

			Les traités et la coutume, qui sont évoqués en premier par l’article 38 du statut de la Cour, sont incontestablement les principales sources du droit international public en raison de leur importance indéniable dans la vie internationale. Les principes généraux du droit ainsi que les actes unilatéraux des États et des organisations internationales constituent, eux aussi, d’autres sources du droit international public.

			Enfin, l’article 38 du statut de la CIJ indique que la jurisprudence et la doctrine ne sont pas des sources du droit international. Ce texte qualifie les décisions judiciaires et la doctrine spécialisée en droit international public, qui influencent la formation de ce droit, de « moyens auxiliaires de détermination de la règle de droit ».

			I.	Les principales sources du droit international public

			1.	Les traités internationaux

			Les « conventions internationales » occupent la première place dans la liste limitative des sources du droit international que dresse l’article 38 du statut de la Cour internationale de justice de l’Organisation des Nations unies. Elles représentent l’instrument privilégié des relations internationales.

			Pendant très longtemps, le traité international a été exclusivement régi par des règles de nature coutumière. Puis, il a fait l’objet d’une codification entreprise par la Commission du droit international (CDI) de l’ONU. Cette codification du droit des traités a été préparée à partir de 1950 par la Commission du droit international de l’Organisation des Nations unies. Une convention sur le droit des traités a été adoptée le 22 mai 1969 à Vienne sur la base du projet de la CDI.

			Cette convention sur le droit des traités n’est entrée en vigueur qu’en 1980. La plupart des dispositions de cette convention que la France n’a jamais ratifiée sont dites supplétives.

			Dans son article 2, la convention de Vienne définit le traité international comme

			un accord international conclu par écrit entre États et régi par le droit international, qu’il soit consigné dans un instrument unique ou dans deux ou plusieurs instruments connexes, et quelle que soit sa dénomination particulière.

			Cette définition de l’article 2, qui opère une distinction entre l’instrumentum (document formel écrit) et le negotium (contenu de l’accord), appelle plusieurs remarques.

			Tout d’abord, la terminologie employée pour qualifier le traité international est très diverse. Les termes traité, pacte, charte, accord, convention, déclaration, statut, protocole, acte, modus vivendi, memorandum d’accords, sont fréquemment retenus pour qualifier les traités internationaux. À cet égard, la Cour internationale de justice a adopté une position libérale puisqu’elle a considéré que « la terminologie n’est pas un élément déterminant quant au caractère d’un accord ou d’un engagement international » (CIJ, Sud-Ouest Africain, 21 décembre 1962).

			D’autre part, la définition du traité international proposée par la convention de Vienne du 22 mai 1969 postule l’existence d’un document « écrit ». Toutefois, si la convention de Vienne ne fait pas référence expressément à des « traités oraux », elle reconnaît néanmoins, dans son article 3, la valeur juridique des accords internationaux qui n’ont pas été conclus par écrit.

			Toujours selon la convention de Vienne, le traité international doit « produire des “effets de droit” ». Ce doit être l’une de ses caractéristiques fondamentales. Aussi convient-il de distinguer le traité international de toute une série d’accords qui eux ne sont pas producteurs de droit comme les « gentlemen’s agreements ». Ces derniers, qui sont très fréquents dans la vie internationale, n’ont pas de portée juridique mais seulement une portée politique. On peut donner l’exemple de l’Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe de 1975.

			Enfin, il convient de préciser que seuls les « sujets de droit international » sont habilités à conclure un traité international qui, comme le rappelle clairement la convention de Vienne, se présente sous la forme d’un accord soumis aux règles du droit public international. Seuls les États et les organisations internationales ont le pouvoir de conclure des traités internationaux1.

			On notera également que plusieurs classifications des traités ont été suggérées.

			Selon le nombre d’États parties au traité, on distingue les traités bilatéraux liant seulement deux États des traités multilatéraux qui eux engagent plus de deux États.

			Les traités bilatéraux, qui sont plus nombreux que les traités multilatéraux, sont les traités les plus anciens. L’acte final du congrès de Vienne du 9 juin 1815 est considéré comme le premier traité multilatéral. On peut donner comme exemples de traité multilatéral la convention de Vienne sur les relations diplomatiques ou encore la Charte des Nations unies.

			On a également l’habitude de distinguer les « traités-lois » qui formulent des règles de droit des « traités-contrats » qui, eux, visent à régler une situation particulière.

			Enfin, il existe une autre distinction très classique entre d’une part, les accords en formes simplifiée, et d’autre part, les traités conclus en forme solennelle. Ces derniers font intervenir une ratification. Cette ratification émanant du « Treaty-making-power » est seule susceptible d’engager juridiquement l’État. Par contre, les accords en forme simplifiée excluent la ratification et sont obligatoires pour les États du seul fait de leur signature.

			Cette pratique dite des « executive agreements » s’est développée aux États-Unis compte tenu du caractère contraignant de la procédure de ratification prévue par la Constitution de 1787.

			En effet, les traités internationaux, négociés et conclus par le président des États-Unis, doivent être ratifiés par le Sénat, à la majorité des deux tiers. C’est précisément parce que cette majorité qualifiée ne fut pas atteinte au Sénat, en 1920, que les États-Unis n’ont pas pu adhérer au traité de Versailles. Ainsi, on le sait, faute d’avoir ratifié ce traité de Versailles, qui avait été signé par le président Wilson, les États-Unis qui avaient largement inspiré la création de la Société des Nations n’ont jamais pu en devenir membre. L’introduction aux États-Unis de la pratique des « exécutive agreements » s’explique par conséquent par le souci de contourner le pouvoir de blocage du Sénat.

			La Cour suprême des États-Unis reconnaît à ces accords en forme simplifiée les mêmes effets juridiques qu’aux traités en forme solennelle. Dans une résolution du 26 juin 1969, le Sénat a demandé au président des États-Unis de n’engager ni les forces armées ni les ressources de l’État américain au service d’un État étranger sans l’autorisation du Congrès.

			On peut donner comme exemple d’accords en forme simplifiée (AFS), les fameux accords de Yalta de février 1945 ou encore le GATT, l’accord général sur les tarifs douaniers signé à Genève, le 30 octobre 1947, afin d’organiser la coopération internationale en matière commerciale.

			Citons également l’Acte final à caractère conventionnel de la conférence de Paris du 27 février 1973 sur la cessation de la guerre du Vietnam. Constituent aussi des accords en forme simplifiée, le protocole d’accord franco-tunisien du 20 mars 1956 reconnaissant l’indépendance de la Tunisie, l’accord du 2 mars 1956 entre la France et le Maroc consacrant l’indépendance du Maroc2, etc.

			A.	L’élaboration des traités internationaux

			a.	Négociation et signature

			La phase de la négociation est l’œuvre des plénipotentiaires qui disposent des pleins pouvoirs pour négocier au nom de l’État. La négociation des traités internationaux peut se réaliser au sein d’organisations internationales ou encore dans le cadre d’une conférence internationale.

			La signature du traité va mettre un terme à la phase technique de la négociation conduite par les diplomates ou les experts. La signature va authentifier le texte du traité mais elle ne va pas pouvoir engager l’État.

			Toutefois, on l’a dit, il faut souligner que les accords dits en forme simplifiée ont la particularité d’entrer en vigueur dès leur signature.

			En revanche, pour les traités en forme solennelle, la signature ne pourra pas lier définitivement les États. C’est la ratification qui aura valeur d’engagement définitif entre les États signataires.

			Par ailleurs, il faut indiquer que la signature engendre malgré tout certaines obligations pour les États. Elle entraîne l’obligation de soumettre le traité aux autorités qui sont compétentes pour ratifier ce dernier. D’autre part, l’article 18 de la convention de Vienne du 22 mai 1969 sur le droit des traités précise qu’un État signataire a l’obligation « de ne pas priver un traité de son objet et de son but avant son entrée en vigueur ».

			b.	Ratification et entrée en vigueur du traité

			La ratification, qui est l’approbation définitive donnée à un traité, émane en principe de l’autorité étatique possédant la compétence constitutionnelle pour engager internationalement l’État. Cette autorité est généralement le chef de l’État. Parfois, l’intervention de ce dernier suppose une autorisation préalable des assemblées parlementaires. C’est le cas par exemple aux États-Unis en ce qui concerne tous les traités internationaux. C’est également le cas en France pour « les traités de paix, les traités de commerce, les traités ou accords relatifs à l’organisation internationale, ceux qui engagent les finances de l’État, ceux qui modifient des dispositions de nature législative, ceux qui sont relatifs à l’état des personnes, ceux qui comportent cessions, échanges ou adjonctions de territoires » (art. 53 de la Constitution du 4 octobre 1958).

			Par contre, le Parlement est exclu de la procédure de ratification des traités internationaux visée à l’article 11 de la Constitution de 1958. Aux termes de l’article 11 de la Constitution de la Ve République, le chef de l’État a la faculté de soumettre à référendum tout projet de loi « tendant à autoriser la ratification d’un traité qui, sans être contraire à la Constitution, aurait des incidences sur le fonctionnement des institutions3 ».

			La ratification est une compétence discrétionnaire des États. Le droit international ne prévoit aucun délai quant à la ratification. Celle-ci peut être différée sans que puisse être engagée la responsabilité internationale de l’État qui a signé le traité. Ainsi, les États-Unis, qui avaient signé en 1925 le protocole de Genève sur l’interdiction à la guerre des armes bactériologiques et chimiques, ne l’ont ratifié qu’en 1975. De même, la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme signée à Rome le 4 novembre 1950 n’a fait l’objet de ratification par la France qu’en 1974. Dans le même sens, ce n’est qu’en 1958 que la France ratifia la convention pour la répression du faux-monnayage signée à Genève le 24 avril 1929.

			L’entrée en vigueur des accords en forme simplifiée se fait dès leur signature. En ce qui concerne l’entrée en vigueur des traités internationaux au sens strict du terme, il convient d’opérer une distinction entre les traités multilatéraux et les traités bilatéraux.

			L’entrée en vigueur des traités bilatéraux a lieu lors de l’échange des instruments de ratification. Par contre, l’entrée en vigueur des dispositions d’un traité multilatéral est fréquemment subordonnée au dépôt d’un certain nombre d’instruments de ratification. Pour les grandes conventions internationales conclues sous les auspices de l’ONU, le chiffre de ratification retenu est en principe de 35. Mais, il va varier en fonction de la nature de la convention internationale. Ainsi, la convention sur le Droit de la mer signée le 10 décembre 1982 à Montego Bay exigeait pour son entrée en vigueur la ratification de 60 États. De même, la convention de Rome créant la Cour pénale internationale (CPI) a exigé pour son entrée en vigueur la ratification de 60 États.

			Le Traité sur le commerce des armes (TCA), adopté le 2 avril 2013 par l’Assemblée générale de l’ONU, a lui exigé pour son entrée en vigueur la ratification de 50 États. L’article 6 de ce traité interdit à un État de vendre des armes s’il a « connaissance […] que ces armes ou ces biens pourraient servir à commettre un génocide, des crimes contre l’humanité, des violations graves des conventions de Genève de 1949, des attaques dirigées contre des civils ou des biens de caractère civil et protégés comme tels, ou d’autres crimes de guerre ». Le TCA, qui est le premier instrument juridiquement contraignant de réglementation du commerce international des armes classiques, est entré en vigueur le 24 décembre 2014.

			La Convention européenne pour la prévention de la torture et des peines et traitements inhumains du 26 novembre 1987 (entrée en vigueur le 1er févier 1989) a réclamé quant à elle 20 ratifications.

			Parfois, les traités multilatéraux vont prévoir d’autres conditions supplémentaires. Ainsi, on peut citer le cas de la Charte des Nations unies dont l’entrée en vigueur fut subordonnée à sa ratification par les cinq membres permanents du Conseil de sécurité. Le nombre de ratifications retenu va avoir une incidence sur la rapidité d’entrée en vigueur du traité multilatéral. S’agissant de la convention de Vienne sur le droit des traités, adoptée le 23 mai 1969, il a fallu attendre 11 ans pour que les 35 ratifications réclamées soient déposées.

			Le protocole de Kyoto, qui est a été le premier accord contraignant conclu par la communauté internationale en matière d’environnement, est entré en vigueur en février 2005, plus de sept ans après sa conclusion. L’entrée en vigueur de ce protocole, adopté le 11 décembre 1997, était conditionnée à sa ratification par au moins cinquante-cinq signataires de la convention-cadre des Nations unies sur le changement climatique dont des États industrialisés qui sont responsables ensemble d’au moins 55 % des émissions de CO2 en 1990.

			Notons qu’à la différence des traités européens qui doivent en principe toujours être ratifiés par tous les États membres pour entrer en vigueur4, les traités internationaux ne vont nécessiter pour s’appliquer qu’un nombre minimum de ratification.

			Un État peut revenir sur sa décision de ratifier un traité. C’est le cas par exemple de la Russie qui, le 2 novembre 2023, a promulgué une loi sur la révocation de sa ratification du traité d’interdiction complète des essais nucléaires (TICE). Ouvert à la signature le 24 septembre 1996, le TICE avait été ratifié par la Russie en 2000. Ce traité n’est pas entré en vigueur faute d’avoir été ratifié par suffisamment de pays. Son annexe 2 énumère les 44 États qui doivent le ratifier pour qu’il puisse entrer en vigueur. La Russie s’est également officiellement retirée du Traité sur les Forces Conventionnelles en Europe (FCE), le 6 novembre 2023. Vladimir Poutine avait signé en juillet 2007 un décret suspendant l’observation par Moscou de ce traité.

			Le 26 avril 2019, sous la présidence de Donald Trump, les États-Unis ont annoncé leur intention de retirer leur signature du traité sur le commerce des armes (TCA). Signé en 2013 durant la présidence de Barack Obama, le TCA, qui est destiné à moraliser le commerce international des armes, n’avait pas été ratifié par le Congrès.

			Dès son retour au pouvoir, le 20 janvier 2025, le président Trump a signé un décret visant à retirer les États-Unis de l’Accord de Paris sur le climat. Ces derniers l’avaient déjà quitté sous son premier mandat, avant que le président Biden ne décide de réintégrer cet Accord en 2021.

			Autre exemple, la France s’est retirée du traité sur la Charte de l’énergie (TCE), signé le 17 décembre 1994 à Lisbonne et entré en vigueur en 1998. Ce retrait de la France du TCE, qui avait été annoncé par le Président de la République le 21 octobre 2022 et notifié le 1er décembre 2022 au dépositaire du traité conformément à l’article 47 du TCE, a pris effet le 8 décembre 2023.

			Enfin, la convention de Vienne sur le droit des traités rend obligatoire l’enregistrement au secrétariat des Nations unies et la publication par ce dernier des traités internationaux. Elle reprend dans son article 80 le système prévu par l’article 102 de la Charte des Nations unies. Il faut y voir la condamnation implicite de la pratique de la « diplomatie discrète ». On retrouve également cette exigence de publication en droit interne. Ainsi, pour pouvoir être opposable, le traité doit être publié au Journal officiel. L’article 55 de la Constitution de 1958 fait mention de cette exigence de publication.

			B.	La validité des traités internationaux

			a.	Les vices du consentement

			La convention de Vienne sur le droit des traités a cherché à transposer au plan international la théorie des vices du consentement qui existe en droit privé.

			La convention, qui cherche à empêcher qu’un État ne soit engagé par un consentement vicié, distingue plusieurs cas d’irrégularité substantielle : l’erreur (article 48), le dol (article 49), la corruption du représentant de l’État (article 50), la contrainte exercée sur le représentant d’un État (article 51), la contrainte exercée sur un État par la menace ou l’emploi de la force (article 52).

			Ces causes de nullité n’ont pas donné naissance à une jurisprudence abondante.

			b.	Le jus cogens

			« Est nul tout traité qui, au moment de sa conclusion, est en conflit avec une norme impérative du droit international général. Aux fins de la présente convention, une norme impérative du droit international général est une norme acceptée et reconnue par la communauté internationale des États dans son ensemble en tant que norme à laquelle aucune dérogation n’est permise et qui ne peut être modifiée que par une nouvelle norme du droit international général ayant le même caractère » 

			Art. 53 de la convention de Vienne du 23 mai 1969 
sur le droit des traités.

			La convention de Vienne sur le droit des traités, qui a fait entrer dans le droit international positif la catégorie des normes de droit impératif, indique que le jus cogens est la norme obligatoire de droit international acceptée et reconnue par la communauté internationale des États dans son ensemble, sans en préciser ni le contenu ni le mode d’élaboration.

			Elle affirme, dans son article 64, que « si une nouvelle norme impérative du droit international général survient, tout traité existant qui est en conflit avec cette norme devient nul et prend fin ».

			L’existence du jus cogens conduit à faire apparaître en droit international une véritable hiérarchie des normes juridiques. La doctrine internationaliste a insisté sur la consécration d’un « ordre public international ».

			La notion de jus cogens fut introduite sous la pression des pays en développement par la convention de Vienne sur le droit des traités ; laquelle convention ne donne aucun exemple de norme de jus cogens.

			Toutefois, l’interdiction du génocide, de la torture, de l’apartheid ou de la piraterie est considérée comme faisant partie des normes du jus cogens. L’interdiction du recours à la force est également considérée comme l’une des règles de jus cogens.

			La doctrine cite aussi les principes de droit humanitaire affirmés par les conventions de Genève du 12 août 1949.

			Toute partie à un litige portant sur le jus cogens peut « par une requête, le soumettre à la décision de la Cour internationale de justice, à moins que les parties ne décident d’un commun accord de soumettre le différend à l’arbitrage » 

			Article 66 de la convention de Vienne sur le droit des traités.

			Notons que la notion de norme impérative (jus cogens) a fait l’objet de vives critiques. Elle ne fait pas l’unanimité parmi les États. L’imprécision du jus cogens a été contestée. C’est précisément parce qu’elle s’est opposée au jus cogens que la France a refusé de ratifier la convention de Vienne sur le droit des traités.

			La Cour de La Haye n’utilise cette notion de jus cogens qu’avec prudence.

			Les références directes à l’existence de ces normes supérieures, qui sont la traduction juridique de certaines valeurs morales fondamentales, demeurent exceptionnelles dans la jurisprudence de la Cour internationale de justice. C’est dans l’arrêt du 27 juin 1986 relatif aux Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua que l’on rencontre la première évocation directe du jus cogens.

			C.	La portée des traités internationaux

			a.	Les effets des traités internationaux à l’égard des parties contractantes

			Les effets de la convention internationale sont obligatoires à l’égard des parties contractantes. C’est la fameuse règle « Pacta sunt servanda5 » ou encore le principe de l’exécution de bonne foi des traités par les parties qui est repris par l’article 26 de la convention de Vienne sur le droit des traités du 22 mai 1969. La jurisprudence est venue confirmer cette règle d’origine coutumière (arrêt du 27 août 1952 de la CIJ, Ressortissants américains au Maroc). L’État partie au traité a donc l’obligation de l’exécuter « de bonne foi » sous peine de voir sa responsabilité internationale engagée.

			L’article 27 de la convention de Vienne sur le droit des traités prévoit qu’« une partie ne peut invoquer les dispositions de son droit interne comme justifiant la non-exécution d’un traité ».

			Toutefois, les effets des traités internationaux ont une portée différente selon les cocontractants lorsque certains d’entre eux ont formulé des réserves à l’égard de certaines dispositions du traité.

			En vertu de l’article 2 de la convention de Vienne de 1969,

			l’expression “réserve” s’entend d’une déclaration unilatérale, quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par un État quand il signe, ratifie, accepte ou approuve, un traité ou y adhère ; par laquelle il vise à exclure ou à modifier l’effet juridique de certaines dispositions du traité dans leur application à cet État.

			Dans son avis consultatif du 28 mai 1951 relatif aux réserves à la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide du 9 décembre 1948, la Cour internationale de justice a considéré que les réserves étaient possibles, même sans l’acceptation unanime des contractants, dès lors qu’elles étaient compatibles avec l’objet et le but de la convention. Il en allait différemment avec la pratique de la Société des Nations qui subordonnait l’admission de la réserve à l’accord unanime des contractants.

			La convention de Vienne de 1969 autorise le recours aux réserves afin que le plus grand nombre d’États puisse adhérer aux traités multilatéraux et soumet le droit d’émettre des réserves à trois conditions.

			Il faut d’abord que le droit de formuler des réserves n’ait pas été exclu par le traité international6.

			De plus, la réserve ne pourra pas concerner des dispositions sur lesquelles le traité international écarte toute formulation de réserve.

			Enfin, la réserve doit être compatible avec l’objet et le but du traité international.

			D’autre part, il convient de préciser quelles sont les relations entre le traité international et les autres normes juridiques de l’État signataire. La Constitution française de 1958 prévoit que le traité international a une valeur supérieure à celle des lois internes. Ainsi, l’article 55 de la Constitution de 1958 dispose que « les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leurs publications, une autorité supérieure à celle des lois ». Cependant, la Constitution n’admet cette primauté du traité que « sous réserve de son application par l’autre partie ».

			S’agissant des rapports entre le droit international et le droit interne, on oppose traditionnellement deux théories : la théorie dualiste et la théorie moniste.

			La théorie dualiste estime que le droit international et le droit interne constituent deux ordres juridiques égaux, indépendants et séparés. Il est alors indispensable d’organiser une procédure dite de réception de la norme internationale dans l’ordre interne. Les normes conventionnelles doivent effectivement être reprises dans un acte de droit interne.

			En revanche, la théorie moniste considère que le droit international et le droit interne sont de même nature ; le droit international et le droit interne constituant un seul et même ensemble. Les partisans de la doctrine moniste soutiennent par conséquent que le droit international va s’appliquer directement dans l’ordre juridique des États. Il n’est donc pas ici nécessaire de recourir à une procédure de transposition des normes.

			Cela étant précisé, force est de reconnaître qu’il convient de relativiser en pratique l’opposition entre le système dualiste et le système moniste.

			Ainsi, par exemple, au Royaume-Uni, qui est présenté comme un État dualiste, certaines normes internationales comme les normes coutumières internationales peuvent s’appliquer directement.

			En ce qui concerne l’interprétation des traités internationaux, l’article 31 de la convention de Vienne de 1969 stipule qu’un traité

			doit être interprété de bonne foi suivant le sens ordinaire à attribuer aux termes du traité dans leur contexte et à la lumière de son objet et de son but.

			La convention de Vienne accepte également, dans son article 32, l’utilisation de « moyens complémentaires d’interprétation ». En effet, le recours aux travaux préparatoires peut s’avérer indispensable.

			On notera que l’interprétation du traité international peut être l’œuvre du juge interne chargé de l’appliquer ou encore, comme cela a été souvent le cas en France, du gouvernement lui-même. L’interprétation du traité pourra également relever des parties contractantes. Ces dernières pourront être amenées, lors d’une interprétation, à modifier la teneur de l’accord initial ; ce qui donnera lieu, éventuellement, à un nouvel accord.

			b.	Les effets des traités internationaux à l’égard des tiers

			La convention de Vienne sur le droit des traités définit « l’État tiers » comme l’État « qui n’est pas partie au traité ». En principe, les traités sont inopposables aux tiers. Ils n’ont qu’un effet « relatif ». Ils ne créent ni droits, ni obligations à l’égard des tiers. Les traités internationaux ne produisent un effet qu’à l’endroit des États qui y sont parties. Admettre le contraire conduirait à bafouer le sacro-saint principe d’égalité des États. Cette règle générale de l’effet relatif des traités qui limite par conséquent les effets du traité aux seuls cocontractants a été codifiée par la convention de Vienne de 1969. En effet, la convention sur le droit des traités précise dans son article 34 qu’un traité « ne crée ni obligations ni droits pour un État tiers sans son consentement ».

			Cependant le principe « de la relativité des traités », consacré par l’article 34 de la convention de Vienne, connaît des exceptions.

			Il faut tout d’abord citer le cas de « l’accord collatéral » prévu par l’article 35 de la convention de Vienne, par lequel

			une obligation naît pour un État tiers d’une disposition d’un traité si les parties à ce traité entendent créer l’obligation au moyen de cette disposition et si l’État tiers accepte expressément par écrit cette obligation.

			Ainsi, par le biais de ces accords collatéraux, des États tiers ont la possibilité de donner leur accord à certaines dispositions d’un traité sans toutefois devenir partie audit traité.

			Mais il existe d’autres exceptions à la règle de l’effet relatif des traités.

			Il y a le principe de la « stipulation pour autrui ». Par cette technique, les États signataires d’un traité ont la possibilité de s’engager à créer des droits au bénéfice des États tiers sous réserve que ces derniers expriment leur assentiment qui peut du reste être présumé.

			Il y a aussi le mécanisme de « la clause de la nation la plus favorisée » par lequel deux États prennent l’engagement à se faire bénéficier, avec ou sans réciprocité, du traitement plus favorable qu’ils viendraient par la suite consentir à des États tiers. Ainsi, l’Organisation mondiale du commerce (OMC), qui est entrée en activité le 1er janvier 1995, a pour tâche principale de libérer le commerce mondial de ses entraves et de faire accepter par tous les pays participants la règle de base qui est la fameuse clause de la Nation la plus favorisée, une règle qui fait obligation aux États membre de l’Organisation d’étendre à tous les autres adhérents un avantage consenti à l’un d’entre eux.

			Il convient également de mentionner le cas des traités créateurs de situations objectives. Ces traités qualifiés « d’objectifs » vont s’imposer à la totalité des États. C’est le cas des traités constitutifs d’une organisation internationale. C’est aussi le cas des traités relatifs aux communications.

			La convention de Washington du 1er décembre 1959, qui a prévu l’internationalisation scientifique et la démilitarisation de l’Antarctique, est un exemple de traité objectif.

			En 1982, dans l’affaire Tunisie contre Libye, la Cour internationale de justice a eu l’occasion de réaffirmer que la délimitation d’une frontière instaure une situation objective insusceptible d’être ignorée par les États tiers. Enfin, l’article 38 de la convention de Vienne sur le droit des traités affirme qu’aucune disposition

			ne s’oppose à ce qu’une règle énoncée dans un traité devienne obligatoire pour un État tiers en tant que règle coutumière de droit international reconnue comme telle.

			D.	Le devenir des traités internationaux

			a.	La révision des traités internationaux

			Selon l’article 39 de la convention de Vienne sur le droit des traités, la révision d’un traité international doit être expresse. Un accord formel sur la révision du traité est indispensable. L’article 39 de la convention de Vienne indique en effet qu’un traité « peut être amendé par accord entre les parties ». Par conséquent, la révision du traité international doit nécessairement procéder du commun accord des parties contractantes. Les révisions du traité décidées de façon unilatérale par certaines parties en l’absence de l’accord des autres ne sont pas permises. En principe, les traités internationaux vont eux-mêmes préciser leur procédure de révision7.

			b.	La fin des traités internationaux

			Il n’y aura pas de difficulté majeure lorsque le traité fixera lui-même une date d’expiration de ses effets ou lorsqu’il stipulera une clause résolutoire conditionnant son extinction à certains faits. Mais un traité peut également prendre fin en dehors de la survenance du terme déterminé au départ par le traité lui-même.

			Le traité international peut prendre fin à la suite de sa dénonciation par une des parties contractantes. Acte unilatéral d’un État qui manifeste le souhait de se retirer d’une convention internationale, la dénonciation n’est valable que dans les formes prévues par le traité.

			L’abrogation est également une cause d’extinction du traité international. Elle nécessite la volonté commune des parties de mettre un terme à la convention internationale.

			Le traité peut aussi prendre fin en raison d’un changement fondamental de circonstances. Dans son article 62, la convention de Vienne sur le droit des traités a étroitement réglementé ce fameux principe « Rebus sic stantibus ». C’est cette fameuse clause « Rebus sic stantibus » qui servit de prétexte à l’Allemagne pour dénoncer, en 1935, les dispositions du traité de Versailles concernant les armements. On notera que la France avait invoqué que les circonstances avaient changé depuis la constitution, en 1949, de l’Alliance atlantique, pour justifier, en 1966, sa décision de se retirer des forces intégrées de l’OTAN.

			Comme on l’a vu dans l’arrêt relatif au Projet Gabcikovo-Nagymaros du 25 septembre 1997, qui a confirmé sa jurisprudence, la Cour internationale de justice apprécie très strictement la survenance d’un changement fondamental de circonstances. Pour le juge international,

			le fait que l’article 62 de la convention de Vienne sur le droit des traités soit libellé en termes négatifs et conditionnels indique d’ailleurs clairement que la stabilité des relations conventionnelles exige que le moyen tiré d’un changement fondamental de circonstances ne trouve à s’appliquer que dans des cas exceptionnels.

			Dans son arrêt du 2 février 1973 rendu dans l’affaire Compétence en matière de pêcheries (Royaume-Uni/Islande, RFA/Islande), la CIJ a estimé que

			les changements de circonstances qui doivent être considérés comme fondamentaux ou vitaux, sont ceux qui mettent en péril l’existence ou le développement vital de l’une des parties. […] Le changement doit avoir entraîné une transformation radicale de la portée des obligations qui restent à exécuter. Il doit avoir rendu plus lourdes ces obligations, de sorte que leur exécution devienne essentiellement différente de celles qui restent à exécuter.

			Les conséquences d’une succession d’États ou d’une guerre constituent également une cause d’extinction du traité international. En effet, un conflit armé va provoquer la rupture des relations conventionnelles bilatérales entre les belligérants. La guerre a également pour conséquence d’entraîner la suspension des effets des traités multilatéraux entre les belligérants.

			Cependant, certaines conventions internationales ne sont pas concernées. C’est le cas par exemple des conventions de Genève de 1949 adoptées sous les auspices de la Croix-Rouge car elles ont précisément pour objectif de s’appliquer durant les périodes de guerre. Ces conventions énoncent les règles de protection devant s’appliquer dans les conflits armés aux combattants et aux non-combattants8.

			La violation du traité international par l’une des parties est une autre cause d’extinction du traité. Il faut toutefois qu’il s’agisse d’une violation substantielle. Une violation substantielle d’un traité bilatéral par l’une des parties autorise l’autre partie à s’en prévaloir comme motif pour mettre fin au traité (article 60 de la convention de Vienne du 23 mai 1969 sur le droit des traités).

			2.	La coutume internationale

			L’article 38 du statut de la Cour internationale de justice définit la coutume internationale « comme preuve d’une pratique générale, acceptée comme étant le droit ». L’article 38 du statut de la CIJ présente la coutume internationale comme une source du droit international, juste après le traité international.

			Elle est la principale source non conventionnelle de droit international public.

			La jurisprudence et la doctrine jouent un rôle essentiel quant à l’existence de la coutume qui est aussi la source la plus ancienne du droit international public. Ce dernier a d’ailleurs été pendant longtemps composé essentiellement de règles coutumières.

			Dès 1927, le juge international a assimilé la coutume à une pratique procédant d’une volonté étatique :

			Les règles de droit liant les États procèdent de la volonté de ceux-ci, volonté manifestée dans des conventions ou dans des usages acceptés généralement comme consacrant des principes de droit.

			Cour permanente de justice internationale, 
Affaire du Lotus, 7 septembre 1927.

			A.	Les éléments constitutifs de la coutume internationale

			Pour qu’il y ait coutume internationale, deux éléments doivent être réunis : d’une part, l’élément matériel de la coutume internationale et d’autre part, l’élément psychologique de la coutume internationale.

			–	L’élément matériel de la coutume internationale est constitué par une pratique répétée et constante.

			Il peut s’agir de la répétition d’actes positifs. Mais il peut s’agir également de la répétition d’abstention.

			Ces précédents seront des actes émanant des divers organismes étatiques, en particulier des actes adoptés par les organes de l’État spécialisés dans la conduite des relations extérieures. Ces actes qui vont pouvoir constituer des précédents sont aussi des traités internationaux ou encore des décisions arbitrales.

			Un acte législatif interne adopté par l’État peut être considéré comme un acte constitutif de l’élément matériel de la coutume internationale. Il en va de même pour une déclaration du ministre des Affaires étrangères. Les actes interétatiques peuvent aussi constituer l’élément matériel de la coutume internationale (Cour internationale de justice, Affaire du plateau continental de la mer du Nord, 20 février 1969).

			Pour qu’une coutume internationale puisse se former, il faut qu’il apparaisse, dans le temps, un certain nombre de précédents. Ces actes concordants ne doivent pas être le fait d’un seul État.

			Il existe des coutumes régionales comme celle latino-américaine concernant l’asile politique. Dans sa décision du 20 novembre 1950, la Cour de La Haye a reconnu que le droit d’asile était une règle coutumière concernant l’Amérique du Sud (Affaire du droit d’asile). Il existe également des coutumes bilatérales (Cour internationale de justice, affaire du « Droit de passage en territoire indien », Portugal c/ Inde, 12 avril 1960).

			–	L’élément psychologique de la coutume internationale est la « conviction » des États qu’il y a obligation juridique de suivre une pratique déterminée (opinio juris).

			Dans la fameuse affaire du plateau continental de la mer du Nord, la Cour internationale de justice a affirmé en 1969 :

			Non seulement les actes considérés doivent représenter une pratique constante, mais en outre, ils doivent témoigner, par leur nature et la manière dont ils sont accomplis, de la conviction que cette pratique est rendue obligatoire par l’existence d’une règle de droit […]. Ni la fréquence, ni le caractère habituel de ces actes ne suffisent.

			Il est arrivé que les juridictions internationales se soient contentées de simplement présumer « l’opinio juris ». Cela a été le cas dans l’affaire du « détroit de passage en territoire indien » traitée en 1960 par la CIJ. Mais le juge international a également eu l’occasion de refuser de se contenter de présumer l’existence de l’élément psychologique et a cherché à renforcer la preuve de cet élément (CIJ, Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua, 27 juin 1986).

			Enfin, notons que la coutume sauvage est une coutume internationale dont la fixation dans le temps est accélérée par la multiplication des échanges. Elle s’oppose à la coutume sage qui est issue d’un processus progressif et stabilisateur.

			La distinction coutume sage-coutume sauvage est une distinction doctrinale apparue dans les années 1960. Dans le cadre de la coutume sauvage dont le processus d’élaboration est accéléré, ce n’est plus la pratique qui précède l’opinio juris.

			B.	La théorie de « l’objecteur persistant »

			La théorie de « l’objecteur persistant » permet à un État de ne pas être lié par la coutume à la condition qu’il ait rejeté de façon expresse cette coutume pendant le temps où elle était en train de se former. Cette théorie dont le droit international public reconnaît l’existence pose comme conditions que l’État objecteur se soit opposé de façon constante et expresse à la coutume.

			Dans l’affaire des pêcheries anglo-norvégiennes, la Cour internationale de justice a déclaré que la règle de l’incorporation dans les eaux intérieures des baies dont l’ouverture est supérieure à 10 milles apparaît inopposable à la Norvège, celle-ci « s’étant toujours élevée contre toute tentative de l’appliquer à la côte norvégienne » (décision du 18 décembre 1951).

			C.	L’application de la coutume en droit interne

			La chambre criminelle de la Cour de cassation n’a pas hésité à appliquer la coutume internationale (arrêt Procureur de la République c/ SOS Attentats du 13 mars 2001). Par contre, la haute juridiction n’a pas reconnu la coutume internationale comme source de droit dans son arrêt du 17 juin 2003, Aussaresses.

			Le Conseil d’État a refusé, quant à lui, de faire prévaloir la coutume internationale sur la loi (arrêt Aquarone du 6 juin 1997) : aucune disposition de valeur constitutionnelle ne prescrit ni n’implique que le juge administratif fasse prévaloir la coutume sur la loi en cas de conflit entre ces deux normes.

			Le juge administratif suprême fait aussi appel « aux principes du droit coutumier relatifs à la combinaison entre elles des conventions internationales » (arrêt M. Kandyrine de Brito Paiva du 23 décembre 2011).

			Enfin, dans son importante décision no 98-408 DC du 22 janvier 1999, le Conseil constitutionnel se réfère aux principes généraux du « droit des gens » issus du droit humanitaire et des droits de l’homme.

			D.	La codification de la coutume internationale

			L’Assemblée générale provoque des études et fait des recommandations en vue de développer la coopération internationale dans le domaine politique et d’encourager le développement progressif du droit international et sa codification 

			Article 13 § 1 de la Charte des Nations unies.

			La Commission du droit international (CDI), organe subsidiaire permanent institué par l’Assemblée générale des Nations unies le 21 décembre 1947, joue un rôle essentiel en matière de codification du droit international public. Elle œuvre au développement progressif de ce droit.

			La CDI a défini la codification comme la formulation plus précise et la systématisation des règles de droit international dans les domaines où existent déjà une pratique conséquente, des précédents et des opinions doctrinales.

			De nombreuses conventions internationales ont été conclues sous les auspices de la CDI qui est composée de trente-quatre membres élus par l’Assemblée générale de l’ONU pour un mandat de cinq ans.

			Il faut citer les quatre conventions de Genève sur le droit de la mer de 1958, la convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961, la convention de New York sur les apatrides de 1961, la convention de Vienne sur les relations consulaires de 1963, la convention de Vienne sur le droit des traités de 1969, la convention de Vienne sur la représentation des États dans leurs relations avec les organisations internationales de caractère universel de 1975, la convention de Vienne sur la succession d’États en matière de traité de 1978, la convention de Montego Bay sur le droit de la mer de 1982, la convention de Vienne sur la succession d’États en matière de biens d’États, archives et dettes de 1983 et la convention de Vienne sur le droit des traités entre États et organisations internationales ou entre organisations internationales de 1986.

			On peut également mentionner la Convention sur le droit relatif à l’utilisation des cours d’eau internationaux à des fins autres que la navigation de 1997. La CDI a travaillé pendant 20 ans à l’élaboration de cette convention adoptée à New York le 21 mai 1997, qui est entrée en vigueur en 2014 (v. Chapitre 5).

			Dans sa résolution 78/108 adoptée le 7 décembre 2023, l’Assemblée générale de l’ONU a pris note de la décision de la CDI d’inscrire à son programme de travail le sujet « Les accords internationaux juridiquement non contraignants ». Parmi les autres thèmes figurant dans le rapport de la CDI sur les travaux de sa soixante-quinzième session (29 avril-31 mai et 1er juillet-2 août 2024), on retiendra : « la prévention et la répression de la piraterie et du vol à main armée en mer », « les moyens auxiliaires de détermination des règles de droit international » et « l’élévation du niveau de la mer au regard du droit international ».

			Dans sa résolution 78/108 adoptée le 7 décembre 2023, l’Assemblée générale de l’ONU a également encouragé la CDI à poursuivre l’examen des sujets (« Immunité juridictionnelle des organisations internationales…) qui sont inscrits à son programme de travail à long terme. Enfin, dans sa résolution 78/109 du 7 décembre 2023, l’Assemblée générale s’est félicitée que la CDI ait achevé ses travaux sur le sujet « Normes impératives du droit international général (jus cogens) », et a pris acte du projet de conclusions sur la détermination et les conséquences juridiques des normes impératives du droit international général (jus cogens).

			II.	Les autres sources du droit international public

			1.	Les principes généraux de droit international public

			Les principes généraux de droit font partie des sources du droit international mentionnées à l’article 38 du statut de la Cour internationale de justice.

			Ces principes généraux de droit sont communs aux ordres juridiques internes. Ils doivent être transposables dans l’ordre juridique international. À la différence des règles coutumières, ces principes généraux de droit sont des principes supplétifs. Ils ne sont qu’une source supplétive du droit international, utilisée seulement en l’absence de règles coutumières ou conventionnelles.

			Les principes généraux du droit sont en général des principes de nature judiciaire.

			L’autorité de la chose jugée comme le principe du contradictoire ou la notion d’abus de droit sont considérés comme faisant partie des principes généraux de droit international.

			Dans son arrêt Paulin du 28 juillet 2000, le Conseil d’État a écarté la possibilité de faire prévaloir sur la loi, en cas de conflits de normes, les principes généraux de droit international. Il a considéré en effet dans cet arrêt que ni l’article 55 de la Constitution « ni aucune autre disposition de valeur constitutionnelle ne prescrit ni n’implique que le juge administratif fasse prévaloir la coutume internationale ou même un principe général de droit international sur la loi en cas de conflit entre d’une part, ces normes internationales et d’autre part, la norme législative interne ».

			2.	Les actes unilatéraux des États et des organisations internationales

			L’acte unilatéral est l’acte de volonté qui émane d’une organisation internationale ou d’un État9 et qui produit des effets dans l’ordre juridique international. Il constitue une source importante et croissante du droit international public.

			L’affaire du statut juridique du Groenland oriental, qui a été présentée comme fondatrice de la catégorie des actes étatiques unilatéraux, opposa, en 1933, le Danemark à la Norvège, laquelle revendiquait sa souveraineté sur le Groenland oriental. Dans son arrêt du 5 avril 1933, la Cour permanente de Justice internationale (CPJI) a admis que le Danemark avait la possibilité de se prévaloir d’une déclaration du ministre des Affaires étrangères norvégien Ihlen datant du 22 juillet 1921, une déclaration adressée oralement au ministre danois des Affaires étrangères à propos de la souveraineté de Copenhague sur le Groenland oriental. Selon la CPJI, qui avait été saisie par le Danemark, la fameuse « Déclaration Ihlen » liait la Norvège et l’empêchait de faire obstacle à l’établissement de la souveraineté danoise sur le Groenland (CPJI, arrêt du 5 avril 1933, Statut juridique du Groenland oriental).

			Dans son arrêt du 20 décembre 1974 (affaire des essais nucléaires opposant la Nouvelle-Zélande et l’Australie à la France), le juge international a estimé que la déclaration du président de la République française, Valéry Giscard d’Estaing, par laquelle l’État français s’engageait à ne pas faire d’essais nucléaires dans l’atmosphère, obligeait la France à l’égard des autres États.

			Il est reconnu que les déclarations revêtant la forme d’acte unilatéral et concernant des situations de droit ou de fait peuvent avoir pour effet de créer des obligations juridiques […] Un engagement de cette nature […] a un effet obligatoire.

			CIJ, arrêt du 20 décembre 1974.

			La déclaration unilatérale d’acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour internationale de justice (CIJ), qui est prévue à l’article 36, § 2 du statut de la CIJ, constitue aussi un acte unilatéral étatique.

			La « reconnaissance d’État », la « protestation », la « renonciation », et la « notification » appartiennent à la catégorie des actes unilatéraux, laquelle n’est pas mentionnée à l’article 38 du statut de la Cour internationale de justice.

			Les actes unilatéraux hétéronormateurs déterminent la conduite du destinataire de l’acte tandis que les actes unilatéraux autonormateurs déterminent celle de l’auteur de l’acte dans ses rapports avec les destinataires.

			Les actes unilatéraux des organisations internationales, qui prennent des formes diverses, sont toujours adoptés selon les règles prévues dans le cadre du traité constitutif de l’organisation. Certains de ces actes émanent des organes juridictionnels de l’organisation : c’est le cas, par exemple, des arrêts de la Cour internationale de justice de l’ONU. D’autres sont pris par des organes politiques comme les résolutions du Conseil de sécurité des Nations unies.

			On distingue traditionnellement les actes unilatéraux à caractère obligatoire des actes unilatéraux à caractère non obligatoire.

			Ainsi, certains organes d’une organisation internationale d’intégration comme l’Union européenne ont le pouvoir d’adopter des décisions qui s’imposent à tous les membres de l’organisation. C’est le cas, on le sait, des directives et règlements européens.

			Par contre, la quasi-totalité des actes que vont adopter les organisations internationales de coopération ne sont pas juridiquement obligatoires. Mais ces recommandations ne sont pas pour autant dépourvues de tout effet juridique puisqu’elles peuvent, par exemple, contribuer à la formation de la coutume internationale.

			
				
					1. 	Des accords passés entre des entreprises multinationales ne sont pas des traités internationaux. Ainsi, par exemple, le Red line agreement conclu le 31 juillet 1928 entre des compagnies pétrolières privées pour délimiter leurs zones d’influence respective au Moyen-Orient ne constitue pas un traité international malgré son importance.

				
				
					2. 	C’est en 1956 que les protectorats français sur le Maroc (traité de Fez) et sur la Tunisie (traité de Bardo) ont pris fin. Dans le cadre du mécanisme du protectorat, qui a disparu depuis la fin du second conflit mondial, l’État protégé perd, au bénéfice de l’État protecteur, sa compétence dans le domaine des relations internationales.

				
				
					3. 	Cette procédure a été utilisée en 1992 pour la ratification du traité de Maastricht. Cette même procédure a conduit le 29 mai 2005 au rejet par la France du traité établissant une Constitution pour l’Europe.

				
				
					4. 	Ainsi, le 30 août 1954, l’Assemblée nationale française a refusé de ratifier le projet controversé de Communauté européenne de défense (CED) adopté en 1952 par la France, l’Allemagne, l’Italie et les trois pays du Benelux et a empêché à la CED de voir le jour. Le traité de Lisbonne est quant à lui entré en vigueur le 1er décembre 2009, soit le premier jour du mois qui a suivi l’achèvement dans les États membres du processus de ratification ; lequel processus s’est avéré particulièrement difficile.

				
				
					5. 	L’italien Dionisio Anzilotti, qui se rattache à la doctrine volontariste, a vu dans cet adage latin la norme fondamentale de l’ordre juridique international (D. Anzilotti, Cours de droit international, Sirey, 1929, rééd. éd. Panthéon Assas, LGDJ, 1999). Pour Anzilotti, qui a été juge à la Cour permanente de justice internationale, « le véritable droit international ne dérive que de la volonté des États ».

				
				
					6. 	Il existe effectivement certaines conventions internationales comme la convention de Montego Bay sur le droit de la mer de 1982 ou l’accord de Paris sur le climat adopté le 12 décembre 2015 qui interdisent l’utilisation des réserves.

				
				
					7. 	Ainsi, par exemple, le traité instituant la CECA a été signé en 1951 pour une période de 50 ans. Le traité de non-prolifération nucléaire (TNP) signé le 1er juillet 1968 avait prévu, quant à lui, que 25 ans après son entrée en vigueur, une conférence devrait décider s’il restait en vigueur indéfiniment ou s’il était prorogé pour une ou plusieurs périodes déterminées. Finalement, le 11 mai 1995, il a été décidé de rendre permanent le TNP. La conférence d’examen des États parties au TNP a lieu en principe tous les 5 ans. Le 26 août 2022, la 10e conférence d’examen du TNP s’est achevée à New York sans l’adoption d’un document final, faute de consensus. Selon la France, « un seul État porte toute la responsabilité du blocage, la Russie, qui ne voulait pas voir la situation des installations nucléaires ukrainiennes qu’elle occupe évoquée par les États parties au TNP » (communiqué de presse de la présidence de la République, 29 août 2022). La crédibilité du TNP signé par 191 États a été mise à mal par les ambitions de l’Iran et de la Corée du Nord, laquelle est sortie du TNP en 2003.

				
				
					8. 	Ces quatre conventions de Genève du 12 août 1949 et leurs protocoles additionnels de 1977 constituent les instruments du droit international humanitaire ; lequel est une branche ancienne du droit international public. Notons, par exemple, que l’article 3 commun aux quatre Conventions de Genève interdit les traitements cruels, humiliants ou dégradants, la torture et l’usage de la violence envers les prisonniers capturés lors d’un conflit. Selon l’article 54 du Protocole additionnel 1 de 1977 aux conventions de Genève, « il est interdit d’utiliser contre les civils la famine comme méthode de guerre ».

				
				
					9. 	L’acte unilatéral de l’État a été défini comme étant « une manifestation de volonté non équivoque de l’État, formulée dans l’intention de produire des effets juridiques dans ses relations avec un ou plusieurs États, ou une ou plusieurs organisations internationales, et dont ledit ou lesdits États ou ladite ou lesdites organisations internationales ont connaissance » (V. Víctor Rodríguez Cedeño, Troisième rapport sur les actes unilatéraux des États, Commission du droit international, 52e session, 2000, A/ CN.4/505, § 80).

				
			

		


		
			Chapitre 2

			Les sujets 
du droit international public

			L’État est l’unique sujet originaire du droit international public et demeure l’acteur privilégié de la société internationale.

			Le nombre d’États a presque quadruplé depuis le second conflit mondial.

			Le démantèlement de l’URSS, la partition de la Tchécoslovaquie, l’implosion de la Yougoslavie ont encore accentué le mouvement de prolifération des États constaté au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. Le xxie siècle a vu se poursuivre cette prolifération du nombre d’États sur la scène internationale. L’indépendance du Monténégro1 vient illustrer ce phénomène qui peut parfois conduire à l’avènement d’États artificiels non viables.

			Les organisations internationales, qui sont historiquement le premier sujet dérivé du droit international public, créé par les États, sont devenues un nouvel acteur de poids dans le concert international.

			Enfin, les individus bénéficient de droits protégés par le droit international et sont soumis à certaines règles internationales qu’ils doivent respecter.

			I.	L’État

			Le droit international public a traditionnellement pour fonction de faire coexister des États2.

			Comme on le sait, l’État moderne est né au xvie siècle. Il est le sujet le plus ancien du droit international public.

			Il peut se définir comme

			une communauté d’hommes, fixée sur un territoire propre et possédant une organisation d’où résulte pour le groupe envisagé dans ses rapports avec ses membres une puissance supérieure d’action, de commandement et de coercition3.

			L’État est doté de la personnalité morale. Il est distinct des gouvernants et est permanent. Les décisions adoptées par les gouvernants sont imputables à l’État.

			L’État, qui a le monopole de la force et de la contrainte, se distingue nettement des autres pouvoirs qui s’exercent au sein de la nation et sur le territoire.

			Il est, selon le grand sociologue allemand Max Weber (1864-1920),

			une communauté humaine qui, dans les limites d’un territoire déterminé […] revendique avec succès pour son propre compte le monopole de la violence légitime. Ce qui est en effet le propre de notre époque, c’est qu’elle n’accorde à tous les autres groupements ou aux individus, le droit de faire appel à la violence que dans la mesure où l’État le tolère : celui-ci passe donc pour l’unique source du « droit à la violence ».

			Comme nous le verrons, le devoir d’ingérence, qui a fait l’objet de controverses, est venu remettre en cause la notion de souveraineté étatique.

			1.	Les éléments constitutifs de l’État

			L’État est communément défini comme une collectivité qui se compose d’un territoire et d’une population soumis à un pouvoir politique organisé.

			Avis du 29 novembre 1991 de la Commission d’arbitrage 
pour la Yougoslavie.

			Les trois éléments constitutifs de l’État sont : le territoire, la population et le gouvernement.

			A.	Le territoire

			L’État a été défini par Maurice Hauriou comme un phénomène « essentiellement spatial ». Il ne peut pas y avoir d’État sans territoire. Il importe peu que ce territoire soit exigu (micro-État4) ou très vaste.

			Le territoire fournit le cadre de l’exercice des compétences étatiques. Il est l’étendue géographique sur laquelle va s’exercer l’autorité souveraine et exclusive de l’État.

			Le territoire étatique comporte différents éléments indissociables : le territoire terrestre, le territoire maritime et le territoire aérien.

			Le territoire terrestre, qui est soumis à l’autorité exclusive de l’État, comprend également les voies d’eaux et les eaux intérieures (ports, baies, rades). Il est délimité par des frontières qui sont naturelles ou encore artificielles. La frontière vient marquer « la séparation des souverainetés étatiques, autant sur la surface terrestre que dans le sous-sol et l’espace atmosphérique » (CIJ, 12 juillet 2005, Affaire du différend frontalier, Bénin/Niger).

			Les États nouveaux, issus de la décolonisation, ont maintenu les limites territoriales antérieures à celle-ci qui, pour la plupart, avaient été déterminées par les puissances coloniales de façon arbitraire. Le principe de l’uti possidetis (principe de l’intangibilité des frontières héritées de la colonisation) a notamment été utilisé lors de l’accession à l’indépendance d’États en Afrique.

			« Son but évident est d’éviter que l’indépendance et la stabilité des nouveaux États ne soient mises en danger par des luttes fratricides, nées de la contestation des frontières à la suite du retrait de la puissance administrante ».

			Arrêt du 22 décembre 1986 de la CIJ, 
Affaire du différend frontalier Burkina Faso/Mali.

			Le principe de l’intangibilité des frontières figure parmi les principes fondamentaux de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE). L’annexion de la Crimée par la Russie, qui a été dénoncée par l’Assemblée générale de l’ONU dans une résolution adoptée le 27 mars 2014, est venue remettre en cause ce principe. En annexant la Crimée, Vladimir Poutine « a transgressé les règles de la guerre froide et de l’après-guerre froide » (François Heisbourg).

			Le territoire aérien, quant à lui, est l’espace atmosphérique qui couvre le territoire terrestre et maritime. L’État est libre d’autoriser, d’interdire ou encore de réglementer le survol de son territoire aérien. Les seules limitations à la souveraineté étatique résultent des conventions en vigueur et des compétences de l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) dans le domaine de la navigation aérienne.

			La convention de Chicago du 7 décembre 1944 relative à l’aviation civile internationale détermine les règles relatives à l’espace aérien. Elle indique dans son article 1er que les États contractants reconnaissent que chaque État a la souveraineté complète et exclusive sur l’espace aérien au-dessus de son territoire.

			« Le principe du respect de la souveraineté territoriale est […] directement enfreint par le survol non autorisé du territoire d’un État par des appareils appartenant au gouvernement d’un autre État »

			CJI, arrêt du 27 juin 1986, 
Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua.

			Enfin, la résolution 2625 sur « les relations amicales et la coopération entre les États » adoptée en octobre 1970 par l’Assemblée générale de l’ONU affirme que « nulle acquisition territoriale obtenue par la menace ou l’emploi de la force ne sera reconnue comme légale ».

			B.	La population

			Elle va regrouper l’ensemble des personnes présentes sur le territoire étatique. La population de l’État est constituée par des nationaux et aussi par des étrangers qui possèdent la nationalité d’un autre État.

			En ce qui concerne les étrangers, il convient de faire la distinction entre les réfugiés et les apatrides. Ces derniers ont perdu leur nationalité d’origine sans en acquérir une autre. Ils sont privés de toute protection étatique. La situation de ces étrangers est précaire car aucun État ne les considère comme des nationaux. La convention de New York du 30 août 1961 cherche à réduire les cas d’apatridie.

			Les réfugiés, quant à eux, ont la nationalité d’un autre État. Ils peuvent bénéficier de la protection de l’État qui les accueille. La convention de Genève du 28 juillet 1951 portant statut des réfugiés, modifiée par le protocole du 31 janvier 1967, définit le réfugié comme toute personne

			qui par suite d’événements survenus dans son pays et craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays.

			Le traité de Maastricht du 9 février 1992 instaure une citoyenneté européenne, qui n’est pas une nationalité, pour les ressortissants de l’Union européenne. Cette citoyenneté européenne, qui vient concurrencer les citoyennetés nationales, donne certaines prérogatives aux ressortissants communautaires : droit de libre circulation dans les États de l’Union européenne, droit de vote aux élections européennes et municipales dans l’État de résidence, droit de pétition devant le Parlement européen.

			L’article 15 de la Déclaration universelle des droits de l’homme proclame que « nul ne peut être privé arbitrairement de sa nationalité ». De son côté, la Convention européenne des droits de l’homme de 1950 a souligné l’importance de la nationalité en établissant que chaque individu a droit à une nationalité. Celle-ci est un lien juridique qui va rattacher une personne déterminée à un État (Cour internationale de justice, « affaire Nottebohm », 6 avril 1955).

			L’État est totalement libre de déterminer souverainement les conditions d’attribution et de retrait de sa nationalité. La Cour internationale de justice l’a clairement affirmé dans la fameuse affaire Nottebohm.

			Deux formules, qui peuvent se combiner, permettent généralement de déterminer les conditions d’octroi de la nationalité : d’une part, le droit du sang ou « jus sanguinis » qui fait dépendre la nationalité du mariage ou de la filiation parentale et qui renvoie au droit romain, d’autre part, le droit du sol ou « jus soli » qui, lui, fait dépendre la nationalité du lieu géographique de naissance.

			La nationalité peut aussi s’acquérir par naturalisation.

			Il faut également faire état ici du fameux principe des nationalités qui, en général, a pour signification le droit pour toute nation de se constituer en État indépendant. Ce principe a entraîné la création de nombreux États après le premier conflit mondial.

			Ce principe de nationalité conduit au grand principe d’autodétermination ou encore « droit des peuples à disposer d’eux-mêmes », un principe consacré notamment par la Charte des Nations unies.

			Le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes n’a pas été consacré dans le pacte de la Société des Nations. Par contre, il a été intégré dans la Charte de l’Atlantique du 14 août 1941 ainsi que dans la déclaration de Yalta. Il a été énoncé avec éclat par le président Woodrow Wilson dans son discours au Congrès du 11 février 1918 et apparaît plusieurs fois dans les fameux « quatorze points » qui l’identifièrent à la paix.

			L’article 1 de la Charte des Nations unies fixe, parmi les buts de l’Organisation mondiale, celui qui consiste à

			développer entre les Nations des relations amicales fondées sur le respect du principe de l’égalité du droit des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, et prendre toutes autres mesures propres à consolider la paix dans le monde.

			Le principe du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes apparaît également dans la résolution 2625 (XXV), adoptée par l’Assemblée générale de l’ONU le 24 octobre 1970, résolution intitulée « Déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations internationales et la coopération entre États ». On retrouve ce principe dans la résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960 dite « Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux ». Ce texte, voté par l’Assemblée générale de l’ONU, suggère le transfert de tous les pouvoirs aux peuples de ces territoires, afin de leur permettre d’accéder à l’indépendance.

			Le principe du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes a été aussi affirmé par les pactes universels des droits de l’homme de 1966 dont l’article premier proclame que

			tous les peuples ont le droit de disposer d’eux-mêmes. En vertu de ce droit ils déterminent librement leur statut politique et assurent librement leur développement économique, social et culturel.

			Certains auteurs ont analysé ce principe du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes comme un principe coutumier. D’autres y ont vu non seulement un principe coutumier mais aussi une norme impérative (« jus cogens »). À cet égard, il faut rappeler que la Commission du droit international (CDI) a jugé en 1966 que le droit à l’autodétermination était une règle de « jus cogens ».

			Dans le même sens, la Commission d’arbitrage de la Conférence européenne pour la paix en Yougoslavie a admis en 1992 que le droit des peuples constituait une norme impérative de droit international général. Mais la majorité des internationalistes semble considérer qu’il s’agit d’un principe politique lié au contexte particulier de la décolonisation.

			La proclamation de l’intangibilité des frontières par l’Organisation de l’unité africaine ainsi que celle de l’illicéité des sécessions par l’Organisation des Nations unies empêchent de faire du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes un principe de droit positif en dehors du cadre de la colonisation.

			C.	Le gouvernement

			Il n’existe pas d’État sans un gouvernement entendu au sens de l’organisation politique qui englobe l’ensemble des pouvoirs publics.

			Le droit international public exige que le gouvernement puisse bénéficier de l’effectivité. Le gouvernement doit donc être en mesure d’exercer une autorité réelle et durable sur l’ensemble du territoire et de la population qu’il prétend contrôler.

			Il doit donc disposer de la

			capacité réelle d’exercer toutes les fonctions étatiques, y compris le maintien de l’ordre et de la sécurité à l’intérieur, et l’exécution des engagements extérieurs

			Nguyen Quoc Dinh.

			Le critère d’effectivité a une contrepartie correspondant au fameux principe de la continuité de l’État. En effet, aucun gouvernement ne peut répudier les obligations internationales souscrites par son prédécesseur.

			Si le droit international public exige l’effectivité du gouvernement, il ne formule par contre aucune exigence quant à la nature du régime politique.

			En application du principe d’autonomie constitutionnelle, l’État va se doter des institutions de son choix.

			Certains États reconnaissent des gouvernements qui sont loin d’avoir le contrôle d’une population et d’un territoire.

			La France a d’ordinaire pour principe de reconnaître les États et non pas les gouvernements en se basant sur l’effectivité du gouvernement et non sur la morale. Elle se conforme ainsi à la doctrine « Estrada » (ministre mexicain des Affaires étrangères dans les années trente) qui se distingue de la doctrine « Tobar », laquelle privilégie la légitimité démocratique du gouvernement.

			2.	La notion de souveraineté étatique

			La souveraineté, qui peut être définie comme le pouvoir suprême, caractérise l’État.

			Cette souveraineté en quoi consiste la puissance de l’État […] a un double aspect : la souveraineté externe, c’est-à-dire l’absence de toute subordination vis-à-vis des gouvernements étrangers […] et la souveraineté interne, consistant en ce que par rapport aux groupements ou aux individus établis sur son territoire, l’État possède une autorité libre qu’aucune autre puissance ne restreint ou conditionne.

			Julien Laferrière, Manuel de droit constitutionnel, Doma-Montchrétien, 1947.

			La souveraineté constitue un attribut juridique gouvernemental de l’État. Elle est « un pouvoir de droit originaire et suprême » pour reprendre la formule classique de Laferrière. Sur le plan international, l’État n’a que des égaux. Il ne tient ses compétences juridiques d’aucune autre autorité que la sienne. L’État ne peut, sans son assentiment, être lié par aucun ordre juridique supérieur.

			Force est de reconnaître que si les traités internationaux peuvent contribuer à limiter les compétences internationales de l’État, cette limitation aura toujours un caractère volontaire. Ainsi, par exemple, c’est tout à fait volontairement que les État membres de l’Union européenne ont accepté de se soumettre à un ordre juridique supranational qu’ils ont eux-mêmes édifié.

			A.	L’exclusivité et l’autonomie de la compétence étatique

			Le caractère exclusif de la compétence étatique signifie que les autorités nationales sont les seules autorisées à engager l’État dans le but de remplir les fonctions dévolues à ce dernier au plan international. Il faut citer en ce sens la fameuse sentence arbitrale Max Hubert du 4 avril 1928 relative au différend qui opposa les États-Unis et les Pays-Bas à propos de la souveraineté sur l’île de Palmas.

			Pour l’arbitre suisse Max Hubert,

			la souveraineté dans les relations entre États signifie l’indépendance. L’indépendance relativement à une partie du globe est le droit d’y exercer, à l’exclusion de tout autre État, les fonctions étatiques.

			D’autre part, l’État dispose du monopole de la juridiction. Ainsi, en France, les décisions juridictionnelles d’un tribunal étranger ne pourront s’appliquer de plein droit. Pour qu’elles puissent obtenir force exécutoire, il faudra un jugement d’exequatur.

			Ce dernier ne pourra être accordé que dans la mesure où les décisions de justice étrangère ne sont pas incompatibles avec les exigences de l’ordre public de la France.

			Par ailleurs, les autorités nationales sont les seules habilitées à commettre tout acte de contrainte sur le territoire national. Elles disposent du monopole de la contrainte qui est « le point le plus sensible de la souveraineté territoriale » (René-Jean Dupuy). Ainsi, les autorités d’un État ne sont pas compétentes pour se livrer à des actes de contrainte sur le territoire d’un État étranger. C’est ce qui permet d’expliquer une pratique comme celle de l’extradition.

			L’autonomie de la compétence étatique signifie que l’État bénéficie en principe d’une liberté de décision pleine et entière. Les autorités nationales ne sont soumises à aucune autorité étrangère. L’État ne peut en aucune façon être soumis à des injonctions provenant d’une organisation internationale ou d’un autre État.

			B.	Les conséquences de la souveraineté étatique

			Il convient ici d’insister sur le principe d’égalité des États et le principe de non-intervention qui sont les corollaires de la notion de souveraineté étatique.

			a.	Le principe d’égalité des États

			Le principe d’égalité des États est un principe ancien des relations internationales qui est étroitement lié au principe de la souveraineté de l’État. C’est ce qui explique du reste que l’on fasse fréquemment référence à la notion « d’égalité souveraine des États ». Ainsi, par exemple, cette expression est utilisée par l’article 2 de la Charte des Nations unies qui stipule que « l’Organisation est fondée sur le principe de l’égalité souveraine de tous ses membres ».

			D’autre part, la résolution 2625 (XXV) dite « Déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations amicales et la coopération entre États » adoptée en 1970 par l’Assemblée générale de l’ONU affirme que

			tous les États jouissent de l’égalité souveraine. Ils ont des droits et des devoirs égaux et sont des membres égaux de la Communauté internationale, nonobstant les différences d’ordre économique, sociale, politique ou d’une autre nature.

			Ce principe fondamental du droit international public qu’est le principe d’égalité signifie que tout État est titulaire des mêmes droits qu’un autre État. Un État vaut un État quelle que soit l’importance de sa population, de sa superficie ou encore de son poids économique ou stratégique.

			Plusieurs dispositions de la Charte des Nations unies appliquent le principe d’égalité des États aux modalités du fonctionnement de l’Organisation universelle. Ainsi, l’article 18 de la Charte stipule que « chaque membre de l’Assemblée générale dispose d’une voix ». D’autre part, l’article 9 de la Charte indique que « chaque membre a 5 représentants au plus à l’Assemblée générale ».

			Notons que ce principe d’égalité était déjà consacré par le pacte de la Société des Nations en ce qui concerne l’Assemblée et le Conseil de la SDN. On retrouve également l’affirmation de ce principe d’égalité des États dans les textes fondateurs de la totalité des organisations internationales intergouvernementales. Ainsi, par exemple, l’article 14 du statut du Conseil de l’Europe stipule que « chaque État a un représentant et dispose d’une voix au Comité des ministres ».

			Toutefois, il existe des exceptions à la règle des relations internationales suivant laquelle un État vaut un État. Ainsi, au sein du Conseil de sécurité des Nations unies, la Chine, la France, le Royaume-Uni, la Russie et les États-Unis disposent d’un statut privilégié compte tenu de leur droit de veto et de leur siège permanent. Signalons aussi la place privilégiée accordée aux États « dont la puissance industrielle est la plus considérable » au sein du conseil d’administration de l’Organisation internationale du travail. On pourrait multiplier les exemples d’atteintes portées au principe d’égalité des États.

			Le principe de « l’égalité souveraine » des États a également pour conséquence l’immunité juridictionnelle de l’État. En effet, à partir du moment où l’État est souverain, il ne peut pas être soumis à la juridiction d’un autre État. En sa qualité de personne morale, l’État va échapper à la compétence de l’État étranger. L’État ne pourra pas être jugé sans son consentement par la juridiction d’un autre État : il y a immunité de juridiction. D’autre part, les biens de l’État ne peuvent pas donner lieu à une saisie : c’est l’immunité d’exécution. Par ailleurs, les représentants de l’État à l’étranger bénéficient d’immunités diplomatiques (inviolabilité personnelle, immunité de juridiction…). La Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, adoptée en 1961, prend soin de préciser dans son préambule que le but de ces immunités « est non pas d’avantager des individus mais d’assurer l’accomplissement efficace » des fonctions des agents diplomatiques.

			b.	Le principe de non-intervention

			La valeur du principe

			Le principe de non-intervention des États dans les affaires intérieures comme dans les affaires extérieures des autres États est l’un des principes qui a été le plus fréquemment réaffirmé dans le cadre des relations interétatiques. Ce principe « sacré » du droit international, qui est le corollaire de l’égalité souveraine des États, signifie pour un État l’obligation de ne pas s’immiscer dans les affaires relevant de la compétence nationale d’un autre État. Ce principe de non-ingérence concerne également les relations entre une organisation internationale et ses États membres.

			Ainsi, l’article 2 de la Charte des Nations unies interdit à l’Organisation mondiale d’intervenir dans les affaires intérieures d’un État membre de l’ONU et cela afin de respecter la souveraineté de ce dernier. C’est ce qui explique par exemple que les États membres de l’ONU n’ont pas envisagé, en 1995, de saisir le Conseil de sécurité sur la question de la Tchétchénie :

			Conformément à la Charte de l’Organisation, c’est un problème interne, et les États membres évitent autant que possible d’intervenir dans les affaires internes d’un État membre.

			Boutros Boutros-Ghali, « L’ONU entre incohérence 
et grave paradoxe », entretien au Journal du Dimanche 
du 8 janvier 1995.

			Il faut également souligner que ce principe de non-ingérence était déjà consacré par le pacte de la Société des Nations. Ce principe de non-intervention dans les affaires internes d’un État est aussi affirmé dans la fameuse résolution 2625 de l’Assemblée générale de l’ONU portant sur « les relations amicales et la coopération entre États ». Plusieurs organisations régionales comme l’Organisation des États américains (OEA) énoncent expressément dans leur Charte constitutive ce devoir de non-ingérence. On retrouve également ce dernier dans l’Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe de 1975.

			Ce principe prohibant l’immixtion dans les affaires intérieures ou extérieures d’un État, avait été défini, initialement, dans l’arrêt du 9 avril 1949 de la Cour internationale de justice relatif à l’affaire du « Détroit de Corfou » qui opposa la Grande-Bretagne à l’Albanie, avant de faire l’objet en 1986 d’une définition extensive par le juge international.

			Dans son arrêt du 27 juin 1986 à propos de l’affaire des « activités militaires et paramilitaires au Nicaragua », la Cour internationale de justice a estimé que le principe de non-intervention dans les affaires intérieures d’un État constitue un principe de droit coutumier.

			D’après les formulations généralement acceptées, ce principe interdit à tout État ou groupe d’États d’intervenir directement ou indirectement dans les affaires intérieures ou extérieures d’un autre État. L’intervention interdite doit donc porter sur des matières à propos desquelles le principe de souveraineté des États permet à chacun d’entre eux de se décider librement. Il en est ainsi du choix du système politique, économique, social et culturel et de la formulation des relations extérieures. L’intervention est illicite lorsque, à propos de ses choix, qui doivent demeurer libres, elle utilise des moyens de contrainte. Cet élément de contrainte, constitutif de l’intervention prohibée et formant son essence même, est particulièrement évident dans le cas d’une intervention utilisant la force, soit sous la forme directe d’une action militaire, soit sous celle, indirecte, du soutien à des activités armées subversives ou terroristes à l’intérieur d’un autre État.

			CIJ, Affaire des activités militaires et paramilitaires 
au Nicaragua, 27 juin 1986.

			L’aide apportée par les États-Unis aux « Contras » qui luttaient contre le régime marxiste en place au Nicaragua constitue un exemple « d’intervention indirecte ». D’ailleurs, dans son arrêt du 27 juin 1986, la Cour internationale de justice a condamné le comportement des États-Unis. Par contre, l’invasion irakienne en 1990 du territoire koweïtien a été un exemple « d’intervention directe » qui fut condamné par le Conseil de sécurité des Nations unies.

			Les exceptions au principe

			L’intervention sollicitée est la première exception au principe de non-intervention. L’intervention sollicitée est régulière lorsqu’un État est victime d’une agression armée et qu’il fait appel pour lui porter assistance à un État tiers. Cette demande d’assistance doit être faite par le gouvernement légitime de l’État. Cette intervention sollicitée ou encore cette intervention consentie se rattache en principe à l’idée de légitime défense. On peut à cet égard citer les nombreuses interventions des États-Unis en Amérique latine. L’intervention américaine en 1983 sur l’île de la Grenade à la demande notamment du gouvernement de l’île en est une illustration.

			On peut également donner l’exemple de l’intervention des États-Unis en 1958 au Liban à la demande du gouvernement libanais qui redoutait les prétentions territoriales de la Syrie, laquelle avait constitué avec l’Égypte « la République arabe unie ».

			Dans le même sens, il faut noter les interventions de la France au Zaïre en 1977 et 1978 à la demande du président Mobutu. Enfin, il ne faut pas oublier les interventions de l’URSS en Hongrie en 1956, en Tchécoslovaquie en 1968 et en Afghanistan en 1979-1980. À propos de l’intervention militaire soviétique en Tchécoslovaquie, on a parlé de « la doctrine de la souveraineté limitée » énoncée par Léonid Brejnev dans un discours qu’il prononça en Pologne :

			Lorsqu’un danger menace la cause du socialisme (dans un État), cela devient une menace pour la sécurité de la communauté socialiste dans son ensemble et, par conséquent, ce n’est plus seulement un problème relevant de ce seul État, mais un problème commun, une préoccupation pour tous les pays socialistes.

			La doctrine de « la souveraineté limitée », qui a été comparée à la « Sainte Alliance » des années 1814-1822, avait pour finalité de maintenir la discipline et la cohésion au sein du camp socialiste. Les États de l’ex-pacte de Varsovie étaient souverains mais d’une manière « limitée ». Ils l’étaient dans la mesure où ils appliquaient à la lettre la ligne idéologique arrêtée par Moscou. Dans l’hypothèse inverse, l’intervention armée de l’URSS était légitime.

			Le principe de non-intervention est également remis en cause avec ce que l’on appelle l’intervention d’humanité. L’intervention d’humanité vise en principe l’action ponctuelle entreprise par un État en vue d’assurer la protection de ses ressortissants ou d’autres personnes qui sont en danger dans un autre État. À la différence de « l’intervention sollicitée », l’intervention d’humanité ou encore « l’intervention unilatérale pour la défense d’un droit » se fait sans l’accord du gouvernement de l’État sur le territoire duquel elle doit se produire. L’intervention d’humanité apparaît comme une atteinte limitée de la souveraineté territoriale d’un État.

			On peut donner l’exemple de l’intervention d’Israël en Ouganda, le 4 juillet 1976, sur l’aéroport d’Entebbe, pour permettre la libération des passagers, devenus otages depuis une semaine, d’un avion d’Air France qui fut détourné le 27 juin 1976. On peut également citer l’intervention des États-Unis, en avril 1980, sur le territoire iranien afin de libérer une cinquantaine de leurs diplomates qui étaient détenus illégalement en Iran.

			Ces deux exemples montrent bien que l’intervention d’humanité ou encore de « self help » correspond en réalité à un traitement d’urgence destiné à mettre un terme à une crise extrême.

			Cependant, l’intervention d’humanité a été fréquemment revendiquée par un État pour servir en réalité de prétexte à une intervention de nature politique portant atteinte à l’indépendance d’un autre État. L’intervention des États-Unis en avril 1965 en République dominicaine est à cet égard très significative.

			c. Du devoir d’ingérence à la responsabilité de protéger

			Le 20 septembre 1999, le secrétaire général de l’ONU a plaidé pour que l’ingérence humanitaire, « nouveau concept » émergeant dans les relations internationales, s’applique « de façon juste et cohérente à toutes les régions et à toutes les nations ». « Il est aujourd’hui généralement admis que c’est l’État qui doit servir les citoyens et non l’inverse », a déclaré Kofi Annan, mettant en cause la notion même de souveraineté des États.

			« Nous sommes face au dilemme de ce que l’on a appelé “l’intervention humanitaire” » a déclaré Kofi Annan à l’ouverture de la 54e session de l’Assemblée générale de l’ONU. « D’un côté, on peut se poser la question de la légitimité d’une action décidée par une organisation régionale sans un mandat onusien » a-t-il affirmé en évoquant l’intervention militaire de l’OTAN au Kosovo, « de l’autre, on s’interroge sur la nécessité universellement reconnue de mettre fin aux violations des droits de l’homme […]. »

			Force est de reconnaître que la guerre du Kosovo est venue entériner l’existence d’un droit d’ingérence en cas de violation grave des droits de l’homme. À l’occasion de ce conflit atypique où l’OTAN est intervenue militairement, sans mandat explicite du Conseil de sécurité de l’ONU5, le principe de la souveraineté des États et le respect des frontières ont été bafoués au nom du respect des droits de l’homme6.

			Lors du 60e sommet mondial de l’ONU, en septembre 2005, l’Assemblée générale de l’Organisation a adopté le principe de la responsabilité de protéger, sous le titre Devoir de protéger des populations contre le génocide, les crimes de guerre, le nettoyage ethnique et les crimes contre l’humanité. Cette « responsabilité de protéger7 » a été ensuite précisée par la résolution 1674 du 28 avril 2006 du Conseil de sécurité concernant la protection des civils en situation de conflit. Selon le document final du sommet mondial de 2005,

			c’est à chaque État qu’il incombe de protéger ses populations du génocide, des crimes de guerre, du nettoyage ethnique et des crimes contre l’humanité.

			Il incombe également à la communauté internationale, dans le cadre de l’Organisation des Nations unies, de mettre en œuvre les moyens diplomatiques, humanitaires et autres moyens pacifiques appropriés, conformément aux Chapitres vi et viii de la Charte, afin d’aider à protéger les populations du génocide, des crimes de guerre, du nettoyage ethnique et des crimes contre l’humanité.

			Le 14 septembre 2009, l’Assemblée générale de l’Organisation mondiale a adopté par consensus sa première résolution sur la responsabilité de protéger. Cette résolution prend note du rapport du secrétaire général de l’ONU, Ban Ki-moon, du 12 janvier 2009, un rapport intitulé « La mise en œuvre de la responsabilité de protéger ».

			Dans une déclaration du 22 février 2011 concernant la Libye, le Conseil de sécurité de l’ONU a évoqué la « responsabilité de protéger ». C’est d’ailleurs au nom de la responsabilité de protéger les populations civiles en Libye que la France et le Royaume-Uni sont parvenus à faire adopter par le Conseil de sécurité de l’ONU, le 17 mars 2011, la résolution 1973. Cette résolution a autorisé les États membres « à prendre toutes les mesures nécessaires » pour protéger les civils, « tout en excluant le déploiement d’une force d’occupation étrangère ».

			L’opération militaire de la coalition internationale en Libye, qui s’est déroulée entre le 19 mars 2011 et le 31 octobre 2011, a été la première à être conduite au nom de la « responsabilité de protéger » une population menacée.

			Par ailleurs, la Russie et la Chine ont mis à trois reprises leur veto (4 octobre 2011, 14 février 2012, 19 juillet 2012) à des projets de résolution du Conseil de sécurité condamnant la répression en Syrie, ce qui a constitué « un sérieux revers » pour la responsabilité de protéger. Pour Anne de Tinguy, les dirigeants russes comme les dirigeants chinois considèrent que « la protection de la souveraineté est un facteur essentiel de stabilité de l’ordre international et que la décision d’un recours à la force, s’il s’avère nécessaire pour protéger les populations civiles, doit être étroitement encadrée : il doit être mandaté et contrôlé tout au long de l’opération par le Conseil de sécurité […] ». Les pays émergents qui sacralisent le principe de la souveraineté absolue des États adhèrent dans leur ensemble à cette doctrine.

			3.	La reconnaissance de l’État

			La reconnaissance de l’État est l’acte par lequel un État existant vient constater officiellement l’existence d’un nouvel État sur la scène internationale. C’est un acte unilatéral (ou plus rarement collectif8) et discrétionnaire9 qui n’est pas obligatoire à la formation de l’État. L’existence politique de l’État est indépendante de sa reconnaissance par les autres entités étatiques. Il peut d’ailleurs arriver que pour des raisons politiques un État souhaite refuser de reconnaître un nouvel État qui présente pourtant toutes les réalités d’un État.

			La reconnaissance revêt une grande importance en apparaissant comme l’invitation d’un État à développer des relations diplomatiques avec le nouvel État. Elle peut être de droit ou de fait. L’accord de délimitation des frontières maritimes, qui a été conclu par l’entremise des États-Unis entre le Liban et Israël, le 27 octobre 2022, a constitué une « reconnaissance » de fait de l’État hébreu par Beyrouth, selon l’ancien Premier ministre israélien Yaïr Lapid.

			La communauté internationale s’accorde sur le principe de ne pas reconnaître une situation créée par une action de force illicite. L’obligation de non-reconnaissance a été également imposée par l’ONU en cas de violation du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes.

			La doctrine Stimson (du nom d’un secrétaire d’État américain), qui fut énoncée lors de l’invasion militaire japonaise au Mantchoukouo, en 1932, indique qu’un État fondé sur un acte illicite ne peut être reconnu.

			4.	La succession d’États

			On appelle succession d’États « la substitution d’un État à un autre dans la responsabilité des relations internationales d’un territoire10 ». Il y a substitution d’un État à un autre dans la détention d’un territoire à la suite d’une annexion ou de la création d’un nouvel État.

			À la suite des travaux de la Commission du droit international (CDI), deux conventions des Nations unies, qui sont très favorables aux États nouvellement indépendants, furent adoptées à Vienne : la convention sur la succession d’États en matière de traités du 22 août 1978 et la convention du 8 avril 1983 sur la succession d’États en matière de biens d’États, archives et dettes.

			L’État successeur va succéder aux biens publics de l’État prédécesseur. Cette transmission des biens meubles et immeubles de l’ancien État à l’État successeur « s’opère de plein droit […] sans besoin d’un pacte spécial d’acquisition de la part de l’État successeur » (CPJI, arrêt du 15 décembre 1933, Université Peter Pazmany).

			Par contre, sauf accord contraire entre les deux États, il n’y a pas transmission des dettes de l’État prédécesseur à l’État successeur.

			La convention de Vienne du 23 août 1978 relative à la succession d’États en matière de traités impose à l’État successeur de maintenir en vigueur tout traité international concernant l’établissement des frontières du territoire dont l’État successeur vient prendre possession.

			À la différence des traités territoriaux, les traités politiques ne sont pas transmissibles et il n’y a pas de succession automatique aux organisations internationales.

			S’agissant de la responsabilité internationale pour des faits illicites imputables à l’État prédécesseur, il n’y a pas de transfert de responsabilité à l’État successeur.

			II.	Les organisations internationales

			1.	Classification et statut des organisations internationales

			Les organisations internationales, qui sont apparues au xixe siècle, ont proliféré au xxe siècle.

			Au lendemain du second conflit mondial, on a enregistré un accroissement considérable des organisations internationales.

			L’Organisation des Nations unies s’est substituée à la SDN et de très nombreuses organisations régionales (OTAN, pacte de Varsovie, Conseil de l’Europe, OUA, Ligue arabe…) sont apparues.

			Une organisation internationale peut se définir comme une association d’États, établie par accord entre ses membres, disposant d’organes permanents et chargée de la réalisation d’objectifs collectifs. Les organisations internationales sont le plus souvent créées par un traité international et possèdent une personnalité juridique distincte de celles des États membres. Le pouvoir d’une organisation internationale intergouvernementale est fonction d’un certain nombre d’éléments qui sont : le traité constitutif, l’influence politique des pays membres de l’organisation internationale ainsi que leur capacité à parvenir à faire appliquer les accords conclus.

			Rares sont les organisations internationales qui comme l’ONU, l’Union européenne ou l’Organisation mondiale du commerce (OMC) se trouvent être dotées d’un pouvoir de sanction.

			Il est possible de distinguer les organisations à vocation universelle (ONU) des organisations régionales dont certaines ont aujourd’hui disparu comme le pacte de Varsovie, dissous le 1er juillet 1991.

			Il est aussi possible de faire une distinction entre les organisations internationales dites de coopération, qui sont les plus nombreuses, et celles dites d’intégration.

			Les organisations internationales de coopération ont pour but de favoriser la coordination des politiques des États membres. Elles sont essentiellement des enceintes internationales où les États membres se rencontrent et cherchent à élaborer des conventions internationales. Mais en aucun cas les États ne procèdent au transfert d’une partie de leurs compétences à l’Organisation.

			Ces organisations internationales de coopération ne reposent donc pas sur des mécanismes fédératifs et se distinguent des organisations internationales d’intégration avec lesquelles il est question de transfert de souveraineté ou de supranationalité comme c’est le cas dans le cadre de l’Union européenne.

			Les organisations internationales disposent de la personnalité juridique internationale et peuvent voir leur responsabilité internationale engagée si leurs actions s’avèrent contraires au droit international. Elles peuvent conclure des traités internationaux et conduire des actions diplomatiques.

			C’est dans son avis consultatif du 11 avril 1949 sur la réparation des dommages subis au service des Nations unies que la Cour internationale de justice a posé le principe selon lequel l’Organisation mondiale est pourvue de la personnalité juridique internationale. Il s’agit plus précisément d’une personnalité juridique objective. L’ONU se distingue ici des autres organisations internationales dont la personnalité internationale est inopposable aux États tiers.

			Les organisations internationales sont dotées d’une capacité juridique leur permettant d’accomplir les fonctions prévues par leurs actes constitutifs.

			Les compétences des organisations internationales, dont les structures comportent en principe des organes délibérants, administratifs et juridictionnels, sont délimitées par leurs actes constitutifs.

			Les organisations internationales bénéficient sur le territoire de chacun des États membres de la capacité juridique indispensable pour accomplir leurs missions et atteindre leurs objectifs.

			Ainsi, par exemple, l’article 104 de la Charte de l’ONU précise que

			l’organisation jouit sur le territoire de chacun de ses membres de la capacité qui lui est nécessaire pour exercer ses fonctions et atteindre ses buts.

			C’est en principe l’acte constitutif de l’organisation internationale qui attribue à cette dernière la personnalité juridique sur le territoire des États membres.

			Comme les États, les organisations internationales bénéficient de privilèges et immunités.

			2.	L’Organisation des Nations unies

			L’ONU créée à San Francisco le 25 juin 1945 succède à la Société des Nations (SDN) qui échoua dans sa mission d’universalité et de maintien de la paix. Élément révélateur de l’hégémonie des États-Unis sur l’organisation universelle, le siège de l’ONU a été fixé à New York et non plus à Genève comme c’était le cas pour la Société des Nations.

			Élaboré à l’hôtel Dumbarton Oaks de Washington par la Chine, les États-Unis, le Royaume-Uni et l’URSS, le projet d’Organisation des Nations unies et la Charte de l’ONU furent entérinés par 51 pays en 1951.

			Née en 1945 du rêve de paix des nations au sortir de la Seconde Guerre mondiale, l’Organisation des Nations unies a fêté en 2024 son 79e anniversaire. Mais depuis de nombreuses années, elle connaît une sérieuse crise de crédibilité et cela en dépit de contributions réussies au rétablissement de la démocratie et de la paix au Salvador, au Mozambique et en Afrique du Sud par exemple.

			En effet, on a stigmatisé l’incapacité de l’Organisation à venir à bout de conflits comme ceux de l’ex-Yougoslavie et de la Somalie. Comme l’a très justement remarqué son ancien secrétaire général, Boutros Boutros-Ghali « la guerre du Golfe (de 1991) a donné une trop grande crédibilité aux Nations unies » (entretien à Libération du 12 janvier 1995). Effectivement, dans la situation nouvelle de l’après-guerre froide, on avait parlé de « nouvel ordre mondial » et certains avaient prédit que l’ONU allait devenir le « gendarme international » qui interviendrait militairement pour mettre fin à tous les conflits menaçant la paix du globe.

			Il faut rappeler que durant quatre décennies, l’Organisation mondiale a été souvent synonyme d’inertie et cela notamment en raison de la guerre froide. Ni le Vietnam, ni la Tchécoslovaquie ou encore l’Afghanistan n’ont fait l’objet de sanctions décidées par l’Organisation universelle. À l’occasion de chaque grande crise internationale, le Conseil de sécurité fut paralysé par l’utilisation du droit de veto. Mais la nouvelle situation internationale est en réalité, comme le constate Boutros Boutros-Ghali, « plus difficile que celle de la guerre froide » et l’ONU doit s’adapter au nouveau contexte international qui est notamment caractérisé par la prolifération des conflits identitaires.

			D’autre part, en 2003, l’intervention militaire américaine en Irak s’est faite sans l’autorisation de l’ONU qui est sortie affaiblie du conflit irakien11.

			À cette occasion, certains ont évoqué le spectre d’une véritable marginalisation de l’Organisation et la fin du « mythe des Nations unies comme fondation d’un nouvel ordre international ».

			Ainsi, Michael Glennon a écrit dans la revue Foreign Affairs de mai-juin 2003 que l’Irak a sonné la « fin d’une grande expérience », la « monumentale expérience internationaliste du xxe siècle » qui cherchait à « soumettre l’usage de la force au règne de la loi ».

			Dans le même sens, l’Américain Richard Perle, ancien secrétaire d’État à la Défense, a estimé que la guerre en Irak « a sonné le glas du fantasme vieux de plusieurs décennies qui considérait l’ONU comme le fondement de l’ordre mondial » (R. Perle, « La chute de l’ONU », Le Figaro, 11 avril 2003).

			Plus généralement, cet auteur fait partie de ceux qui dénoncent l’échec de l’organisation mondiale en matière de sécurité. Il souligne notamment que ce n’est pas l’ONU qui a libéré l’Europe de l’Est de l’oppression soviétique, mais la puissance des États-Unis telle qu’elle s’exprimait à travers l’OTAN et rappelle l’incapacité de l’Organisation « à mettre un terme aux guerres balkaniques » (voir R. Perle, article cité).

			L’ONU a également dû faire face à toute une série de scandales, en particulier dans sa gestion du programme « pétrole contre nourriture » en Irak, qui ont été de nature à porter atteinte à sa crédibilité.

			L’ONU dont le Conseil de Sécurité est paralysé par les grandes puissances, est devenue aujourd’hui inaudible sur les grands conflits. Elle n’est pas parvenue à arrêter la guerre russe en Ukraine.

			Quoi qu’il en soit, force est d’admettre que l’ONU constitue aujourd’hui encore le seul véritable forum international et donc un espace de dialogue et de concertation irremplaçable.

			Le 21 mars 2005, Kofi Annan a présenté devant l’Assemblée générale de l’ONU le projet de réforme le plus ambitieux de l’Organisation depuis la création de celle-ci, en 1945. Mais le sommet du 60e anniversaire des Nations unies, de septembre 2005, n’a pas débouché sur des résultats concrets. Aucun accord n’a pu être trouvé sur l’élargissement du Conseil de sécurité.

			Toutefois, la décision a été prise, au cours du sommet mondial 2005, de créer un Conseil des droits de l’homme au lieu et place de la Commission des droits de l’homme12. Les États membres ont également décidé d’instituer « une Commission de consolidation de la paix en tant qu’organe intergouvernemental consultatif » ayant vocation à aider les États sortant d’un conflit armé. Par ailleurs, il a été décidé de renforcer les moyens d’action du Haut-Commissariat des Nations unies aux droits de l’homme.

			A.	Les organes principaux de l’ONU

			a.	L’Assemblée générale

			Composition – Elle se compose de tous les États membres des Nations unies. Chacun d’eux a le droit d’avoir 5 représentants à l’Assemblée générale mais ne pourra disposer que d’une voix dans les votes.

			Les sessions – Elle tient une session ordinaire chaque année à partir du mois de septembre. Elle peut aussi se réunir en session extraordinaire lorsque les circonstances l’exigent soit à la demande du Conseil de sécurité, soit sur demande de la majorité des membres des Nations unies.

			Le Bureau – Au début de chaque session, un Bureau, qui dirigera les travaux de l’Assemblée générale, sera élu. Il se compose d’un président, de vice-présidents et des présidents des commissions. Le président de l’Assemblée générale joue un rôle essentiel au niveau du bon fonctionnement de la session.

			L’organisation du travail – Le travail de l’Assemblée générale peut se faire soit en séance plénière, soit en commission. Il existe plusieurs commissions dont chacune est spécialisée dans son domaine.

			Les six grandes commissions qui assistent l’Assemblée générale dans ses travaux sont : la commission sur le désarmement et la sécurité internationale, la commission pour les questions juridiques, la commission pour les questions administratives et budgétaires, la commission pour les questions économiques et financières, la commission de politique spéciale et de décolonisation et la commission pour les questions sociales, humanitaires et culturelles.

			Les prises de décision – En commission, les votes sont acquis à la majorité simple des membres présents et votants. À l’Assemblée plénière, il convient de distinguer deux cas de figure. Pour les questions importantes, on vote à la majorité des deux tiers des membres présents et votants. Les questions importantes, énumérées par la Charte des Nations unies, sont :

			–	les recommandations relatives au maintien de la paix et de la sécurité internationales ;

			–	l’élection des membres non permanents du Conseil de sécurité ;

			–	l’élection des membres du Conseil économique et social ;

			–	l’élection des membres du Conseil de tutelle ;

			–	l’admission de nouveaux membres dans l’Organisation ;

			–	la suspension des droits et privilèges de membres ;

			–	l’exclusion de membres ;

			–	les questions relatives au fonctionnement du régime de tutelle et les questions budgétaires.

			Pour toutes les autres questions, on vote à la majorité simple des membres présents et votants.

			Les compétences de l’Assemblée – Elles sont très nombreuses. Il faut distinguer les compétences qui sont spécifiques à l’Assemblée de celles qu’elle partage avec les autres organes principaux des Nations unies.

			Parmi les compétences propres à l’Assemblée générale, il faut relever notamment : le vote du budget de l’Organisation des Nations unies, l’examen des rapports des autres organes de l’ONU, le développement de la coopération internationale dans les domaines économique, social, culturel et dans celui de la protection des droits de l’homme.

			S’agissant des compétences partagées de l’Assemblée générale, on doit signaler qu’elle a la faculté de « discuter de toute question se rattachant au maintien de la paix et de la sécurité internationale ». Cependant, « toute question de ce genre, qui appelle une action, est renvoyée au Conseil de sécurité par l’Assemblée générale, avant ou après discussion » en vertu de l’article 11 de la Charte des Nations unies. De plus, d’après l’article 12 de la Charte, lorsque le Conseil de sécurité s’occupe d’une question de paix et de sécurité, l’Assemblée générale « ne doit faire aucune recommandation sur cette situation ou ce différend à moins que le Conseil ne le lui demande ». Il en résulte une subordination évidente de l’Assemblée générale au Conseil de sécurité.

			La résolution 377 du 3 novembre 1950, également connue sous le titre de « résolution Acheson », du nom du secrétaire d’État américain (Dean Acheson) qui la fit voter par l’Assemblée générale des Nations unies, permet à celle-ci d’être saisie des questions relatives au maintien de la paix lorsque le Conseil de sécurité, paralysé par l’usage du droit de veto, s’avère incapable de remplir sa « responsabilité principale ».

			Dans l’hypothèse d’une paralysie du Conseil de sécurité imputable à l’exercice du droit de veto, la résolution Acheson stipule que

			l’Assemblée générale examinera immédiatement la question afin de faire aux membres les recommandations appropriées sur les mesures collectives à prendre, y compris, s’il s’agit d’une rupture de la paix ou d’un acte d’agression, l’emploi de la force armée, en cas de besoin, pour rétablir la paix ou la sécurité internationales.

			Cette résolution 377, dont la constitutionnalité par rapport à la Charte a été vivement critiquée, permet à l’Assemblée de se substituer au Conseil de sécurité sur la demande de la majorité de ses membres ou sur celle de 9 membres du Conseil. Mais, à l’inverse du Conseil, l’Assemblée ne disposera que de son pouvoir de recommandation et ne pourra pas prendre des mesures coercitives.

			On peut regretter que la résolution 377 n’ait pas été employée

			dans le cadre des deux crises […] marquées par l’impuissance du Conseil de sécurité du fait de la menace de l’usage du veto ; par la Russie et par la Chine s’agissant de la crise du Kosovo ; par les mêmes États et par la France à propos de l’Irak13.

			Dans les deux cas,

			l’Assemblée eût pu recommander […] des mesures qui n’auraient peut-être pas infléchi radicalement le cours des événements mais qui auraient du moins « sauvé l’honneur » des Nations unies […]14.

			b.	Le Conseil de sécurité

			Composition – Cet organe restreint dont le siège est à New York comprend deux types de membres : des membres permanents et des membres élus.

			La Chine, la France, le Royaume-Uni, les États-Unis et la Russie qui occupe, depuis janvier 1992, le siège initialement dévolu à l’URSS, constituent les cinq membres permanents du Conseil de sécurité. De plus, le Conseil comporte dix membres non permanents élus pour deux ans par l’Assemblée générale, renouvelés par moitié chaque année. À l’origine, c’est-à-dire avant la révision de la Charte intervenue en 1963, qui entra en vigueur en 1965, il ne comprenait que 6 membres non permanents.

			Organisation – Il présente la particularité d’être un organe permanent. En effet, selon l’article 28 de la Charte, il est organisé « de manière à pouvoir exercer ses fonctions en permanence ». Ayant vocation à gérer les crises internationales, il doit être effectivement en mesure de siéger chaque fois que la paix est menacée. C’est pourquoi chaque État membre du Conseil doit disposer d’un représentant permanent à New York, au siège de l’Organisation. Le Conseil de sécurité est le seul organe des Nations unies à avoir un caractère permanent.

			Sa présidence est tournante. Chaque mois, il est présidé alternativement par le représentant permanent de chaque État membre du Conseil, suivant l’ordre alphabétique anglais. Cette présidence assurée par roulement permet d’éviter que le Conseil ne soit victime de l’influence d’une puissance particulière.

			Les compétences – L’article 24 de la Charte de l’ONU investit le Conseil de sécurité de la « responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité internationales ». Dans le règlement pacifique des différends, dont la prolongation est susceptible de menacer la paix internationale, il peut intervenir lorsqu’il est saisi par un État membre ou un État non-membre de l’ONU.

			Au cas de menaces contre la paix, de rupture de la paix ou d’actes d’agression, il est compétent pour décider des mesures à adopter. En vertu du chapitre vii de la Charte des Nations unies (« Action en cas de menace contre la paix, de rupture de la paix et d’acte d’agression »), il se voit conférer une fonction de « police internationale ». Il est compétent non seulement pour adopter des recommandations, mais également pour prendre des mesures coercitives.

			L’interruption complète ou partielle des relations économiques et des communications ferroviaires, maritimes, aériennes, postales, télégraphiques, radioélectriques et des autres moyens de communication, ainsi que la rupture des relations diplomatiques sont, selon l’article 41 de la Charte, les mesures non militaires pouvant être décidées par le Conseil de sécurité.

			L’article 99 de la Charte stipule que le secrétaire général de l’ONU « peut attirer l’attention du Conseil de sécurité sur toute affaire qui, à son avis, pourrait mettre en danger le maintien de la paix et de la sécurité internationales ». Pour la première fois depuis son entrée en fonction, le secrétaire général Antonio Guterres a invoqué, le 6 décembre 2023, cette disposition pour « attirer l’attention » du Conseil de sécurité sur la situation dans la bande de Gaza et a appelé à un cessez-le-feu dans le conflit entre Israël et le Hamas. Le secrétaire général de l’ONU s’est félicité de l’adoption par le Conseil, le 25 mars 2024, avec l’abstention notable des États-Unis, d’une résolution (2728) exigeant un cessez-le-feu immédiat. Le 8 décembre 2023 et le 20 février 2024, les États-Unis avaient opposé leur veto à des projets de résolution du Conseil de sécurité appelant à un cessez-le-feu humanitaire immédiat. Il est à noter qu’un accord de cessez-le-feu et de libération des otages, qui a été négocié sous l’égide des États-Unis, du Qatar et de l’Égypte, est entré en vigueur le 19 janvier 2025.

			– Le Conseil de sécurité et le recours à la force

			Si le Conseil juge que les sanctions économiques ou politiques définies à l’article 41 de la Charte sont « inadéquates », il a alors la possibilité d’entreprendre « au moyen de forces aériennes, navales ou terrestres, toute action qu’il juge nécessaire au maintien ou au rétablissement de la paix et de la sécurité internationales » conformément à l’article 42 de la Charte.

			Dans son article 46, celle-ci charge le Conseil de sécurité d’élaborer les « plans pour l’emploi de la force armée » avec l’aide du Comité d’état-major. L’utilisation des pouvoirs dévolus au Conseil doit être rendue possible par la mise à sa disposition de contingents nationaux fournis par tous les membres des Nations unies. Ces derniers peuvent accorder un droit de passage aux forces terrestres, navales, ariennes constituées de contingents nationaux.

			• Le conflit Irak/Koweït (1990)

			La guerre du Golfe arabo-persique de 1990-1991 a été l’occasion de l’application presque complète du chapitre vii de la Charte des Nations unies. La fin de l’antagonisme Est-Ouest, qui avait pendant 40 années paralysé le fonctionnement normal du Conseil de sécurité des Nations unies, allait permettre à ce dernier de réagir de façon remarquable à la crise consécutive à l’annexion du Koweït par l’Irak, en mettant en œuvre les dispositions du chapitre vii de la Charte de San Francisco.

			Ainsi, le Conseil de sécurité a été en mesure de voter une douzaine de résolutions dont certaines furent adoptées à l’unanimité. Mais la majorité de ces résolutions a été prise avec le vote négatif ou l’abstention de Cuba et du Yémen. Le 2 août 1990, le Conseil de sécurité a obtenu l’accord des cinq grandes puissances (États-Unis, URSS, Chine, France et Royaume-Uni) afin d’adopter la résolution 660 qui condamne l’agression de l’Irak contre le Koweït, en se fondant sur les articles 39 et 40 de la Charte.

			Par la résolution 678 du 29 novembre 1990, le Conseil de sécurité a autorisé le recours à la guerre après le 15 janvier 1991 (« Autorisant les États membres qui coopèrent avec le Koweït […] d’user de tous les moyens nécessaires pour faire respecter (les résolutions) si, au 15 janvier 1991, l’Irak n’a pas appliqué les résolutions »).

			Force est de reconnaître que la réaction de l’ONU à la violation flagrante par l’Irak de sa Charte constitutive a constitué, incontestablement, un moment historique dans l’histoire de l’Organisation mondiale et plus largement dans celle de la société internationale. Cependant, tous les mécanismes prévus par le chapitre vii de la Charte n’ont pas été utilisés. Si les puissances alliées ont été habilitées par le Conseil à utiliser la force contre l’Irak, les opérations militaires n’ont pas été conduites par le Comité d’état-major de l’article 47 de la Charte ; comité formé des chefs d’état-major des membres permanents du Conseil de sécurité qui est, aux termes de la Charte, le « responsable de la direction stratégique de toute force armée mise à la disposition du Conseil ». Ce comité, conçu pour coordonner les actions armées internationales, n’a jamais fonctionné en raison notamment de la guerre froide.

			De plus, le drapeau de l’ONU n’a pas été attribué à la force multinationale qui fut constituée. C’est la raison pour laquelle certains ont pu voir dans la guerre du Golfe une intervention militaire des alliés conduite par les États-Unis au titre de la légitime défense collective de l’article 51 de la Charte.

			Le secrétaire général de l’ONU de l’époque, Javier Perez de Cuellar, a estimé pour sa part que la guerre du Golfe n’était pas « la guerre des Nations unies » même si elle était « légale dans le sens où elle a été autorisée par le Conseil de sécurité ». Cela étant admis, cette première véritable action de police internationale, sans commune mesure avec l’opération coréenne, a contribué largement à restaurer l’autorité et le prestige de l’organisation universelle, au point de donner à penser que celle-ci allait être l’un des principaux agents d’un « nouvel ordre international ».

			• Les opérations militaires autorisées par le Conseil de sécurité après 1990

			À plusieurs reprises, les États membres ont été autorisés par le Conseil de sécurité à recourir à tous les moyens utiles, y compris la force, pour réaliser l’objectif fixé. Avec l’autorisation du Conseil de sécurité de l’ONU, des États membres ont mis en place des coalitions pour mener une action militaire conjointe (en Somalie en 1992, au Rwanda en 1994, en Albanie 1997 ou encore au Timor oriental en 1999).

			– Les sanctions prises par le Conseil de sécurité

			Tout d’abord, plusieurs résolutions ont été votées par le Conseil de sécurité à partir de décembre 1966 et jusqu’en 1979 en vue d’infliger à la Rhodésie une asphyxie économique. Mais l’efficacité de ces sanctions est discutable. Ensuite, en 1977, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 418 imposant un embargo sur les livraisons d’armes et de matériel miliaire à destination cette fois-ci d’un État membre de l’ONU, la République sud-africaine. Ces sanctions n’ont disparu qu’en 1994 avec le démantèlement de l’apartheid.

			Par la résolution 748 du 31 mars 1992, le Conseil a institué un embargo sur les fournitures d’armes, l’assistance technique et miliaire et les relations aériennes en direction de la Libye15. Le 25 septembre 1991, le Conseil de sécurité a voté la résolution 713 décrétant l’embargo sur les livraisons d’armes à l’ex-Yougoslavie et le 30 mai 1992 le Conseil a adopté la résolution 757 instituant un triple embargo pétrolier, commercial et aérien contre le Monténégro et la Serbie.

			Un véritable blocus a été décrété en 1990 à l’encontre de l’Irak suite à son invasion du Koweït. Cet embargo imposé par l’ONU devait à la fois sanctionner le régime de Saddam Hussein et dissuader l’Irak de se lancer à nouveau dans une aventure militaire contre son voisin du sud. Le 14 avril 1995, l’ONU adoptera la fameuse résolution 986, dite « pétrole contre nourriture », autorisant l’Irak à procéder à des ventes limitées de pétrole ; les sommes obtenues par Bagdad devant permettre de satisfaire les besoins essentiels de la population irakienne en nourriture et médicaments. En 1996, l’Irak signera avec l’ONU un mémorandum d’accord définissant les modalités d’application de la résolution 986. Ce programme humanitaire « pétrole contre nourriture » aux proportions énormes et sans équivalent dans l’histoire de l’ONU a été institué pour atténuer les effets de l’embargo.

			Enfin, par plusieurs résolutions adoptées le 15 décembre 2010, le Conseil de sécurité a mis un terme aux sanctions imposées à l’Irak après l’invasion du Koweït, en 1990. Le Conseil a levé l’interdiction faite à Bagdad d’acquérir des armes de destruction massive et de développer un programme nucléaire civil. Il a également définitivement abrogé le programme « pétrole contre nourriture » qui était en pratique terminé depuis le 31 décembre 2007. Pour le secrétaire général de l’ONU, Ban Ki-moon, ces décisions symbolisent la normalisation du statut de l’Irak dans la communauté des nations.

			Des sanctions économiques ont été également prises à l’encontre de l’Iran. Le 23 décembre 2006, pour la première fois, le Conseil de sécurité a imposé des sanctions à l’Iran touchant à ses programmes nucléaire et balistique, pour son refus de suspendre ses activités nucléaires sensibles (résolution 1737). Le 9 juin 2010, le Conseil a voté la résolution 1929 qui a prévu un quatrième train de sanctions à l’encontre de Téhéran16.

			Un accord sur les paramètres encadrant le programme nucléaire iranien, afin d’empêcher qu’il ne conduise à la bombe atomique, a été conclu à Vienne le 14 juillet 2015 entre Téhéran et les pays négociateurs (Chine, États-Unis, Russie, France, Allemagne, Royaume-Uni). Cet accord sur le nucléaire iranien (JCPoA-Joint Comprehensive Plan of Action) de 2015 a été dénoncé par l’administration Trump en mai 2018.

			Se disant gravement préoccupé par la situation en Libye et condamnant la violence et l’usage de la force contre des civils, le Conseil de sécurité a adopté, le 26 février 2011, à l’unanimité, une série de sanctions contre les autorités libyennes, incluant un embargo sur les armes et la saisine de la Cour pénale internationale (résolution 1970). La résolution 1973 adoptée le 17 mars 2011 par le Conseil de sécurité de l’ONU est venue ensuite renforcer les sanctions prises en février 2011 contre le régime du colonel Kadhafi, notamment l’embargo sur les armes. Cette résolution 1973 a autorisé l’usage de la force pour « protéger les civils » en Libye sans permettre d’opérations au sol.

			Par ailleurs, le Conseil de sécurité intervient dans le domaine de la lutte contre le terrorisme et la prolifération des armes de destruction massive (AMD). Sa résolution 1373 du 28 septembre 2001 est à l’origine de la création du Comité contre le terrorisme (CCT). Sa résolution 1540 du 28 avril 2004, fondée sur le Chapitre vii de la Charte des Nations unies, qui est sa première résolution sur les AMD17, a créé un Comité (Comité 1540), lequel a vocation à coordonner les actions des États en matière de non-prolifération des AMD. Dans sa résolution 2663 adoptée le 30 novembre 2022, le Conseil de sécurité a souligné « de nouveau l’importance que revêt la pleine mise en œuvre de cette résolution par tous les États » et a décidé « de proroger le mandat du Comité 1540 pour une durée de 10 ans, jusqu’au 30 novembre 2032 ».

			Enfin, le 18 septembre 2014, il a adopté à l’unanimité la résolution 2177 pour mobiliser contre la progression en Afrique de l’Ouest de l’épidémie d’Ebola, qualifiée de « menace pour la paix et la sécurité internationales ». C’est la première fois qu’il qualifie ainsi une urgence sanitaire.

			Les prises de décision – Pour les questions de procédure, les décisions sont adoptées par un vote affirmatif de 9 membres sur les 15 (avant la réforme de 1965, les décisions étaient prises à la majorité de 7 voix).

			Pour toutes les autres questions, les décisions du Conseil de sécurité sont prises par « un vote affirmatif de 9 de ses membres dans lequel sont comprises les voix de tous les membres permanents ».

			La résolution ne peut être adoptée si elle ne parvient pas à recueillir au moins neuf voix. Si elle obtient ces neuf voix mais qu’un membre permanent du Conseil vote contre, la résolution ne peut pas être non plus adoptée.

			Le vote négatif d’un des cinq membres permanents du Conseil n’est pas considéré comme un veto si le projet de résolution n’a pas pu recueillir les neuf voix nécessaires. Par contre, le « non » d’un membre permanent du Conseil sera considéré comme un veto s’il s’oppose à une majorité d’au moins neuf « oui ».

			Cette primauté reconnue aux membres permanents va à l’encontre du principe de « l’égalité souveraine » des États consacré par la Charte. Celle-ci « préfère l’inaction de l’Organisation, le non-accomplissement de ses responsabilités dans une crise donnée, à une action susceptible de mettre l’ONU en conflit avec l’un des Cinq » (Michel Virally).

			Dans son rapport rendu public le 20 septembre 1994, le groupe de travail chargé par l’Assemblée générale d’étudier « la question de la représentation équitable au Conseil de sécurité » a relevé « l’opinion très répandue que le droit de veto est anti-démocratique », et qu’il devrait être soit « limité à des sujets particuliers » soit subordonné pour sa validité à deux voies négatives.

			Pendant la guerre froide, l’opposition quasi permanente entre l’URSS et les États-Unis a souvent neutralisé le Conseil de sécurité. Entre 1945 et 1990, le droit de veto a été utilisé 193 fois. En revanche, il a été utilisé seulement 12 fois de 1990 à 2002. Depuis la fin de la guerre froide, le fonctionnement du Conseil de sécurité a changé car ses cinq membres permanents ont coopéré les uns avec les autres sauf sur certains dossiers comme le Kosovo, l’Irak, la Syrie et l’Ukraine.

			La crise syrienne a marqué le retour à la paralysie du Conseil de sécurité. Ce dernier a été effectivement paralysé à plusieurs reprises par le double veto russo-chinois sur le dossier syrien. Ainsi, en mai 2014, un projet de résolution proposant de saisir la CPI de la situation en Syrie depuis mars 2011 s’est heurté à ce double veto. Le 30 août 2013, le président américain Obama a condamné l’« impuissance » du Conseil dans ce dossier. Cette situation a conduit la France à présenter un projet consistant, pour les cinq membres permanents du Conseil, de procéder à une suspension volontaire du droit de veto dès lors qu’une situation de crime de masse est constatée. Cette modification qui relève d’une démarche volontaire « ne justifierait pas une réforme de la Charte » (François Delattre).

			Le 15 mars 2014, la Russie a mis son veto à une résolution dénonçant la validité du référendum sur le statut juridique de la Crimée devant être organisé le 16 mars 2014. Elle a également bloqué, le 25 février 2022, le projet de résolution condamnant son offensive en Ukraine. Moscou a utilisé son veto, le 30 septembre 2022, pour empêcher l’adoption d’un projet de résolution du Conseil de sécurité de l’ONU condamnant l’annexion de quatre régions ukrainiennes (Donetsk, Louhansk, Kherson et Zaporijjia) par la Russie.

			L’OTAN est intervenue militairement au Kosovo en 1999 sans mandat explicite du Conseil de sécurité de l’ONU pour éviter le veto russe. La Russie menaçait effectivement d’opposer son veto à une résolution autorisant le recours à la force. En 2003, le États-Unis et le Royaume-Uni sont intervenus militairement contre l’Irak sans mandat du Conseil de sécurité de l’ONU18.

			Pour terminer sur ce point, on observera que le Conseil de sécurité a fait l’objet de vives critiques à l’occasion du conflit irakien de 2003. Ainsi, par exemple, Richard Perle, qui a été membre du Defence Policy Board, l’influant organisme consultatif du Pentagone dont il a été le président, a estimé que « cette institution est incapable de traiter les problèmes les plus aigus de notre époque comme la lutte contre le terrorisme ou la prolifération d’armes de destruction massive19 » : « Le Conseil de sécurité a été créé pour gérer des crises classiques du type Allemagne envahissant la Pologne ou la France avec ses divisions de chars Panzer. » En 2003, Richard Perle a observé que le Conseil n’avait autorisé, en soixante ans, que deux fois l’usage de la force et que « dans les deux cas, il s’agissait d’agressions transfrontalières ». Entre la guerre de Corée (1950-1953) et la guerre du Golfe de 1991, aucune intervention militaire n’a reçu l’autorisation du Conseil de sécurité20.

			La justification du recours au droit de veto – L’Assemblée générale de l’ONU a adopté le 26 avril 2022 par consensus une résolution obligeant les 5 membres permanents du Conseil de sécurité à justifier leur recours au droit de veto (résolution 76/262). Chaque fois que ce dernier sera exercé au Conseil de sécurité, un débat sera organisé à l’Assemblée générale, dans les 10 jours suivants, « sur la situation au sujet de laquelle le veto a été exprimé ». Cette séance sera organisée sous réserve que l’Assemblée ne tienne pas de « session extraordinaire d’urgence » sur cette même situation. Cette réforme initiée par le Liechtenstein a vocation à « faire payer un prix politique plus élevé » à l’usage du droit de veto. Cela étant précisé, le pays l’ayant utilisé n’aura pas l’obligation de venir s’expliquer devant l’Assemblée générale. La résolution 76/262 a connu sa première application le 8 juin 2022 : un débat a eu lieu à l’Assemblée générale suite aux vetos chinois et russe opposés au Conseil de sécurité de l’ONU, le 26 mai 2022, à un projet de résolution des États-Unis imposant de nouvelles sanctions à la Corée du Nord pour ses tirs de missiles balistiques.

			c.	Le Conseil économique et social (ECOSOC)

			Composition – Il se compose de 54 membres élus par l’Assemblée générale pour une durée de 3 ans avec renouvellement par tiers chaque année. Les 5 grandes puissances, membres permanents du Conseil de sécurité, ont jusqu’ici toujours été réélues.

			Les prises de décisions – Le Conseil économique et social, qui siège en principe deux fois par an, adopte des recommandations à la majorité simple.

			Les compétences – Il étudie les questions relatives à la coopération économique et sociale internationale. Il est en relation avec les institutions spécialisées.

			Le Conseil économique et social, qui est assisté dans son action par divers comités, a aussi pour rôle d’apporter une assistance technique aux pays en voie de développement.

			L’Institut de droit international (IDI), qui a « pour but de favoriser le progrès du droit international », bénéficie du statut consultatif auprès du Conseil économique et social de l’ONU. Ce statut consultatif permet à ses membres d’assister en qualité d’observateurs aux séances publiques du Conseil en tant que représentant de l’IDI. Fondé le 8 septembre 1873, l’IDI a reçu en 1904 le Prix Nobel de la paix, « en reconnaissance de son action en faveur de l’arbitrage entre États, moyen pacifique de règlement des conflits ».

			d.	Le Conseil de tutelle

			Composition – Il comprenait à l’origine 3 catégories de membre : les 5 membres permanents du Conseil de sécurité, les États chargés d’administrer des territoires sous tutelle, des membres élus pour trois ans par l’Assemblée générale.

			Depuis 1994, il se compose uniquement des 5 membres permanents du Conseil de sécurité.

			Les compétences – Il partageait avec l’Assemblée générale le soin d’assurer le contrôle de l’administration des territoires placés sous tutelle. Mais le Conseil de tutelle se trouvait sous l’autorité de l’Assemblée générale des Nations unies. Il pouvait examiner les rapports élaborés par les États administrant des territoires. Il pouvait également faire procéder à des visites périodiques dans les territoires sous tutelle et recevoir des pétitions émanant des populations de ces territoires.

			Le Conseil de tutelle a occupé la place qui appartenait à la Commission des Mandats sous la Société des Nations. C’est un organe intergouvernemental qui a participé au processus de décolonisation.

			Depuis 1994 et la fin de la tutelle exercée par les États-Unis sur les îles de Palau, le domaine d’intervention du Conseil de tutelle a disparu.

			e.	La Cour internationale de justice (CIJ)

			Composition – La CIJ, qui a succédé en 1946 à la Cour permanente de justice internationale instituée en 1920 sous les auspices de la Société des Nations, est composée de 15 juges élus pour 9 ans. Elle est chargée par la Charte de l’ONU de dire le droit.

			Les juges de « l’organe judiciaire principal de l’ONU », selon la formule de l’article 92 de la Charte, sont renouvelables par tiers tous les trois ans et sont de nationalités différentes. Ils sont élus conjointement par l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité, parmi des personnes « jouissant de la plus haute considération morale », et « possédant une compétence notoire en matière de droit international » (article 2 du statut de la CIJ).

			De plus, il faut désigner des personnes qui « assurent dans l’ensemble la représentation des grandes formes de civilisation et des principaux systèmes juridiques du monde » (article 9 du statut de la CIJ).

			Les juges de la CIJ, qui siège à La Haye, élisent pour trois ans leur président et leur vice-président qui sont rééligibles. Ils bénéficient de garanties : l’inamovibilité et la possession des privilèges et immunités diplomatiques.

			Le fonctionnement – La Cour exerce en principe ses attributions en séance plénière. Mais elle peut aussi instituer des chambres restreintes permanentes ou temporaires.

			L’article 29 de son Statut prévoit la constitution d’une chambre dite de procédure sommaire, une chambre de cinq juges. L’article 26 paragraphe 1 du Statut permet à la CIJ de constituer des chambres composées au moins de trois juges pour traiter de certaines catégories d’affaires (transports, communications…). La CIJ peut aussi constituer, à la demande des parties, des chambres ad hoc qui seront appelées à connaître d’une affaire déterminée (article 26 paragraphe 2 du Statut). Le nombre des juges sera ici déterminé par la CIJ avec l’accord des parties. Plusieurs affaires ont été portées devant une chambre ad hoc.

			La première chambre ad hoc a été constituée en 1982 pour l’affaire de la Délimitation de la frontière maritime dans la région du golfe du Maine entre le Canada et les États-Unis.

			Les compétences – La CIJ remplit une double fonction : consultative et contentieuse (voir chap. 3). Elle joue un rôle essentiel dans le système de règlement pacifique des différends établi par la Charte de l’ONU. « L’activité de la Cour dans son ensemble vise à la promotion de l’état de droit ; par ses arrêts et avis consultatifs, elle contribue à renforcer et à clarifier le droit international » (CIJ, rapport 2013-2014).

			f.	Le Secrétariat général

			Le secrétaire général – Il est nommé par l’Assemblée générale sur recommandation du Conseil de sécurité. Il est titulaire d’un mandat de cinq ans renouvelable. La commission Carlsson a proposé que ce mandat soit porté à sept ans et qu’il ne soit plus renouvelable. D’après l’article 97 de la Charte, le secrétaire général est « le plus haut fonctionnaire de l’organisation ». Il dirige le Secrétariat dont il nomme le personnel. Il exécute les décisions des différents organes de l’Organisation mondiale. Chaque année, il présente un rapport à l’Assemblée générale. Il est assisté de secrétaires généraux adjoints et de sous-secrétaires généraux. Par ailleurs, il est chargé de l’enregistrement et de la publication des traités internationaux passés par les membres de l’Organisation mondiale.

			À côté de leurs fonctions administratives, les Secrétaires généraux de l’ONU ont joué un rôle politique essentiel à partir du moment où ils ont été investis de missions diplomatiques. Le Secrétaire général de l’ONU est devenu, dans les relations internationales, l’instance majeure de négociation ou encore de médiation.

			Le Suédois Dag Hammarskjöld, dont le mandat a été caractérisé par le développement de la diplomatie « discrète », a notamment joué un rôle fondamental dans l’installation d’une force internationale en Égypte. Javier Perez de Cuellar, qui a été réélu pour un second mandat, et dont l’action a fait l’unanimité, a joué un rôle très actif lors de la guerre du Golfe arabo-persique. Son successeur, l’Égyptien Boutros Boutros-Ghali, juriste et ancien ministre des Affaires étrangères, a poursuivi dans la même voie et il a rédigé en 1992 un rapport intitulé « Agenda pour la paix ». Les États-Unis se sont opposés au renouvellement de son mandat et ont utilisé leur droit de veto au Conseil de sécurité, le 19 novembre 199621.

			C’est le Ghanéen Kofi Annan, ancien secrétaire général adjoint de l’ONU chargé des opérations de maintien de la paix, qui a succédé à B. Boutros-Ghali. Kofi Annan a réduit le nombre des fonctionnaires de l’Organisation et s’est efforcé d’améliorer la coordination des différents services. Il est parvenu à obtenir de l’Assemblée générale la création d’un poste de vice-secrétaire général22.

			En janvier 1999, il a lancé l’idée d’un « pacte mondial » (global compact) avec les firmes multinationales afin que ces dernières respectent notamment les normes fondamentales en matière de droit du travail.

			Le 3 avril 2000, devant l’Assemblée générale de l’ONU, à New York, il a présenté « un plan d’action pour le xxie siècle ». Kofi Annan a réaffirmé sa thèse sur le droit d’intervention humanitaire en insistant sur le fait que « la souveraineté nationale ne saurait justifier les violations aveugles des droits de l’homme et les tueries ».

			Kofi Annan, qui a cherché à rénover les Nations unies, notamment en les ouvrant sur la société civile, a été réélu à l’unanimité, le 27 juin 2001, pour un second mandat de cinq ans23. Le 12 octobre 2001, le Prix Nobel de la paix a été attribué conjointement à Kofi Annan et à l’ONU. C’est la première fois que l’Organisation mondiale en tant que telle est lauréate du Prix Nobel de la paix.

			Kofi Annan n’a cessé de réclamer que l’Organisation se dote d’une véritable doctrine d’intervention par la force militaire en cas de besoin, seul moyen selon lui de restaurer la crédibilité de l’ONU. Il a obtenu que les casques bleus soient désormais armés de « mandats robustes » leur autorisant notamment l’usage plus fréquent de la force et cela conformément aux recommandations figurant dans le rapport Brahimi de 2000.

			Le 1er janvier 2007, le ministre sud-coréen des Affaires étrangères, Ban Ki-moon, qui était considéré comme un excellent connaisseur des rouages onusiens, a succédé à Kofi Annan. Le 21 février 2008, Ban Ki-moon a confié à l’Américain Edward Luck le poste de Conseiller spécial sur « la responsabilité de protéger », avec rang de sous-secrétaire général. Edward Luck puis la Canadienne Jennifer Welsh, qui lui a succédé de 2013 à 2016, ont été chargés du développement de ce concept de droit international consacré en 2005 par l’Assemblée générale. La fermeté qu’a affichée Ban Ki-moon dans son soutien aux mouvements du « printemps arabe » a été saluée par les pays occidentaux. Ban Ki-moon a été réélu, le 21 juin 2011, pour un deuxième mandat. Le 16 septembre 2013, il a qualifié de « crime de guerre » l’utilisation, le 21 août 2013, d’armes chimiques en Syrie, une utilisation attestée par un rapport des inspecteurs de l’ONU.

			Le 1er janvier 2017, Antonio Guterres a succédé à Ban Ki-Moon. Cet ancien Premier ministre du Portugal a été le Haut-Commissaire de l’ONU pour les réfugiés de juin 2005 à décembre 2015. Le 12 décembre 2016, après avoir prêté serment en tant que 9e secrétaire général de l’ONU, il a déclaré que l’Organisation devait « se préparer à changer » et a recommandé des réformes dans trois domaines : le maintien de la paix, l’aide au développement durable et la gestion. Il a souhaité mener à bien la réforme de la bureaucratie onusienne. Il a aussi voulu rendre les opérations de maintien de la paix « plus efficaces et moins coûteuses ». M. Guterres qui a été critiqué pour ses réticences à évoquer les violations de droits de l’homme avec de grandes puissances comme la Chine ou la Russie, a été réélu en juin 2021 pour un second mandat allant du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2026. Il a bénéficié du soutien des 5 États membres permanents du Conseil de sécurité ainsi que du mouvement des pays non-alignés.

			M. Guterres a affirmé le 22 février 2022 que la décision de la Russie de reconnaître « la soi-disant indépendance de certaines zones des régions de Donetsk et de Louhansk » constituait « une violation de la souveraineté et de l’intégrité territoriale de l’Ukraine ». Il a déclaré le 24 février 2022 que l’offensive militaire de l’armée russe « à l’intérieur du territoire souverain de l’Ukraine » était « inacceptable » et en contradiction totale avec les principes de la Charte de l’ONU. Lors de la 77e session de l’Assemblée générale de l’ONU, en septembre 2022, il a plaidé en faveur d’une coalition mondiale pour surmonter les divisions d’un monde « en péril et paralysé ». « Les clivages géopolitiques sapent le travail du Conseil de sécurité, le droit international, […] les possibilités de coopération internationale », a-t-il déploré. M. Guterres a dénoncé les annexions de quatre régions ukrainiennes (Donetsk, Louhansk, Kherson et Zaporijjia) par la Russie qui ont été annoncées par Vladimir Poutine le 30 septembre 2022 : « Cela bafoue les buts et les principes des Nations unies ».

			M. Guterres a déploré, le 10 décembre 2023, la « paralysie » de l’ONU face à la guerre dans la bande de Gaza et a regretté que le Conseil de sécurité n’ait pas voté en faveur d’un cessez-le-feu. Le 8 décembre 2023, Washington avait opposé son veto au Conseil de sécurité à un projet de résolution appelant à un cessez-le-feu, un projet préparé après l’invocation par M. Guterres de l’article 99 de la Charte des Nations unies dans une lettre adressée au Conseil le 6 décembre 2023. Cet article a été invoqué par plusieurs secrétaires généraux de l’ONU comme Dag Hammarskjöld en 1960 lors de la crise au Congo ou U. Thant en 1971 en ce qui concerne le conflit indo-pakistanais.
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			Les fonctionnaires – Plus de 10 000 fonctionnaires internationaux travaillent pour la machine administrative onusienne. Selon la Charte, leur recrutement doit s’effectuer sur « une base aussi large que possible ».

			Les fonctionnaires internationaux doivent être des personnes « possédant les plus hautes qualités de travail, de compétence, et d’intégrité ». Ils sont désignés par le secrétaire général de l’ONU sur présentation de leur gouvernement respectif. Ils ne doivent recevoir aucune injonction émanant de ce dernier. Ils bénéficient de privilèges et immunités « qui sont nécessaires pour exercer en toute indépendance leurs fonctions en rapport avec l’organisation » (article 105 de la Charte).

			B.	Les organes subsidiaires

			L’article 7 de la Charte prévoit que « les organes subsidiaires qui se révéleraient nécessaires pourront être créés ». L’Assemblée générale et le Conseil de sécurité sont les deux organes principaux qui disposent du pouvoir de créer un organe subsidiaire. Les organes subsidiaires ne sont pas autonomes par rapport à l’Organisation des Nations unies.
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			La CNUCED (plus de 190 membres) se réunit tous les quatre ans au niveau ministériel pour déterminer les priorités de l’institution onusienne. Le Groupe des 77, qui est la plus grande coalition de pays en développement au sein de l’Organisation mondiale, a été institué à l’issue de la première CNUCED.

			Le PNUE créé en 1972 a notamment pour fonction de suivre la situation de l’environnement dans le monde et de coordonner les programmes menés dans le cadre de l’ONU.

			C.	Les institutions spécialisées

			Elles constituent des organismes autonomes par rapport à l’ONU. L’article 57 de la Charte stipule que « les diverses institutions spécialisées créées par accords gouvernementaux et pourvues, au terme de leurs statuts, d’attributions internationales étendues, dans les domaines économique, social, de la culture intellectuelle et de l’éducation, de la santé publique et autres domaines connexes, sont reliées à l’Organisation conformément aux dispositions de l’article 63 ».

			Les institutions spécialisées sont des organisations internationales indépendantes créées par les États. Leur liaison avec l’ONU va reposer sur un accord passé entre le Conseil économique et social des Nations unies et l’institution spécialisée.

			Les institutions spécialisées travaillent, au moins indirectement, pour la paix : l’UNESCO, créée en 1945, alphabétise, la FAO, créée en 1945, lutte contre la faim, l’OMS, créée en 1946, combat les endémies. Toutefois, comme l’a écrit Victor-Yves Ghebali, « les institutions spécialisées des Nations unies sont entrées en crise au début des années 1970 ». La politisation excessive de ces institutions, qui a pour effet d’affaiblir leurs crédibilités, a été critiquée. Les États-Unis se sont retirés en 1984 de l’UNESCO à cause de sa mauvaise gestion.

			En réaction à « l’admission de la Palestine comme État membre », le 31 octobre 2011, à l’UNESCO, les États-Unis ont décidé de suspendre leur contribution financière à cette organisation qui constitue le plus gros forum international après l’ONU. Le 12 octobre 2017, les États-Unis ont annoncé leur retrait de l’UNESCO, accusant l’organisation onusienne d’être « anti-israélienne ». Ils avaient déjà quitté l’UNESCO en 1984 pour dénoncer sa mauvaise gestion et étaient revenus en 2003. Les États-Unis sont revenus en juillet 2023 au sein de l’UNESCO qui compte désormais 194 États membres. Le Département d’État américain a salué la façon dont l’UNESCO a modernisé sa gestion et réduit les tensions politiques.

			Le 20 janvier 2025, le président américain, Donald Trump, a signé un décret visant à retirer les États-Unis de l’OMS. Pour justifier ce retrait, il a notamment insisté sur « la mauvaise gestion de la pandémie de Covid-19 » par l’OMS et « l’incapacité à adopter les réformes urgentes nécessaires ».

			Le Fonds monétaire international (FMI), qui a été créé en 1944 aux termes d’un accord signé lors de la conférence de Bretton Woods, est chargé d’assurer la stabilité du système monétaire et financier international. Il doit prévenir les crises et résoudre ces dernières lorsqu’elles surviennent. Il a aussi pour mission de faciliter l’expansion du commerce international.

			Le FMI fournit des crédits aux pays en développement qui connaissent des difficultés financières et leur demande, en contrepartie, de mettre en œuvre des réformes structurelles. En avril 2009, le sommet du G20 de Londres l’a investi d’un nouveau rôle de surveillance des pratiques économiques et financières des États. Ce sommet du G20, qui a décidé le triplement de ses ressources, a renforcé le FMI qui est désormais placé au centre de la régulation mondiale.

			Le conseil d’administration du FMI a adopté, le 5 novembre 2010, une importante réforme destinée à attribuer aux pays émergents une place plus conforme à leur poids économique.

			En mai 2010, les dirigeants européens ont mis en œuvre un plan d’aide à la Grèce financé par la zone euro et le FMI. Ce dernier n’était encore jamais venu au chevet d’un État membre de la zone euro. Après la Grèce, d’autres pays de la zone euro (Irlande, Portugal, Espagne, Chypre) ont également bénéficié d’un plan d’aide concocté par les institutions de l’UE et le FMI.

			La Banque mondiale constitue le second pilier de l’architecture financière internationale mise en place lors de la conférence de Bretton Woods, en 1944. La lutte contre la pauvreté est devenue son principal objectif. En 1997, elle a été à l’origine de l’initiative de la réduction de la dette des États les plus pauvres. Ses ressources proviennent des pays développés et d’emprunts sur les marchés internationaux des capitaux.

			Principales institutions spécialisées de l’ONU
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							Organisation pour l’alimentation et l’agriculture

						
							
							FAO ou OAA

						
					

					
							
							Fonds monétaire international

						
							
							FMI

						
					

					
							
							Organisation mondiale de la santé

						
							
							OMS

						
					

					
							
							Union postale universelle

						
							
							UPU

						
					

					
							
							Union internationale des télécommunications

						
							
							UIT

						
					

					
							
							Organisation maritime internationale

						
							
							OMI

						
					

					
							
							Organisation météorologique mondiale

						
							
							OMM

						
					

					
							
							Organisation mondiale de la propriété intellectuelle

						
							
							OMPI

						
					

					
							
							Fonds international du développement agricole

						
							
							FIDA

						
					

					
							
							Organisation des Nations unies pour le développement industriel

						
							
							UNUDI

						
					

				
			

			D.	La réforme du système des Nations unies

			Le système des Nations unies a été instauré dans un monde qui n’a guère de rapports avec celui dans lequel nous vivons. Il n’a guère évolué depuis 1945.

			En septembre 2003, le secrétaire général des Nations unies, Kofi Annan, a considéré que le système de sécurité collective institué en 1945 était inadapté aux « nouvelles menaces » du xxie siècle et a invité les États à réfléchir à une réforme de l’ONU. Le 21 mars 2005, il a présenté un rapport ambitieux pour réformer l’Organisation. Le 22 septembre 2024, le secrétaire général, António Guterres, a lui aussi souligné la nécessité de réformer le Conseil de sécurité. Pour M. Guterres, ce Conseil « est dépassé et son autorité s’érode. Sans une réforme de sa composition et de ses méthodes de travail, il finira par perdre toute crédibilité ».

			La réforme du Conseil de sécurité et la création d’un Conseil de sécurité économique figurent, entre autres, parmi les nombreuses propositions de réforme existante24.

			Les décisions du Conseil de sécurité sont perçues comme celles d’un nombre trop limité d’États puisque finalement 15 pays sont censés représenter les 193 États membres de l’organisation mondiale. C’est la raison pour laquelle le principal changement proposé est l’élargissement du Conseil de sécurité.

			L’autre changement régulièrement mis en avant est la création d’un Conseil de sécurité économique qui remplacerait le Conseil économique et social de l’ONU ainsi que le G7/8.

			Les spécialistes soulignent à ce sujet que le Conseil économique et social des Nations unies est devenu une « mini-assemblée générale » avec ses 54 membres et remarquent que le G7/8 est aujourd’hui « en perte de vitesse25 ».

			Cela étant précisé, réformer l’ONU n’est pas une tâche aisée. En effet, toute réforme exige notamment l’approbation d’une majorité qualifiée des deux tiers des membres de l’Assemblée générale de l’ONU.

			a.	La réforme du Conseil de sécurité

			Depuis de très nombreuses années, la réforme du Conseil de sécurité, qui ne reflète plus « les réalités géopolitiques du xxie siècle » (Kofi Annan), est présentée comme une nécessité.

			Comme on le sait, sa composition reflète les rapports de force au lendemain du second conflit mondial. De l’avis général, il faudrait la modifier afin d’accroître la légitimité mais aussi l’efficacité du Conseil. Dans sa forme actuelle, ce dernier demeure pour tous les États membres de l’organisation universelle un anachronisme.

			Le 10 décembre 1993, un groupe de travail chargé d’examiner la question de l’élargissement du Conseil de sécurité a été constitué par l’Assemblée générale. Celui-ci a notamment suggéré d’instaurer des membres dits « semi-permanents » qui seraient amenés à se succéder à la fin de leur mandat de deux ans. Mais l’idée de créer des membres dits « semi-permanents » a été critiquée.

			Dans leur rapport très attendu sur la réforme de l’ONU, le groupe des « 16 sages » nommé en 2003 par Kofi Annan propose que le Conseil de sécurité passe de 15 à 24 membres, avec deux modèles possibles pour la répartition des sièges.

			Dans la première formule suggérée par ce groupe de 16 personnalités présidé par l’ancien Premier ministre thaïlandais Anand Panyarachun et comprenant l’ancien ministre français de la Justice Robert Badinter, il est prévu l’arrivée de 6 nouveaux membres permanents qui ne seraient pas dotés du droit de veto et de 3 non-permanents.

			La deuxième formule propose l’ajout de 8 membres semi-permanents, élus pour quatre ans renouvelables, et d’un membre non permanent.

			Selon le rapport du groupe de réflexion, qui a été remis en décembre 2004 à Kofi Annan, la sélection des États candidats devrait se faire en prenant en compte 3 critères : la contribution au budget de l’Organisation universelle ; la contribution à la paix et à la sécurité internationale ; la mise à la disposition de l’Organisation de troupes pour les missions de maintien et de rétablissement de la paix.

			Il faut également signaler que le Japon, l’Allemagne, l’Inde et le Brésil ont déclaré, dans un communiqué commun publié en septembre 2004, que « se fondant sur la conviction partagée qu’ils constituent des candidats légitimes à un siège permanent au sein d’un Conseil élargi, ils soutiennent leurs candidatures mutuelles ». Les quatre pays, qui ont mis en avant leur puissance économique et démographique, leur poids régional et leur influence mondiale, ont ajouté qu’à leur avis, « l’Afrique devrait aussi être représentée parmi les membres permanents » du Conseil.

			Mais le projet des « quatre », qui préconise un Conseil à 25 avec 6 sièges permanents supplémentaires, a suscité des oppositions. Certains pays redoutent une modification des grands équilibres actuels. Ainsi, par exemple, l’Italie s’est déclarée publiquement contre la candidature de l’Allemagne. La candidature de l’Inde26, quant à elle, inquiète son voisin, le Pakistan et celle de Tokyo n’est pas forcément du goût de Pékin qui s’oppose aussi à l’entrée du Brésil au Conseil de sécurité.

			Les efforts du « G4 » se sont heurtés à plusieurs pays (Argentine, Italie, Pakistan, Mexique) qui ont cherché à promouvoir leur propre projet de réforme. Ces derniers ont constitué le groupe « Unis pour le consensus », lequel ne veut créer que des sièges non permanents au Conseil. Le continent africain27, quant à lui, n’est pas parvenu à s’accorder sur les pays pouvant prétendre aux 2 sièges permanents qui lui étaient réservés dans le projet du « G4 ». Par ailleurs, l’Union africaine (UA) a affiché son hostilité à l’idée de sièges permanents sans droit de veto.

			Les États membres de l’ONU se sont engagés dans le « Pacte de l’avenir », adopté lors du sommet de l’avenir qui s’est tenu à New York les 22 et 23 septembre 2024 dans le cadre de la 79e Assemblée générale des Nations Unies, à réformer le Conseil de sécurité pour le rendre « plus représentatif » et plus « efficace ». Le 12 septembre 2024, les États-Unis se sont déclarés favorables à ce que l’Afrique détienne deux sièges permanents en cas d’élargissement du Conseil de sécurité, mais sans toutefois leur accorder le droit de veto. Ils ont estimé qu’étendre ce droit de veto « rendrait le conseil plus dysfonctionnel ».

			D’autres scénarios de réforme du Conseil ont été proposés28. Mais ils n’ont pu aboutir, faute de consensus. Cela étant précisé, si la réforme du Conseil de sécurité s’avère impossible, l’existence du G20, qui apparaît comme le nouveau cadre de régulation des problèmes se posant à l’échelle mondiale, pourrait constituer une solution alternative. À en croire certains observateurs, le G20, lequel est représentatif de la nouvelle réalité géopolitique de la planète29, pourrait devenir « le nouveau Conseil de sécurité ». Lors du 18e sommet du G20 des 9 et 10 septembre 2023, qui s’est tenu à New Delhi, l’UA est devenue officiellement membre permanent de ce forum intergouvernemental.

			b.	La création d’un Conseil de sécurité économique

			La Commission sur le « gouvernement global » constituée sous l’égide du secrétaire général des Nations unies pour réfléchir à la forme que pourrait prendre une sorte de « nouvel ordre politico-économique mondial », a suggéré, en 1995, la création d’un « Conseil de sécurité économique ». Ce dernier serait susceptible de se substituer à l’actuel G7/830, le fameux groupe des principaux pays industrialisés. Ce Conseil de sécurité économique aurait un rôle délibératif dans les secteurs de l’économie, de la vie sociale et de l’environnement. Le Conseil économique et social de l’ONU « qui ne se justifie plus » serait alors supprimé. Le PNUD (Programme des Nations unies pour le développement) a également recommandé la création « d’un Conseil de sécurité chargé des questions de développement, lequel mettrait en place les structures d’action en matière de développement à l’échelle mondiale : de la sécurité alimentaire à la sécurité écologique, de l’aide humanitaire à l’aide au développement, de l’allégement de la dette au développement social et de la lutte contre la drogue aux migrations internationales31 ».

			L’idée de créer un Conseil de sécurité économique a été développée par de nombreuses personnalités dont l’ancien président de la Commission européenne, Jacques Delors. Les spécialistes insistent sur le fait qu’un tel organisme pourrait prendre en compte la dimension économique et sociale des conflits. Il pourrait également jouer le rôle de garde-fou contre les excès de la mondialisation32. Lors du Forum économique de Davos, le 30 janvier 2009, Angela Merkel a estimé que la crise financière mondiale pouvait conduire à la création d’un Conseil économique des Nations unies fondé sur une charte, à l’image du Conseil de sécurité.

			Le 11 décembre 2012, le président français François Hollande, qui a plaidé pour une « nouvelle gouvernance » mondiale, a suggéré la création « d’un conseil de sécurité économique et social » au niveau des Nations unies : « de la même manière qu’il existe un Conseil de sécurité pour traiter des questions de la paix, il doit être possible dans le cadre onusien d’avoir un Conseil de sécurité traitant des questions de la crise ou de la coordination des politiques économiques ».

			c.	La réforme de la Cour internationale de justice

			Pour certains auteurs, il serait désormais indispensable d’accroître les pouvoirs de la Cour internationale de justice afin de lui permettre de contrôler le fonctionnement des organes politiques de l’ONU. De l’avis de certains experts, elle devrait être en mesure d’apprécier la légalité des actions conduites par le Conseil de sécurité.

			III.	Les individus

			1.	La protection internationale des individus

			De nombreuses conventions internationales assurent la protection de l’individu.

			La Déclaration universelle des droits de l’homme adoptée par l’Assemblée générale de l’ONU, le 10 décembre 1948, reconnaît à l’individu un certain nombre de droits (droit à la vie, liberté de circulation, interdiction des arrestations arbitraires, droit à l’éducation, droit à la participation à la vie culturelle de la communauté…). Mais cette simple résolution de l’Assemblée générale des Nations unies n’a aucune valeur obligatoire pour les États. Elle n’est, en réalité, qu’une déclaration d’intention.

			Ce texte de 1948 n’est qu’une « recommandation » dépourvue de tout mécanisme garantissant son application effective. Les pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme sont venus compléter la Déclaration universelle de 1948. Le « pacte relatif aux droits civils et politiques » et le « pacte relatif aux droits économiques, sociaux, et culturels » ont été adoptés le 16 décembre 1966 par l’Assemblée générale de l’ONU et sont entrés en vigueur en 1976.

			Le protocole facultatif adopté par l’Assemblée générale de l’ONU, le 16 décembre 1966 et concernant le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, permet au Comité des droits de l’homme de recevoir et examiner des plaintes individuelles. Ce Comité composé de 18 personnalités compétentes a été institué par le Pacte relatif aux droits civils et politiques.

			Le protocole facultatif affirme :

			Article 1er – Tout État partie au pacte qui devient partie au présent protocole reconnaît que le Comité a compétence pour recevoir et examiner des communications émanant de particuliers relevant de sa juridiction qui prétendent être victimes d’une violation, par ces États parties, de l’un quelconque des droits énoncés dans le pacte. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un État partie au pacte qui n’est pas partie au présent protocole.

			Article 2 – Sous réserve des dispositions de l’article 1er, tout particulier qui prétend être victime d’une violation de l’un quelconque des droits énoncés dans le pacte et qui a épuisé tous les recours internes disponibles peut présenter une communication écrite au Comité pour qu’il l’examine.

			Le 5 mai 2013, le protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, qui avait été adopté par l’Assemblée générale de l’ONU le 10 décembre 2008, est entré en vigueur.

			Il représente une avancée historique pour la protection de tous les droits humains car il permet aux victimes de violations des droits économiques, sociaux et culturels d’avoir accès à un recours au niveau international, au même titre que pour les droits civils et politiques.

			L’ensemble des droits énoncés dans le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels est désormais invocable devant le Comité des droits économiques, sociaux et culturels, un organe composé d’experts indépendants.

			Des plaintes pourront être présentées par des particuliers ou groupes de particuliers relevant de la juridiction d’un État partie au protocole qui affirment être victimes d’une violation par cet État partie d’un des droits contenus dans le Pacte.

			D’autre part, une convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale a été adoptée par l’Assemblée générale de l’ONU le 21 décembre 1965. Selon l’article 4 de ce texte entré en vigueur en mars 1969 :

			1. Tout État partie peut déclarer à tout moment qu’il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des communications émanant des personnes ou de groupes de personnes relevant de sa juridiction qui se plaignent d’une violation, par ledit État partie, de l’un quelconque des droits énoncés dans la présente convention. Le Comité ne reçoit aucune communication intéressant un État partie qui n’a pas fait une telle déclaration.

			2. Tout État partie qui fait une déclaration conformément au paragraphe 1er du présent article peut créer ou désigner un organisme dans le cadre de son ordre juridique national, qui aura compétence pour recevoir et examiner les pétitions émanant de personnes ou de groupes de personnes relevant de la juridiction dudit État qui se plaignent d’être victimes d’une violation de l’un quelconque des droits énoncés dans la présente convention et qui ont épuisé les autres recours locaux disponibles.

			Parmi les instruments régionaux de protection de l’individu, il faut citer en particulier la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (CESDH), adoptée en 1950 dans le cadre du Conseil de l’Europe33, qui établit un système de protection et de contrôle des droits et des libertés des citoyens européens.

			La CESDH, qui a été complétée par de nombreux protocoles additionnels, protège des droits aussi divers que le droit à l’éducation, la liberté d’expression, le respect de la vie privée et familiale, le droit à un procès équitable et les droits de la défense. Ce traité international définit les droits et les libertés inaliénables auxquels chacun peut prétendre et oblige les États à les garantir à toute personne relevant de leur juridiction.

			La Cour européenne des droits de l’homme, qui est rattachée au Conseil de l’Europe, est chargée de veiller au respect des droits individuels prévus par la CESDH du 4 novembre 1950.

			Cette juridiction internationale offre un ultime rempart juridique aux citoyens qui ont épuisé sans succès les voies de recours de leur pays. La mauvaise administration de la justice et la durée excessive des procédures civiles ou pénales figurent parmi les atteintes au droit les plus souvent évoquées. La Cour européenne des droits de l’homme, qui siège à Strasbourg, va rendre des arrêts définitifs attestant ou non la violation de la CESDH.

			Dans un arrêt rendu le 25 juin 2024, la Cour européenne des droits de l’homme a condamné la Russie pour la violation de pas moins de 14 articles de la CESDH compte tenu de son comportement avec les Ukrainiens vivant en Crimée à la suite de son annexion en 2014. Cet arrêt de la grande chambre de la Cour fait suite à deux requêtes de Kiev déposées en 2014, puis en 2018 (affaire Ukraine c. Russie-Crimée, requêtes nos 20958/14 et 38334/18).

			Par ailleurs, la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne énonce « les droits, les libertés et les principes » sur lesquels repose l’Union européenne (UE). Le traité de Lisbonne signé le 13 décembre 2007 par les 27 États membres de l’UE lui donne force juridique puisqu’il indique que « l’Union reconnaît les droits, les libertés ou les principes de la charte ». Le Royaume-Uni, la Pologne et la République tchèque ont cependant obtenu une dérogation sur ce texte pour qu’il n’ait pas force juridique sur leur territoire.

			D’autres continents se sont dotés d’une convention régionale protégeant les droits de l’homme. Il convient notamment de mentionner la Convention américaine des droits de l’homme adoptée en 1969 dans le cadre de l’Organisation des États américains (OEA) et la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples adoptée le 27 juin 1981 par l’Organisation de l’unité africaine34.

			2.	La responsabilité internationale des individus et la CPI

			En tant que coupables de violations du droit humanitaire, les individus sont désormais susceptibles d’être traduits devant la Cour pénale internationale (CPI) qui est composée de 18 juges élus pour un mandat de 9 ans, non renouvelable, par l’ensemble des États parties.

			A.	La création de la CPI

			La CPI, qui est une institution créée par la volonté des Nations unies, siège à La Haye. Elle a été créée en juillet 1998 à Rome.

			Il est créé une Cour pénale internationale en tant qu’institution permanente, qui peut exercer sa compétence pour les crimes les plus graves ayant une portée internationale 

			Art. 1er du traité de Rome, 1998.

			Ces crimes de portée internationale sont le crime de génocide, les crimes contre l’humanité, les crimes de guerre et le crime d’agression.

			La CPI est complémentaire des juridictions criminelles nationales. Elle ne peut juger que les crimes commis après le 1er juillet 2002, date de son entrée en fonction. Elle n’est compétente que lorsque les gouvernements des États auxquels appartiennent les ressortissants poursuivis s’avèrent dans l’incapacité de les juger ou refusent de le faire.

			La CPI ne peut poursuivre que des individus ressortissants d’un État partie (au Statut de Rome) ou ayant commis des exactions sur le territoire d’un État partie (article 12 du Statut de Rome). Notons que la CPI, qui peut être saisie par les États parties au traité de Rome, peut également l’être par le Conseil de sécurité de l’ONU, et cela indépendamment de la nationalité de l’auteur du crime comme du lieu où il a été commis.

			À la différence du Tribunal pénal international sur l’ex-Yougoslavie (TPIY)35 créé le 22 février 1993 par le Conseil de sécurité des Nations unies (résolution 808) et du Tribunal pénal international sur le Rwanda (TPIR)36 institué le 8 novembre 1994 (résolution 955 du Conseil de sécurité), la CPI dispose de compétences qui ne sont pas limitées dans l’espace et le temps pour poursuivre les auteurs de crimes de guerre, de crimes de génocide et de crimes contre l’humanité.

			Aux fins du Statut de la CPI, on entend par crimes de génocide, des actes « commis dans l’intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux ». On entend par crimes contre l’humanité « des actes commis dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique lancée contre toute population civile et en connaissance de cette attaque ». Toujours selon le statut de la CPI, on entend notamment par crimes de guerre : « les infractions graves aux conventions de Genève du 12 août 1949 » et « les autres violations graves des lois et coutumes applicables aux conflits armés internationaux dans le cadre établi du droit international ».

			La France et le Royaume-Uni sont les deux seuls membres permanents du Conseil de sécurité à avoir ratifié le Statut de la CPI. La Chine comme l’Inde ont refusé de le signer. D’autres États ont souhaité retirer leur signature du traité instituant la CPI (Russie, États-Unis). Certains États ont uniquement signé le Statut de Rome sans le ratifier. La CPI, qui ne dispose d’aucune force de police, doit compter sur la coopération des États pour enquêter et arrêter les accusés. En théorie, seuls les États qui ont ratifié son statut y sont obligés (125 États sur les 193 membres de l’ONU). Selon le président de la CPI, Piotr Hofmanski, l’exécution des mandats d’arrêt de la CPI « dépend de la coopération internationale ».

			Le procureur de la CPI, qui est élu comme les 18 juges de la CPI par l’Assemblée des États parties, est chargé d’ouvrir les enquêtes. Depuis 2002, il a ouvert plusieurs enquêtes (République démocratique du Congo, Ouganda, Darfour, Centrafrique, Kenya, Libye, Côte d’Ivoire, Mali, enquête sur les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre susceptibles d’avoir été commis en Ukraine depuis le 21 novembre 2013…) et émis de nombreux mandats d’arrêt. S’agissant de l’enquête ouverte en mars 2010 sur des crimes contre l’humanité commis au Kenya après l’élection présidentielle de 2007, le procureur de La Haye a agi de sa propre initiative, mais avec le soutien de l’ONU, de l’UE, des États-Unis et de certains États de la région. Jusqu’ici, il n’avait ouvert d’enquête qu’après avoir été saisi par un État ou par le Conseil de sécurité de l’ONU37.

			De manière inédite, le 18 novembre 2014, la « Troisième Commission » de l’Assemblée générale de l’ONU chargée des droits humains a adopté une résolution demandant au Conseil de sécurité de saisir la CPI sur les exactions perpétrées par les leaders nord-coréens.

			La CPI ne peut pas juger un accusé en son absence. L’article 63 du statut de la Cour impose la présence de l’accusé à son procès. Dans une tribune publiée dans Le Monde du 4 juin 2024, les juristes Julian Fernandez et Serge Sur ont soutenu que « l’absence de possibilité pour la Cour pénale internationale de juger par contumace la condamne au rôle de spectateur engagé ».

			B.	Les affaires traitées par la CPI

			Le 12 juillet 2010, la CPI a délivré un mandat d’arrêt international à l’encontre du président Omar Al-Bachir pour « génocide » contre plusieurs ethnies du Darfour. Il s’agit du premier mandat d’arrêt pour génocide de la CPI. Le chef de l’État soudanais faisait déjà l’objet, depuis mars 2009, d’un premier mandat d’arrêt pour « crimes contre l’humanité » et « crimes de guerre ».

			Le 15 mars 2012, la CPI a rendu son tout premier jugement en reconnaissant coupable de crimes de guerre l’ancien chef de milice de République démocratique du Congo (RDC), Thomas Lubanga, pour avoir enrôlé des enfants soldats en 2002-2003 et les avoir fait participer à un conflit armé. Le 10 juillet 2012, il a été condamné à 14 ans de prison. C’est la première condamnation prononcée par la CPI depuis son entrée en fonction. Le 7 août 2012, elle a ordonné la réparation des crimes de guerre perpétrés par Thomas Lubanga. « C’est la première fois que la Cour ordonne réparation pour les victimes » a déclaré le porte-parole de la CPI. Le 1er décembre 2014, la CPI a confirmé, lors de son premier jugement en appel, la peine de 14 ans de prison de Thomas Lubanga.

			L’ex-président ivoirien, Laurent Gbagbo, poursuivi pour quatre charges de crimes contre l’humanité à la suite de la crise post-électorale de 2011, est devenu le premier ex-chef d’État à être placé en détention par la CPI. Le 1er février 2019, les juges de la CPI ont ordonné sa remise en liberté conditionnelle, il avait été acquitté le 15 janvier 2019 après 8 ans de procédure.

			Le président kényan Uhuru Kenyatta a été quant à lui le premier chef d’État à comparaître en cours de mandat devant la CPI. Le 8 octobre 2014, il s’est rendu à La Haye pour une audience concernant un éventuel report de son procès pour « crimes contre l’humanité ». Faute de preuves, la CPI a abandonné le 5 décembre 2014 les poursuites contre lui.

			Le 21 mars 2016, la CPI a reconnu l’ancien vice-président congolais Jean-Pierre Bemba coupable de crimes contre l’humanité et de crimes de guerre, notamment au titre de viols, meurtres et pillages, commis en 2002-2003 en République centrafricaine. C’est la première fois qu’elle condamne le viol comme crime de guerre.

			Le 27 septembre 2016, la CPI a condamné un Malien à neuf ans de prison pour son rôle dans la destruction des mausolées de Tombouctou, au Mali, en 2012. Ce dernier est aussi la première personne à plaider coupable dans l’histoire de la CPI. C’est un jugement historique car, pour la première fois, la destruction du patrimoine culturel est considérée comme un crime de guerre.

			En mars 2022, le procureur de la CPI, Karim Khan, a ouvert une enquête sur les crimes de guerre et crimes contre l’humanité susceptibles d’avoir été commis en Ukraine depuis le 21 novembre 2013. Le 13 avril 2022, lors d’une visite à Boutcha, ville ukrainienne où des centaines de civils ont été retrouvés morts après l’occupation russe, il a qualifié l’Ukraine de « scène de crime ».

			Le 17 mars 2023, la CPI a délivré un mandat d’arrêt contre le président Vladimir Poutine pour le crime de guerre de « déportation » d’enfants ukrainiens. La Russie qui ne reconnaît pas la compétence de la CPI, a jugé que ce mandat d’arrêt était « nul et non avenu ». La Russie a riposté en émettant son propre mandat d’arrêt contre le président de la CPI. Le déplacement de Vladimir Poutine en Mongolie le 3 septembre 2024 a montré la faiblesse de la CPI. Il a été le premier déplacement du président russe sur le sol d’un État signataire du Statut de Rome, depuis l’émission de ce mandat d’arrêt. La Mongolie n’est pas le premier État à refuser d’exécuter un mandat d’arrêt de la CPI. L’Afrique du Sud avait refusé en 2015 d’arrêter sur son sol l’ancien président soudanais Omar el-Béchir, visé depuis 2009 par des mandats d’arrêts de la CPI. Omar el-Béchir avait assisté au 25e sommet de l’Union africaine à Johannesburg en juin 2015. Le 24 octobre 2024, la Chambre préliminaire de la CPI a déploré que la Mongolie n’ait pas arrêté le président russe lors de sa visite dans ce pays. « Compte tenu de la gravité du manquement de la Mongolie à coopérer avec la CPI, [elle] a jugé nécessaire de renvoyer la question à l’Assemblée des États parties ».

			Le 20 mai 2024, le procureur de la CPI a demandé l’émission de mandats d’arrêt contre le Premier ministre israélien, son ministre de la Défense et trois responsables du Hamas, pour des crimes de guerre et crimes contre l’humanité commis durant l’attaque du Hamas contre Israël du 7 octobre 2023 et au cours de la guerre à Gaza qu’elle a suscitée. Sa requête a été transmise à une chambre préliminaire composée de trois juges. Le 21 novembre 2024, cette dernière, qui a rejeté les exceptions d’incompétence soulevées par l’État d’Israël, a émis des mandats d’arrêt contre le Premier ministre israélien Benyamin Netanyahou et l’ancien ministre israélien de la Défense Yoav Gallant, « pour des crimes contre l’humanité et des crimes de guerre commis depuis le 8 octobre 2023 jusqu’au 20 mai 2024 au moins, jour où le procureur a déposé les demandes de délivrance de mandats d’arrêt ». Washington « a rejeté catégoriquement » les mandats d’arrêt de la CPI contre les dirigeants israéliens ; mandats d’arrêt qui ont été qualifiés de « scandaleux » par le président Joe Biden. D’autres États signataires du Statut de Rome tels que l’Argentine et la Hongrie ont contesté la décision de la CPI. Faisant référence à l’article 98-1 du Statut de Rome38, la France a indiqué quant à elle que des immunités « s’appliquent au premier ministre Nétanyahou et aux autres ministres concernés. Elles devront être prises en considération si la CPI devait […] demander leur arrestation et remise » (communiqué du Quai d’Orsay du 27 novembre 2024). L’État hébreu, qui n’a pas signé le Statut de Rome, a affirmé « nier l’autorité de la CPI de La Haye et la légitimité des mandats d’arrêt ». Le 27 novembre 2024, il a fait part à la CPI de son intention de faire appel des mandats d’arrêt.

			Le 21 novembre 2024, la CPI a également délivré un mandat d’arrêt contre le chef de la branche armée du Hamas Mohammed Deif qu’Israël avait affirmé avoir tué le 13 juillet 2024 lors d’une frappe aérienne dans le sud de la bande de Gaza. Sa mort a été confirmée par le Hamas le 30 janvier 2025.

			Le 3 décembre 2024, la présidente de la CPI, Tomoko Akane, a dénoncé les attaques contre la Cour après ses mandats d’arrêt dans le cadre des guerres à Gaza et en Ukraine. « La cour est menacée de sanctions économiques draconiennes par les institutions d’un […] membre permanent du Conseil de sécurité comme s’il s’agissait d’une organisation terroriste », a-t-elle affirmé, dans une allusion aux États-Unis.

			Le jour de son investiture, le 20 janvier 2025, le président Donald Trump a annulé un décret de Joe Biden qui avait mis fin aux sanctions contre les membres de CPI. Le 6 février 2025, Donald Trump a signé un décret qui interdit l’entrée aux États-Unis aux dirigeants, employés et agents de la CPI ainsi qu’aux plus proches membres de leurs familles et à toute personne considérée comme ayant apporté son aide aux travaux d’enquête de la CPI. Ce décret a également prévu de geler tous les avoirs détenus aux États-Unis par ces mêmes personnes. Dans un communiqué publié sur le site Internet de la CPI, le 23 janvier 2025, le Bureau de l’Assemblée des États Parties au Statut de Rome a exprimé « sa profonde préoccupation face aux mesures relatives aux sanctions à l’encontre de la CPI et de son personnel, ainsi que des personnes et entités qui l’aident à enquêter sur certaines personnes, ou les arrêter, détenir ou poursuivre ». Il a averti que les sanctions « peuvent gravement entraver les enquêtes en cours et autres activités de la Cour, et affecter la sécurité des victimes, des témoins et des personnes sanctionnées ».

			La France s’est dotée en 2010 d’une loi d’adaptation à la CPI. Cette loi no 2010-930 du 9 août 2010 portant adaptation du droit pénal à l’institution de la CPI est venue renforcer la législation française en matière de crimes contre l’humanité et en matière de crimes de guerre. Il a été reproché à cette législation de définir de façon trop restrictive la compétence extraterritoriale des juridictions françaises pour les crimes relevant de la compétence de la CPI.

			
				
					1. 	Le 21 mai 2006, les électeurs du Monténégro se sont prononcés par référendum en faveur de la séparation avec la Serbie. Quinze ans après le début de la décomposition de la Yougoslavie, cette consultation référendaire est venue mettre fin à l’État fédéral de Serbie et Monténégro qui, en 2003, remplaça la République fédérale de Yougoslavie. L’Europe a ainsi vu la naissance d’un nouveau micro-État de 650 000 habitants.

				
				
					2. 	« Le droit international régit les rapports entre des États indépendants […] en vue de régler la coexistence de ces communautés indépendantes ou en vue de la poursuite de buts communs » (Arrêt du 7 septembre 1927 de la CPJI, affaire du Lotus, France c. Turquie).

				
				
					3. 	Voir R. Carré de Malberg, Contribution à la théorie générale de l’État, 1921, Sirey, réédition CNRS, 1962.

				
				
					4. 	Le Vatican, qui a un statut d’observateur au sein de l’ONU, dispose d’un territoire de 44 hectares gouverné par la « Curie ». Le caractère d’État du Saint-Siège peut être contesté dans la mesure où la population vaticane est composée exclusivement de personnes cumulant avec leur nationalité d’origine la qualité de ressortissant du Vatican et cela seulement pour la durée de leurs fonctions. Créé par les accords du Latran du 11 février 1929, le Vatican, qui a le pouvoir de conclure des traités internationaux et qui est intervenu comme médiateur dans plusieurs différends internationaux, apparaît comme un sujet suis generis du droit international public.

				
				
					5. 	On remarquera que la Chine et la Russie menaçaient d’opposer leur veto à une résolution autorisant le recours à la force.

				
				
					6. 	« Il y a des valeurs plus élevées que la frontière d’un État » (Vaclav Havel).

				
				
					7. 	Voir à ce sujet, SFDI, « La responsabilité de protéger » (colloque de Nanterre) Pédone, 2008.

				
				
					8. 	À titre d’exemple, en 1992, les pays membres de la Communauté européenne ont reconnu de façon collective la Bosnie-Herzégovine, la Croatie et la Slovénie. De même, le 12 juin 2006, les ministres des affaires étrangères de l’Union européenne ont reconnu ensemble le Monténégro comme un État « indépendant et souverain ».

				
				
					9. 	Le 17 février 2008, le Kovoso, province de la Serbie sous administration des Nations Unies depuis 1999, a déclaré unilatéralement son indépendance. Si cette déclaration a été reconnue par plus de 70 États, dont les États-Unis et la France, elle a été catégoriquement rejetée, comme contraire au droit international, par la Serbie et la Fédération de Russie. 5 pays de l’Union européenne (Espagne, Chypre, Grèce, Roumanie, Slovaquie) n’ont pas reconnu l’indépendance du Kosovo. Suite à la guerre russo-géorgienne d’août 2008, Moscou a reconnu l’indépendance des régions sécessionnistes géorgiennes d’Abkhazie et d’Ossétie du Sud, suivi par seulement quelques autres États (Nicaragua, Venezuela, Nauru, Tuvalu). Le 18 mars 2014, le secrétaire général de l’OTAN a condamné le rattachement de la Crimée à la Russie intervenu à la suite du référendum « illégal » qui s’est tenu le 16 mars 2014 en Crimée : « l’annexion de la Crimée est illégale et illégitime et les pays de l’OTAN ne la reconnaîtront pas ». Le président américain Obama a rejeté les équivalences « absurdes » avancées par Moscou pour justifier le rattachement de la péninsule ukrainienne à la Russie. Le 25 mars 2014, à La Haye, il a considéré que l’analogie entre le Kosovo et la Crimée n’avait pas lieu d’être. L’OTAN a condamné la reconnaissance par le président Poutine, le 21 février 2022, de l’indépendance des « républiques populaires » autoproclamées de Donetsk et de Louhansk, située à l’est de l’Ukraine. Le 12 octobre 2022, l’Assemblée générale de l’ONU a adopté à une très large majorité une résolution condamnant l’annexion de quatre régions ukrainiennes (Donetsk, Louhansk, Kherson et Zaporijjia) par la Russie.

				
				
					10. 	Article 2 § 1 des conventions de Vienne de 1978 sur la succession d’États en matière de traités et de 1983 sur la succession d’États en matière de biens d’État, archives et dettes.

				
				
					11. 	Dans un entretien à la BBC du 16 septembre 2004, le secrétaire général de l’ONU, Kofi Annan, a qualifié la guerre en Irak d’« illégale ».

				
				
					12. 	Le 15 mars 2006, l’Assemblée générale a voté en faveur de la création de ce nouveau Conseil des Droits de l’homme, qui remplace la Commission des Droits de l’homme, laquelle s’était depuis longtemps discréditée en portant à plusieurs reprises à sa présidence des États qui bafouent les Droits de l’homme. Cet organe subsidiaire de l’Assemblée générale, de rang institutionnel supérieur dans la hiérarchie des Nations unies, doit soumettre tous les États membres à un examen de leur bilan en matière de Droits de l’homme. Les États qui auront commis des violations graves des Droits de l’homme pourront être exclus par un vote des deux tiers de l’Assemblée générale de l’ONU. Les 47 membres du Conseil sont élus à la majorité absolue des États membres de l’Assemblée générale. Mais force est de constater que plusieurs États critiqués pour atteinte aux libertés fondamentales ont été élus dès 2006.

				
				
					13. 	A. Pellet, « inutile Assemblée générale », in « Pouvoirs », no 109, 2004, p. 52.

				
				
					14. 	A. Pellet, op. cit., p 53.

				
				
					15. 	Le Conseil a levé, le 12 septembre 2003, les sanctions qu’il avait imposées en 1992 à la Libye.

				
				
					16. 	Cette résolution a notamment prévu que Téhéran ne pourra pas investir à l’étranger dans certaines activités sensibles comme les mines d’uranium et que ses navires pourront être inspectés en haute mer.

				
				
					17. 	La résolution 1540 oblige les États membres à « adopter et appliquer » des législations « interdisant à tout acteur non étatique de fabriquer, de se procurer, de mettre au point, de posséder, de transporter ou d’utiliser des armes nucléaires, chimiques ou biologiques ».

				
				
					18. 	L’intervention militaire en Irak déclenchée le 20 mars 2003 par les États-Unis et la Grande-Bretagne a fait l’objet de controverses quant à sa légalité au regard du droit international. La célèbre résolution 1141 du Conseil de sécurité, adoptée à l’unanimité le 8 novembre 2002, qui ordonne la reprise des inspections de l’AIEA et exige une coopération active du régime irakien, a fait l’objet d’interprétations contradictoires. En effet, en s’appuyant sur le paragraphe 13 de la résolution 1141, les États-Unis et leurs partisans ont fait valoir que le recours à la force était autorisé dès lors qu’un manquement quelconque venait à être constaté. Mais d’autres États, dont la France, ont soutenu qu’en vertu du paragraphe 4 de la résolution 1141, ce manquement devait être établi par une nouvelle résolution du Conseil de sécurité qui se prononcerait alors sur l’opportunité de recourir à des moyens militaires. Par ailleurs, il a été également soutenu que « l’effet combiné » des résolutions 678 (prise le 29 novembre 1990), 687 (prise le 3 avril 1991) et 1141 (prise le 8 novembre 2002) du Conseil de sécurité autorisait à recourir à la force (voir la revue American Journal of International Law, vol. 97, juillet 2003).

				
				
					19. 	Entretien accordé au journal Les Échos, 25-26 avril 2003.

				
				
					20. 	Ibid.

				
				
					21. 	Le veto américain contre Boutros-Ghali a rappelé l’attitude de l’ex-URSS qui s’opposa, en 1951, à la réélection du norvégien Trygue Lie. Ce dernier fut finalement élu par l’assemblée générale de l’ONU sous la pression des États-Unis.

				
				
					22. 	Le vice-secrétaire général est chargé « d’aider le secrétaire général à diriger et à gérer les activités du secrétariat ».

				
				
					23. 	Ce deuxième mandat de Kofi Annan constitue une entorse à la règle non écrite selon laquelle le secrétariat général change de continent au bout de deux mandats ; l’Afrique était effectivement déjà représentée avant lui par l’égyptien Boutros Boutros-Ghali.

				
				
					24. 	Les premières propositions de réforme des Nations unies datent de 1946.

				
				
					25. 	En ce sens, voir l’entretien d’Alexandra Novosseloff au Monde du 2 août 2003. Les États membres du G8 sont l’Allemagne, le Canada, les États-Unis, la France, l’Italie, le Royaume-Uni, le Japon et la Russie. En 2014, le G8 est redevenu le G7 car la Russie en a été exclue à la suite de son annexion de la Crimée.

				
				
					26. 	En 2010, le président Barack Obama et le président Dmitri Medvedev ont apporté leur soutien à la candidature de l’Inde.

				
				
					27. 	25 % des États membres de l’ONU sont des États africains, lesquels figurent parmi les principaux contributeurs aux opérations de maintien de la paix (OMP) de l’Organisation.

				
				
					28. 	La France et le Royaume-Uni ont proposé en 2008 une réforme « intérimaire » incluant une nouvelle catégorie de sièges, dotés d’un mandat plus long que celui des membres actuellement élus, qui pourraient à terme se transformer en sièges permanents.

				
				
					29. 	Le G20, qui n’a pas entraîné la suppression du G7/8, représente 85 % du PIB mondial et 65 % de la population mondiale. Pour Hubert Védrine, « le G20 est l’aveu que les Occidentaux ne peuvent plus gérer le monde sans les grands “émergents” ».

				
				
					30. 	L’Union européenne est représentée lors des sommets de ce forum intergouvernemental qui a vocation à étudier les problèmes économiques, financiers et politiques à l’échelle mondiale.

				
				
					31. 	PNUD, Rapport mondial sur le développement humain 1992, Economica, 1992, p. 87.

				
				
					32. 	A. Novosseloff, entretien cité.

				
				
					33. 	Le Conseil de l’Europe est la plus ancienne organisation politique paneuropéenne.

				
				
					34. 	Depuis 2002, l’OUA est devenue l’UA (l’Union africaine).

				
				
					35. 	Le TPIY a notamment été chargé de juger l’ex-président serbe Slobodan Milosevic. Son décès en mars 2006 a marqué la fin de son procès devant le TPIY où il comparaissait depuis février 2002.

				
				
					36. 	Après le TPIR, qui a notamment inculpé 83 personnes pour le génocide rwandais de 1994, d’autres tribunaux ad hoc ont été mis en place : Tribunal spécial pour la Sierra Leone (TSSL), Tribunal spécial pour le Cambodge. Le 26 avril 2012, l’ancien président libérien Charles Taylor a été reconnu coupable de crimes contre l’humanité et de crimes de guerre en Sierra Leone entre 1996 et 2002 par le TSSL. Il a été le premier ex-chef d’État condamné par une juridiction internationale depuis le tribunal de Nuremberg qui jugea les dignitaires nazis.

				
				
					37. 	Ce dernier a pris la décision, le 26 février 2011, de saisir la CPI, considérant que les violences constatées en Libye « peuvent être assimilées à des crimes contre l’humanité » (résolution 1970).

				
				
					38. 	Cette disposition concerne la situation particulière dans laquelle la CPI requiert d’un État partie au Statut de Rome la remise d’une personne bénéficiant d’immunités qui émanent d’un État non partie. « La Cour ne peut poursuivre l’exécution d’une demande de remise ou d’assistance qui contraindrait l’État requis à agir de façon incompatible avec les obligations qui lui incombent en droit international en matière d’immunité des États ou d’immunité diplomatique d’une personne ou de biens d’un État tiers, à moins d’obtenir au préalable la coopération de cet État tiers en vue de la levée de l’immunité » (Statut de Rome, art. 98-1).

				
			

		


		
			Chapitre 3

			Le principe de l‘interdiction du recours à force et le règlement pacifique des différends internationaux

			Le principe du règlement pacifique des différends internationaux est affirmé par plusieurs articles de la Charte des Nations unies :

			« Les Membres de l’Organisation règlent leurs différends internationaux par des moyens pacifiques, de telle manière que la paix et la sécurité internationales ainsi que la justice ne soient pas mises en danger » 

			Article 2 de la Charte.

			« Les parties à tout différend dont la prolongation est susceptible de menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales doivent en rechercher la solution, avant tout, par voie de négociation, d’enquête, de médiation, de conciliation, d’arbitrage, de règlement judiciaire, de recours aux organismes ou accords régionaux, ou par d’autres moyens pacifiques de leurs choix » 

			Article 33 de la Charte.

			Dans une déclaration du 10 décembre 1982 relative au règlement pacifique des différends, l’Assemblée générale des Nations unies souligne que ce processus s’applique à tous les différends internationaux et rappelle que les États sont libres de choisir le mode de règlement de leur différend.

			L’Assemblée générale de l’ONU a réaffirmé l’interdiction de tout recours à la force ainsi que l’obligation du règlement pacifique des différends dans une déclaration sur le droit des peuples à la paix du 12 novembre 1984.

			Le recours au règlement pacifique des différends internationaux est la conséquence du principe de l’interdiction du recours à la force dans les relations internationales. Après avoir évoqué ce principe de droit international coutumier, il conviendra dans ce chapitre d’opérer une distinction entre les deux grands modes de règlement pacifique des différends internationaux : les modes politiques et les modes juridiques.

			I.	Le principe de l’interdiction du recours à la force

			Le droit international a insisté sur le règlement pacifique des différends en interdisant le recours à la force pour trancher les litiges entre États. Il a mis la guerre hors la loi et cette mise « hors la loi » de la guerre est l’un des grands acquis du xxe siècle.

			Au xixe siècle, celle-ci était considérée comme un mode normal des relations entre États, un moyen légitime de régler les différends interétatiques.

			Après le pacte Briand-Kellogg de 1928, qui marque la volonté des parties de « renoncer à la guerre en tant qu’instrument de politique nationale dans leurs relations mutuelles », l’emploi de la force est clairement prohibé par l’article 2, paragraphe 4 de la Charte des Nations unies : Les Membres de l’Organisation s’abstiennent, dans leurs relations internationales, de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, soit contre l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique de tout État, soit de toute autre manière incompatible avec les buts des Nations unies.

			La transgression de ce principe de l’interdiction du recours à la force constitue un acte d’agression, l’Assemblée générale de l’ONU a défini celle-ci comme l’agression armée dans sa résolution 3314 adoptée le 14 décembre 1974. Selon cette résolution de l’Assemblée générale des Nations unies, seul l’usage de la force armée est prohibé.

			Les agressions économiques ou idéologiques ne constituent pas des cas d’usage de la force interdits par le principe de l’interdiction du recours à la force. Mais l’agression indirecte (soutien de bandes armées contre un autre État, soutien d’actes terroristes…) constitue également une agression armée1.

			Le recours à la force n’est licite que dans deux hypothèses : une action militaire décidée par le Conseil de sécurité en vertu du chapitre vii de la Charte des Nations unies et le « droit naturel » de légitime défense individuelle ou collective reconnu par l’article 51 de la Charte des Nations unies « dans le cas où un membre des Nations unies est l’objet d’une agression armée ».

			La légitime défense implique en principe pour son déclenchement l’existence d’une agression armée. La légitime défense doit également être proportionnée à l’agression subie. Le principe de proportionnalité interdit « de lancer des attaques dont on peut attendre qu’elles causent incidemment des pertes en vies humaines dans la population civile, des blessures aux personnes civiles, des dommages aux biens de caractère civil, ou une combinaison de ces pertes et dommages, qui seraient excessifs par rapport à l’avantage militaire concret et direct attendu » (règle 14 de l’étude sur les règles coutumières du droit international humanitaire publiée par le CICR en 2005). En pratique, ce principe est difficile à mettre en œuvre.

			Notons que l’avis consultatif du 8 juillet 1996, rendu par la CIJ à la demande de l’Assemblée générale de l’ONU, sur la licéité de l’emploi des armes nucléaires, considère ne pas pouvoir exclure la licéité de l’usage de ces armes « dans une circonstance extrême de légitime défense dans laquelle la survie même d’un État serait en cause ».

			À la suite de l’attaque massive du Hamas contre Israël le 7 octobre 2023, l’État hébreu a fait valoir son droit légitime à se défendre et a lancé l’opération « Glaive de fer » sur la bande de Gaza. La légitime défense est parfois aussi invoquée par des États dans le but de prévenir une agression armée imminente. Ainsi, par exemple, la notion de légitime défense préventive a été invoquée par Israël contre l’Égypte en 1967 (guerre « des Six Jours »). La légitime défense préventive a également été invoquée par les États-Unis (avec la destruction par des missiles de croisière américains de l’usine pharmaceutique Al-Shifa de Khartoum le 20 août 1998 ou encore lors de l’intervention en Irak en 2003).

			II.	Les modes non juridictionnels de règlement des différends internationaux

			Le règlement politique des différends internationaux fait appel à différents procédés : la négociation, la médiation, les bons-offices, l’enquête et la conciliation.

			1.	La négociation

			La négociation, qui est le procédé le plus simple, est le mode premier de règlement de tout différend international. Toutefois, la négociation est impossible si les États n’entretiennent pas ou n’entretiennent plus de relations diplomatiques.

			Par ailleurs, il faut signaler que de nombreux traités comportent une clause dite de négociation préalable. Ainsi, par exemple, selon l’article 283 de la convention de Montego Bay sur le droit de la mer, « lorsqu’un différend surgit entre des États parties à propos de l’interprétation ou de l’application de la convention, les parties en litige procèdent promptement à un échange de vue concernant le règlement du différend par la négociation ou par d’autres moyens pacifiques ».

			2.	La médiation

			Elle va faire intervenir un tiers, lequel proposera aux parties une solution à leur différend.

			La médiation fait intervenir un tiers qui peut être un État ou une personnalité comme le secrétaire général de l’ONU. Le médiateur propose aux parties une solution sans toutefois pouvoir l’imposer. « Le rôle du médiateur consiste à concilier les prétentions opposées et à apaiser les ressentiments qui peuvent être produits entre les États en conflit » (article 4 de la Convention de La Haye du 18 octobre 1907 sur le règlement pacifique des différends internationaux).

			Parmi les nombreux exemples de médiation, on peut citer, par exemple, celle du président des États-Unis, Jimmy Carter, dans la négociation de Camp David entre Israël et l’Égypte en 1978 ou encore celle du secrétaire général de l’ONU, Javier Pérez de Cuellar, dans le différend opposant, en 1986, la France et la Nouvelle-Zélande (Affaire du Rainbow Warrior).

			3.	Les bons offices

			Les bons offices permettent à un tiers, qui peut être le secrétaire général d’une organisation internationale ou encore le ministre des Affaires étrangères d’un État non partie au différend, de s’interposer pour favoriser la discussion entre les parties en conflit.

			Ils n’ont pas pour but de proposer des solutions aux parties en litige.

			Les bons offices ont pour but de favoriser la reprise des négociations (par exemple, mission de bons offices du secrétaire général de l’ONU à la demande du Conseil de sécurité sur Chypre en 1975, etc.).

			« Les bons offices et la médiation, soit sur le recours des parties en conflit, soit sur l’initiative des puissances étrangères au conflit, ont exclusivement le caractère de conseils et n’ont jamais force obligatoire » 

			Art. 6 de la Convention de La Haye du 18 octobre 1907.

			4.	L’enquête

			Elle a pour but d’établir la matérialité des faits causant un différend. La commission internationale d’enquête est constituée librement par les parties, sauf si un traité international établit une commission permanente. Le rapport établi par la commission d’enquête n’a pas de portée obligatoire.

			Cette procédure a été utilisée à propos de plusieurs incidents maritimes (l’affaire du Dogger Bank en 1904 entre la Russie et le Royaume-Uni, l’affaire du Red Crusader en 1962 entre le Danemark et le Royaume-Uni…).

			Par ailleurs, une commission d’enquête peut être diligentée par le Conseil de sécurité de l’ONU. Ce dernier « peut enquêter sur tout différend ou toute situation qui pourrait entraîner un désaccord entre nations ou engendrer un différend, afin de déterminer si la prolongation de ce différend ou de cette situation semble devoir menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales » (art. 34 de la Charte des Nations unies).

			Le 7 avril 2005, le Conseil de sécurité a décidé la constitution d’une « commission d’enquête internationale indépendante […] basée au Liban afin d’aider les autorités libanaises à enquêter sur tous les aspects de (l’assassinat de l’ancien Premier ministre libanais Rafic Hariri), et notamment à en identifier les auteurs, commanditaires, organisateurs et complices » (résolution 1595 du Conseil de sécurité)2.

			5.	La conciliation

			Elle impose une procédure contradictoire et fait intervenir un organe non juridictionnel.

			Elle cherche à faire examiner le litige par une commission qui a la confiance des parties. Ce mode diplomatique de règlement des différends, qui est apparu au lendemain du premier conflit mondial, exige naturellement la coopération des États concernés.

			À la différence de l’arbitrage international, la solution que va proposer la commission de conciliation est toujours facultative.

			Certains traités comme la convention de Montego Bay de 1982 sur le droit de la mer prévoient à l’avance l’existence d’une commission de conciliation. L’article 66 de la convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités a fait du procédé de la conciliation la procédure de droit commun pour les litiges relatifs à la nullité, à l’extinction ou à la suspension de l’application des traités internationaux.

			La conciliation internationale a été utilisée pour le règlement de nombreux litiges interétatiques (délimitation du plateau continental entre l’Islande et l’île norvégienne de Jan Mayen en 1980, etc.).

			III.	Les modes juridictionnels de règlement des différends internationaux

			S’agissant des modes juridiques de règlement des différends internationaux, deux options sont proposées aux parties par le droit international : le recours à l’arbitrage ou le recours au juge international.

			1.	L’arbitrage

			L’arbitrage remonte à l’Antiquité. Il repose sur le consentement des parties. Il est le plus ancien des modes juridictionnels de règlement des différends. Il est aussi utilisé pour régler des différends entre un État et une personne privée étrangère. C’est le cas par exemple dans le cadre de contrats de concession. On parle d’arbitrage transnational.

			L’arbitrage moderne apparaît en 1872 à l’occasion de l’affaire de « l’Alabama » entre la Grande-Bretagne et les États-Unis. L’arbitrage a été utilisé, par exemple, dans le différend opposant le Chili et l’Argentine au sujet du canal de Beagle. Autre exemple, la France et la Nouvelle-Zélande ont choisi de recourir à l’arbitrage pour régler leur différend né de l’affaire du Rainbow Warrior (sentence arbitrale du 30 avril 1990).

			Plus récemment, on peut mentionner la sentence arbitrale du 12 juillet 2016 dans l’affaire relative au différend en mer de Chine méridionale (Philippines c. Chine). Ella a donné raison aux Philippines en indiquant que la Chine n’avait pas de « droits historiques » sur la majorité des eaux stratégiques de la mer de Chine méridionale. Le tribunal avait été constitué, en juin 2013, selon la procédure prévue à l’Annexe vii de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. La Chine, qui a réaffirmé ses « droits historiques » en mer de Chine méridionale, a refusé de reconnaître la décision du tribunal ; elle avait contesté dès l’origine la procédure introduite par Manille.

			Certains arbitrages sont restés célèbres par leur contribution au droit international (sentence arbitrale relative à l’affaire de l’Île des Palmes, 4 avril 1928, etc.).

			L’arbitrage a été très souvent utilisé pour le règlement des différends territoriaux.

			L’arbitrage international « a pour objet le règlement des litiges entre États par des juges de leur choix et sur la base du respect du droit. Le recours à l’arbitrage implique de se soumettre de bonne foi à la sentence » (article 37 de la Convention de La Haye du 18 octobre 1907).

			La sentence arbitrale doit être exécutée de bonne foi par les parties. Elle se présente comme une décision de justice.

			Les sentences arbitrales, qui sont adoptées à la majorité des membres de l’organe arbitral, publient les opinions dissidentes des arbitres minoritaires.

			La sentence arbitrale bénéficie de l’autorité relative de la chose jugée. Elle peut toujours faire l’objet d’un recours en interprétation devant le tribunal arbitral qui l’a rendue (article 82 de la Convention de La Haye de 1907). Elle peut également faire l’objet d’un recours en révision devant le tribunal qui l’a rendue en cas de fait nouveau « de nature à exercer une influence décisive sur la sentence » (article 83 de la Convention de La Haye de 1907).

			L’arbitrage international repose sur le consentement des parties et le libre choix des arbitres. Les parties peuvent décider de constituer un tribunal arbitral (composé le plus souvent de 3 ou 5 membres) ou opter pour un arbitre unique (arbitrage du juriste suisse Max Hubert dans l’affaire de l’Île des Palmes, 4 avril 1928, un différend opposant les États-Unis et les Pays-Bas ; arbitrage du juriste français René-Jean Dupuy dans l’affaire Texaco-Galasiatic contre Gouvernement libyen, 19 janvier 1977, qui a donné lieu à une importante sentence arbitrale en matière pétrolière).

			Le consentement des parties à faire l’objet d’une procédure d’arbitrage peut s’exprimer dans un traité ad hoc qui est le compromis d’arbitrage.

			Les États, qui sont libres de recourir à l’arbitrage, peuvent décider d’y recourir après l’apparition du contentieux. Par un compromis d’arbitrage, les États vont décider de le soumettre à un organe arbitral.

			Mais les États peuvent aussi décider à l’avance de recourir à ce mode de règlement des différends. Ce consentement préalable à l’arbitrage peut prendre la forme d’une clause compromissoire (clause conventionnelle organisant la procédure en cas de contentieux relatif à l’application du traité international) ou d’un traité d’arbitrage (qui prévoit le recours à l’arbitrage pour tout litige pouvant surgir entre les États parties).

			Le compromis d’arbitrage d’un traité détermine le choix des règles qui ont été retenues pour traiter le différend, l’engagement des parties de se conformer à la sentence arbitrale, le litige qui est soumis aux arbitres et l’organisation du tribunal arbitral.

			L’organe arbitral ne peut statuer au-delà de ce qui est demandé dans le compromis d’arbitrage qui lie les parties. Il ne peut statuer ultra petita.

			Il doit statuer en se fondant sur les règles de droit déterminées par les parties.

			2.	Le recours au juge international

			Le règlement judiciaire des différends, qui est le deuxième mode juridictionnel de règlement des différends internationaux, fait intervenir une juridiction permanente et garantit à chaque État le respect d’une stricte égalité. Il est d’abord apparu avec la Cour permanente de justice internationale.

			A.	La Cour permanente de justice internationale (CPJI)

			La CPJI fut créée, en 1920, sous les auspices de la Société des Nations (SDN). Elle a tranché les différends juridiques des États qui acceptaient volontairement sa compétence et a cessé de fonctionner après 1940.

			Pour la CPJI, « un différend international est un désaccord sur un point de fait ou de droit, une opposition de thèses juridiques ou d’intérêts entre deux personnes » (Concessions Mavrommatis en Palestine, arrêt du 30 août 1924).

			Comme on le sait, nombreuses sont les décisions de la CPJI qui ont déterminé de grands principes du droit international public.

			B.	La Cour internationale de justice (CIJ)

			La CIJ, qui est l’organe juridictionnel des Nations unies, siège au Palais de la Paix à La Haye. Elle a succédé, en 1945, à la CPJI. Elle est la seule juridiction internationale de caractère universel à compétence générale. Sa jurisprudence a largement participé à l’affirmation et au progrès du droit international public. L’apport de la jurisprudence de la CIJ au développement du droit international a intéressé de multiples domaines comme le droit des traités.

			La Cour de La Haye a rappelé par ailleurs « le principe fondamental en droit international de la prééminence de ce droit sur le droit interne, prééminence consacrée depuis longtemps par la jurisprudence » (CIJ, avis consultatif du 26 avril 1988, Applicabilité de l’obligation d’arbitrage en vertu de la section xxi de l’accord du 26 juin 1947 relatif au siège de l’ONU).

			a.	La compétence contentieuse de la CIJ

			La fonction de la CIJ « est de dire le droit, mais elle ne peut rendre des arrêts qu’à l’occasion de cas concrets, dans lesquels il existe, au moment du jugement, un litige réel impliquant un conflit d’intérêts juridiques entre les États » (arrêt du 2 décembre 1963, Affaire du Cameroun septentrional, Cameroun c/ Royaume-Uni).

			La CIJ est juge de sa propre compétence : « En cas de contestation sur le point de savoir si la Cour est compétente, la Cour décide » (article 36, § 6 du statut de la CIJ).

			Elle règle les litiges entre États par des arrêts, lesquels n’ont qu’une autorité relative de la chose jugée. Elle ne peut d’ailleurs traiter que des litiges entre États (article 34 § 1 du statut de la CIJ). Plus précisément, elle statue sur les différends entre États reconnaissant sa compétence. La CIJ tranche effectivement les différends juridiques des États qui acceptent volontairement sa compétence.

			Tous les États n’ont pas reconnu le caractère obligatoire de la compétence de la CIJ3. Le Royaume-Uni est le seul membre permanent du Conseil de sécurité à avoir signé la clause facultative de juridiction obligatoire. La déclaration facultative d’acceptation de la juridiction obligatoire (article 36 § 2 du statut de la CIJ) peut être faite pour une durée limitée. Cette déclaration, qui peut être assortie de réserves, peut aussi être dénoncée : la France, en 1974, à la suite de l’affaire des essais nucléaires (arrêt du 20 décembre 1974 de la CIJ) et les États-Unis, en 1986, ont retiré leur déclaration d’acceptation de la CIJ.

			Un État peut par ailleurs accepter la juridiction obligatoire de la CIJ en devenant partie à une convention internationale incluant une clause compromissoire, une clause attribuant compétence à la Cour pour les différends éventuels relatifs au traité en cause. Ainsi, par exemple, selon l’article IX de la convention de 1948 pour la prévention et la répression du crime de génocide, les différends entre les parties relatifs à l’interprétation, l’application ou l’exécution de la convention seront soumis à la CIJ.

			À l’occasion de l’apparition d’un différend, les États concernés peuvent décider d’un commun accord de le soumettre à la CIJ (article 36 § 1 du statut de la CIJ).

			Les jugements prononcés par la CIJ sont obligatoires pour les parties. En vertu de l’article 94 de la Charte, « chaque membre des Nations unies s’engage à se conformer à la décision de la CIJ dans tout litige auquel il est partie. Si une partie en litige ne satisfait pas aux obligations qui lui incombent en vertu d’un arrêt rendu par la Cour, l’autre partie peut recourir au Conseil de sécurité et celui-ci, s’il le juge nécessaire, peut faire des recommandations ou décider des mesures à prendre pour faire exécuter l’arrêt ».

			La CIJ peut être autorisée par les parties à statuer ex aequo et bono, c’est-à-dire en équité (article 38, § 2 du statut de la CIJ). Elle peut indiquer des mesures conservatoires (article 41 du statut de la CIJ).

			Elle a précisé que ses ordonnances indiquant des mesures conservatoires étaient obligatoires (affaire LaGrand, Allemagne c/ États-Unis, arrêt de la CIJ du 27 juin 2001). Ces ordonnances créent « des obligations juridiques internationales pour toute partie à laquelle ces mesures sont adressées » (ordonnance du 16 mars 2022, affaire des Allégations de génocide au titre de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, Ukraine c/Fédération de Russie4).

			Le règlement de la CIJ permet à l’État partie au différend, qui ne dispose pas d’un juge permanent de sa nationalité, de procéder à la désignation d’un juge ad hoc. La procédure se déroule en deux temps avec une phase écrite et une phase orale (article 43 du statut de la CIJ). « 1. Les décisions de la Cour sont prises à la majorité des juges présents. 2. En cas de partage des voix, la voix du président ou de celui qui le remplace est prépondérante » (article 55 du statut de la CIJ).

			Le Statut de la CIJ consacre deux articles à l’intervention des tiers dans les procédures contentieuses devant la Cour. Son article 62 dispose que « lorsqu’un État estime que, dans un différend, un intérêt d’ordre juridique est pour lui en cause, il peut adresser à la Cour une requête, à fin d’intervention ». Cette disposition précise qu’en pareil cas, « la Cour décide ». L’article 63 du Statut de la CIJ traite quant à lui des cas où « il s’agit de l’interprétation d’une convention à laquelle ont participé d’autres États que les parties en litige ». « Chacun d’eux a le droit d’intervenir au procès et, s’il exerce cette faculté, l’interprétation contenue dans la sentence est également obligatoire à son égard ». En 2022, 33 États ont présenté des déclarations en intervention au titre de l’article 63 du Statut dans l’affaire des Allégations de génocide au titre de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Ukraine c/Fédération de Russie). 32 déclarations d’intervention ont été jugées recevables par la CIJ au stade des exceptions préliminaires (CIJ, ordonnance du 5 juin 2023).

			b.	La compétence consultative de la CIJ

			La CIJ donne des avis consultatifs à la demande de certains organismes internationaux. Selon l’article 96 de la Charte de l’ONU, l’Assemblée générale ou le Conseil de sécurité peut lui demander un avis consultatif sur toute question juridique. L’article 96 de la Charte indique également que tout autre organe de l’Organisation ou une institution spécialisée peuvent se voir autoriser par l’Assemblée générale à demander à la CIJ des avis consultatifs sur « des questions juridiques qui se poseraient dans le cadre de leur activité ». Si l’avis rendu par la CIJ n’est pas contraignant, son impact est loin d’être négligeable.

			L’Assemblée générale des Nations unies (AGNU) a demandé à plusieurs reprises à la CIJ de rendre un avis. Le 19 juillet 2024, la CIJ, qui avait été saisie par l’AGNU en décembre 2022, a rendu son avis consultatif sur les « Conséquences juridiques découlant des politiques et pratiques d’Israël dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ». Elle a estimé que « la présence continue d’Israël dans le Territoire palestinien occupé est illicite » et qu’Israël est « dans l’obligation [d’y] mettre fin […] dans les plus brefs délais ». Elle a également considéré que « l’État d’Israël est dans l’obligation de cesser immédiatement toute nouvelle activité de colonisation, et d’évacuer tous les colons du Territoire palestinien occupé ». En décembre 2003, l’AGNU avait demandé à la CIJ un avis sur la question de la légalité du « mur » qu’était en train d’édifier Israël « dans le territoire palestinien occupé, y compris à l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est ». Le 9 juillet 2004, la CIJ avait rendu un avis négatif sur la légalité de la « ligne de séparation » construite par Israël en Cisjordanie.

			Autre exemple, l’AGNU a voté le 8 octobre 2008 une résolution sollicitant un avis juridique de la part de la CIJ sur la déclaration d’indépendance unilatérale prononcée par le Kosovo en février 2008. Le 22 juillet 2010, la CIJ a estimé que « l’adoption de la déclaration d’indépendance du 17 février 2008 n’a violé ni le droit international général, ni la résolution 1244 du Conseil de sécurité (adoptée au terme des combats entre les forces serbes et les sécessionnistes albanais du Kosovo), ni le cadre constitutionnel. En conséquence, l’adoption de ladite déclaration n’a violé aucune règle applicable du droit international ». La Serbie, qui avait demandé à l’AGNU de saisir la CIJ, a aussitôt réaffirmé qu’elle ne reconnaîtrait jamais l’indépendance du Kosovo. Notons que dans son avis consultatif, qui a été salué par les États-Unis, la CIJ s’est cependant limitée à la question de la légalité de la déclaration, sans préciser si le Kosovo constituait un État.

			c. La CIJ : une juridiction de plus en plus sollicitée par les États

			Le 28 octobre 2010, le président de la CIJ s’est réjoui devant l’Assemblée générale de l’ONU du « recours accru par les États à la CIJ pour le règlement de leurs disputes ». Cette situation « témoigne de la prise de conscience croissante chez les dirigeants politiques de ces États de l’importance de l’État de droit », a estimé le président de la CIJ. Le 27 octobre 2022, à l’occasion de la présentation du rapport annuel de la CIJ devant l’Assemblée générale de l’ONU, le président de cette Assemblée a affirmé que la CIJ « incarne ce qu’il y a de meilleur dans le multilatéralisme ». Chaque année, la CIJ va présenter un rapport sur son activité à l’Assemblée générale de l’ONU. Ce rapport va couvrir la période allant du 1er août d’une année donnée au 31 juillet de l’année suivante. Ces dernières années, la CIJ a connu une activité des plus soutenues. Ainsi, par exemple, durant la période qui va du 1er août 2021 au 31 juillet 2022, elle a une nouvelle fois déployé « une activité particulièrement intense ». Elle a notamment rendu quatre arrêts : le 12 octobre 2021, affaire relative à la Délimitation maritime dans l’océan Indien (Somalie c. Kenya) ; le 9 février 2022, affaire relative aux Activités armées sur le territoire de la République démocratique du Congo (RDC c. Ouganda) ; le 21 avril 2022, affaire relative à des Violations alléguées de droits souverains et d’espaces maritimes dans la mer des Caraïbes (Nicaragua c. Colombie) ; et le 22 juillet 2022, affaire relative à l’Application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Gambie c. Myanmar). La CIJ a également rendu quinze ordonnances.

			En 2023 et en 2024, la CIJ a été à nouveau très sollicitée par les États. Ainsi, par exemple, l’Afrique du Sud a déposé une requête introductive d’instance contre Israël concernant « des manquements allégués, par celui-ci, aux obligations découlant de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (“convention sur le génocide”) relativement aux Palestiniens dans la bande de Gaza ». Le 1er mars 2024, le Nicaragua a déposé devant la CIJ une requête introductive d’instance contre l’Allemagne à raison « des manquements allégués de celle-ci aux obligations découlant de la “convention sur le génocide”, des conventions de Genève de 1949 et de leurs protocoles additionnels, des “principes intransgressibles du droit international humanitaire”, et d’autres normes de droit international général relativement au Territoire palestinien occupé ».

			Autre exemple, le 11 avril 2024, le Mexique a introduit une instance contre l’Équateur au sujet d’un différend ayant trait à « des questions juridiques concernant le règlement des différends internationaux par des moyens pacifiques et les relations diplomatiques et l’inviolabilité d’une mission diplomatique » (affaire de l’Ambassade du Mexique à Quito, Mexique c. Équateur). Le 6 avril 2024, le président mexicain, Andres Manuel Lopez Obrador, a ordonné la « suspension » des relations diplomatiques avec l’Équateur après que des policiers de ce pays ont pénétré à l’intérieur de l’ambassade mexicaine à Quito pour y arrêter l’ancien vice-président équatorien Jorge Glas, visé par un mandat d’arrêt pour corruption, qui s’y était réfugié. Cet incident diplomatique constitue une « violation flagrante du droit international et de la souveraineté du Mexique », a écrit le président mexicain sur le réseau social X. Le Mexique a accusé l’Équateur d’avoir violé la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques adoptée en 1961 et entrée en vigueur en 1964, qui établit l’inviolabilité des ambassades. Selon l’article 22 de cette convention, les « locaux de la mission [diplomatique]sont inviolables. Il n’est pas permis aux agents de l’État accréditaire d’y pénétrer, sauf avec le consentement du chef de la mission »

			Dans son discours prononcé le 24 octobre 2024 devant l’Assemblée générale de l’ONU, le président de la CIJ, qui a souligné que « jamais la Cour n’a été davantage sollicitée par la communauté internationale », a déclaré que « l’accroissement constant de la charge de travail mettait sous tension les ressources budgétaires de l’institution ». C’est la raison pour laquelle la CIJ a sollicité « une augmentation modeste mais essentielle des ressources mises à sa disposition pour 2025 ».

			Enfin, dans un discours prononcé le 27 septembre 2013 à l’occasion du centenaire du Palais de la Paix, le président de la CIJ a déclaré que « la Déclaration de Manille sur le règlement pacifique des différends internationaux, et plusieurs autres instruments du même acabit, précisent que la soumission d’un différend à la Cour ne saurait être perçue comme un acte peu amical entre États, mais s’apparenterait plutôt à un désir de promouvoir la paix, la justice et la sécurité internationales5 ».

			Parmi les mesures énoncées dans le « Pacte de l’avenir » adopté par les États membres de l’ONU lors du sommet de l’avenir qui s’est tenu à New York les 22 et 23 septembre 2024, dans le cadre de la 79e Assemblée générale des Nations Unies, la mesure no 17 s’intitule : « Nous entendons nous acquitter de l’obligation qui est la nôtre de nous conformer aux décisions de la Cour internationale de Justice et de respecter son mandat dans les litiges auxquels notre État serait partie ». Les États membres de l’ONU se sont engagés à « prendre les mesures voulues pour que la Cour internationale de Justice puisse s’acquitter pleinement et efficacement de son mandat et faire connaître le rôle qui est le sien dans le règlement pacifique des différends, tout en respectant le fait que des parties à un différend peuvent également rechercher d’autres moyens pacifiques de leur choix de régler ce différend ».

			
				
					1. 	Dans son arrêt du 27 juin 1986 (« Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci »), la CIJ, qui a reconnu le caractère coutumier du principe de l’interdiction du recours à la force, a jugé que l’on pouvait considérer comme agression armée : « l’envoi par un État ou en son nom de bandes ou de groupes armés, de forces irrégulières ou de mercenaires qui se livrent à des actes d’une gravité telle qu’ils sont équivalents à une véritable agression armée accomplie par les forces régulières ». La CIJ a aussi opéré une distinction entre « les formes les plus graves de l’emploi de la force (celles qui constituent une agression armée) et d’autres modalités moins brutales ». Elle a repris la même analyse dans son arrêt du 6 novembre 2003 (affaire des plates-formes pétrolières, Iran c/ États-Unis).

				
				
					2. 	Premier tribunal international antiterroriste, le Tribunal spécial pour le Liban (TSL), qui a été créé en 2007 par la résolution 1757 du Conseil de sécurité, a été chargé de poursuivre et juger les auteurs et les commanditaires de l’attentat du 14 février 2005 qui a visé et tué à Beyrouth l’ancien Premier ministre libanais Rafic Hariri et 22 autres personnes. Le secrétaire général de l’ONU, António Guterres, a salué le travail du TSL qui a cessé ses activités le 31 décembre 2023.

				
				
					3. 	74 États ont fait une déclaration reconnaissant la juridiction obligatoire de la CIJ à la date du 31 juillet 2024 (certains les ayant assorties de réserves).

				
				
					4. 	À la suite d’une plainte déposée par l’Ukraine le 27 février 2022, accusant la Russie de manipuler le concept de génocide pour justifier son agression militaire, la CIJ a rendu, le 16 mars 2022, une ordonnance en indication de mesures conservatoires sur le fondement de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide de 1948. L’ordonnance a notamment exigé que Moscou suspende « immédiatement les opérations militaires qu’elle a commencées le 24 février 2022 sur le territoire de l’Ukraine ». Cette injonction a été ignorée par la Russie.

				
				
					5. 	Selon la Déclaration de Manille sur le règlement pacifique des différends internationaux adoptée par l’Assemblée générale de l’ONU le 15 novembre 1982, « le recours à un règlement judiciaire des différends juridiques, particulièrement le renvoi à la CIJ, ne devrait pas être considéré comme un acte d’inimitié entre États ».

				
			

		


		
			Chapitre 4

			La responsabilité internationale

			La responsabilité internationale est le mécanisme qui va offrir la possibilité à un sujet de droit international, qui est victime d’un préjudice imputable à un autre sujet de droit international, d’obtenir réparation.

			Le droit international public de la responsabilité est encore très largement coutumier. Mais la Commission du droit international (CDI) a cherché à codifier le droit de la responsabilité internationale.

			En 2001, après plus de quarante ans de travaux, la CDI des Nations unies a adopté un projet de codification de la responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite. Ce texte ambitieux a été entériné par l’Assemblée générale de l’ONU (AGNU) dans sa résolution 56/83 du 12 décembre 2001. Il contient certaines dispositions qui liaient déjà les États dans la mesure où elles reprennent des obligations de nature coutumière.

			En 2011, la CDI est aussi parvenue à élaborer un « projet d’articles sur la responsabilité des organisations internationales ». Les articles sur la responsabilité des organisations internationales ont été annexés à la résolution 66/100 de l’AGNU du 9 décembre 2011. Dans cette résolution, l’AGNU a recommandé le projet d’articles de la CDI « à l’attention des gouvernements et des organisations internationales ». Dans sa résolution 69/126 du 10 décembre 2014, qui a confirmé le contenu de la résolution 66/100, elle a rappelé que « le sujet de la responsabilité des organisations internationales est d’une importance capitale dans les relations entre États et organisations internationales ».

			Si aucun des deux projets relatifs au droit de la responsabilité internationale élaborés par la CDI n’a pu passer à l’état de traité contraignant, l’AGNU a constaté dans sa résolution 71/133 du 13 décembre 2016 « que de plus en plus de décisions de juridictions internationales et autres organes internationaux font référence aux articles sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite ».

			I.	Les conditions d’engagement de la responsabilité internationale

			Si on se réfère au projet de la CDI sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite qui a été adopté, en 2001, par l’Assemblée générale des Nations unies sous forme de résolution, les deux principales conditions d’engagement de la responsabilité d’un sujet de droit international sont l’existence d’un fait internationalement illicite et l’attribution du fait illicite au sujet de droit international (c’est-à-dire à un État ou une organisation internationale).

			1.	L’existence d’un fait internationalement illicite

			Le fait internationalement illicite constitue le fait générateur de la responsabilité.

			Notion fondamentale de la responsabilité internationale, le fait illicite peut être continu ou bien instantané, simple ou encore composé. Le fait illicite peut résulter de la violation d’une obligation de résultat ou d’une obligation de comportement. Il peut être constitué par une action ou par une abstention.

			Il peut être constitué par un manquement au droit conventionnel ou par un manquement au droit non écrit.

			La notion de dommage n’apparaît pas dans la définition de la responsabilité puisque l’article 1er du projet de codification de la responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite indique simplement que « tout fait internationalement illicite de l’État engage sa responsabilité internationale ».

			C’est l’article 2 du projet de codification de la responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite qui vient définir ce qu’est, en droit international, un fait internationalement illicite de nature à engager la responsabilité internationale de l’État :

			Il y a fait internationalement illicite de l’État lorsqu’un comportement consistant en une action ou une omission : a) est attribuable à l’État en vertu du droit international ; et b) constitue une violation d’une obligation internationale de l’État.

			Article 2 du projet de codification de la responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite.

			La qualification du fait de l’État comme internationalement illicite relève du droit international. Une telle qualification n’est pas affectée par la qualification du même fait comme licite par le droit interne.

			Article 3 du projet de codification de la responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite.

			Le projet de la CDI sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite prévoit le cas des violations graves par l’État d’une obligation découlant d’une norme de jus cogens.

			Les articles 40 et 41 du projet de la Commission du droit international sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite mentionnent les « violations graves d’obligations découlant de normes impératives du droit international général ».

			1. Le présent chapitre s’applique à la responsabilité internationale qui résulte d’une violation grave par l’État d’une obligation découlant d’une norme impérative du droit international général.

			2. La violation d’une telle obligation est grave si elle dénote de la part de l’État responsable un manquement flagrant ou systématique à l’exécution de l’obligation.

			Article 40 du projet de la CDI.

			2.	L’attribution d’un comportement à un sujet de droit international

			Pour qu’un comportement vienne engager la responsabilité de l’État, il suffit que ce comportement soit attribuable à l’un de ses organes (voir l’article 4 du projet de la CDI sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite).

			D’après l’article 6 du texte de codification,

			le comportement d’un organe de l’État est considéré comme un fait de cet État d’après le droit international, que cet organe appartienne au pouvoir constituant, législatif, exécutif, judiciaire ou autre, que ses fonctions aient un caractère international ou interne et que sa position dans le cadre de l’organisation de l’État soit supérieure ou subordonnée.

			Dans un État de type fédéral, la Fédération sera responsable du comportement des entités fédérées.

			L’État est responsable au plan international des omissions ou actions de l’organe d’État qui est désigné comme tel par son droit interne.

			L’État peut avoir à répondre internationalement du comportement d’une personne privée habilitée à exercer des missions de puissance publique.

			Le comportement d’une personne ou entité qui n’est pas un organe de l’État au titre de l’article 4, mais qui est habilitée par le droit de cet État à exercer des prérogatives de puissance publique, pour autant que, en l’espèce, cette personne ou entité agisse en cette qualité, est considéré comme un fait de l’État d’après le droit international.

			Article 5 du projet de la CDI.

			Dans l’affaire Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (arrêt du 27 juin 1986), la Cour internationale de justice a estimé que l’État engage sa responsabilité du fait des personnes privées dès lors qu’il exerce sur ces dernières un « contrôle effectif ».

			Selon la Cour de La Haye, pour que des actes de groupes d’individus soient attribués à l’État, il faut que l’État exerce un contrôle général sur le groupe et qu’il donne l’ordre de commettre les actes controversés.

			Dans cette affaire opposant le Nicaragua aux États-Unis, le Nicaragua souhaitait que Washington soit reconnu responsable des actes des contras qu’il finançait et en particulier des actes contraires aux droits de l’homme.

			On notera que dans l’affaire Tadic, le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) s’est éloigné de cette jurisprudence considérée comme restrictive en assouplissant les conditions d’attribution des actes d’un groupe privé à l’État qui le contrôle (TPIY, Chambre d’appel, décision du 15 juillet 1999, Procureur c. Dusko Tadic)1.

			Dans son arrêt du 26 février 2007 (affaire relative à l’application de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide), la CIJ a maintenu sa conception restrictive et n’a pas retenu le critère du « contrôle global » adopté par le TPIY dans sa décision du 15 juillet 1999.

			Les organisations internationales peuvent également voir leur responsabilité internationale engagée.

			En effet, il est admis aujourd’hui que les organisations internationales disposent d’une personnalité juridique internationale qui leur permet d’engager leur propre responsabilité. En tant que sujets de droit, elles vont engager leur responsabilité pour les manquements qu’elles commettent.

			Article 3. Tout fait internationalement illicite d’une organisation internationale engage sa responsabilité internationale.

			Article 4. Il y a fait internationalement illicite d’une organisation internationale lorsqu’un comportement consistant en une action ou une omission :

			a) est attribuable à l’organisation internationale en vertu du droit international ;

			et b) constitue une violation d’une obligation internationale de cette organisation internationale.

			Articles 3 et 4 du projet d’articles sur la responsabilité internationale des organisations internationales 
adopté en première lecture, en 2009, par la CDI.

			3.	Les circonstances constituant des causes exonératoires de responsabilité

			Les circonstances excluant la responsabilité internationale de l’État sont énumérées dans le chapitre v de la première partie du projet d’articles sur la responsabilité internationale des États de la CDI de 2001.

			Parmi ces circonstances qui font perdre au fait générateur du dommage son caractère illicite, il y a le consentement de l’État à la commission d’un fait par un autre État « pour autant que le fait reste dans les limites du consentement » (article 20 du projet de codification de 2001).

			Les contre-mesures prises à raison d’un fait internationalement illicite, qui doivent respecter le principe de proportionnalité, peuvent également constituer une circonstance excluant l’illicéité d’un fait international (article 22 du projet de codification de 2001).

			Il en va de même de la légitime défense lorsque cette mesure de légitime défense est « prise en conformité de la Charte des Nations unies » (article 21 du projet de codification de 2001).

			Il convient aussi de mentionner la force majeure, laquelle consiste

			en la survenance d’une force irrésistible ou d’un événement extérieur imprévu qui échappe au contrôle de l’État et fait qu’il est matériellement impossible, étant donné les circonstances, d’exécuter l’obligation.

			Article 23 du projet d’articles sur la responsabilité internationale des États de la CDI.

			La détresse et l’état de nécessité constituent également des causes exonératoires de responsabilité.

			II.	Les effets de la responsabilité internationale

			Après avoir insisté sur l’obligation de réparation qui a toujours été affirmée par la jurisprudence internationale, on présentera les différentes modalités que connaît la réparation en droit international public. La protection diplomatique, qui est une institution fondamentale du droit international, sera évoquée. Enfin, les contre-mesures, qui ont été rattachées aux moyens de « mise en œuvre de la responsabilité internationale de l’État » par le projet d’articles de la CDI sur la responsabilité internationale de l’État, seront mentionnées.

			1.	L’obligation de réparation

			L’obligation de réparer, qui est une règle coutumière, a été énoncée par le juge international dans la célèbre affaire de l’usine de Chorzow (1928).

			Le principe essentiel, qui découle de la notion même d’acte illicite et qui semble se dégager de la pratique internationale, notamment de la jurisprudence des tribunaux arbitraux, est que la réparation doit, autant que possible, effacer toutes les conséquences de l’acte illicite et rétablir l’état qui aurait vraisemblablement existé si ledit acte n’avait pas été commis. Restitution en nature, ou, si elle n’est pas possible, paiement d’une somme correspondant à la valeur qu’aurait la restitution en nature ; allocation, s’il y a lieu, de dommages-intérêts pour les pertes subies et qui ne seraient pas couvertes par la restitution en nature ou le paiement qui en prend place ; tels sont les principes desquels doit s’inspirer la détermination du montant de l’indemnité due à cause d’un fait contraire au droit international.

			Cour permanente de justice internationale, 
arrêt du 13 septembre 1928, affaire de l’usine de Chorzow.

			La Cour permanente de justice internationale reconnaît que « c’est un principe de droit international que la réparation d’un dommage peut consister en une indemnité » (Affaire de l’usine de Chorzow, arrêt du 13 septembre 1928).

			L’État responsable « est tenu de réparer intégralement le préjudice causé par le fait internationalement illicite » (article 31 du projet d’articles de la Commission du droit international sur la responsabilité pour fait internationalement illicite).

			Les préjudices indemnisables peuvent être tant moraux que matériels.

			1. L’État responsable est tenu de réparer intégralement le préjudice causé par le fait internationalement illicite.

			2. Le préjudice comprend tout dommage, tant matériel que moral, résultant du fait internationalement illicite de l’État.

			Article 31 du projet d’articles de la CDI sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite.

			Force est de reconnaître que l’obligation de réparation n’est pas une sanction. Cela étant précisé, le projet d’articles sur la responsabilité des États adopté par la Commission du droit international en 1996 a introduit la notion de « crime international » dans la catégorie des faits illicites de nature à engager la responsabilité de l’État ; un terme qui sous-entend l’idée de sanction, laquelle viendrait s’ajouter à l’obligation de réparation.

			Le fait internationalement illicite qui résulte d’une violation par un État d’une obligation internationale si essentielle pour la sauvegarde d’intérêts fondamentaux de la communauté internationale que sa violation est reconnue comme un crime par cette communauté dans son ensemble constitue un crime international.

			Article 19 du projet d’articles sur la responsabilité des États adopté par la Commission du droit international en 1996.

			Le fameux article 19 du projet de 1996 ajoutait que tout fait internationalement illicite qui n’était pas un crime international constituait un délit international.

			Mais le texte de la CDI adopté en décembre 2001 par l’Assemblée générale de l’ONU ne fait plus référence au concept de crime international ; un concept qui fut contesté par une partie de la doctrine et de nombreux États dont la France.

			La France ne pense pas que le fait internationalement illicite doive exposer l’État qui en est l’auteur à des conséquences juridiques qui relèvent de la punition […] S’il est difficile de nier qu’il existe des actes illicites qui sont plus graves que d’autres, la dichotomie que retient la Commission entre les « crimes » et les « délits » se révèle vague et inopérante. La Commission ne tire d’ailleurs que très peu de conséquences de la distinction qu’elle établit.

			Commentaire et observation de la France sur l’article 19 
du projet de codification de 1996.

			2.	Les trois grandes formes de réparation existant en droit international

			La restitution en nature, la réparation par équivalent ou compensation et la satisfaction sont les trois grandes modalités de réparation qui existent en droit international.

			La restitution consiste dans « le rétablissement de la situation qui existait avant que le fait illicite ne soit commis ». Elle n’est due que

			pour autant qu’une telle restitution : a) n’est pas matériellement impossible ; b) n’impose pas une charge hors de toute proportion avec l’avantage qui dériverait de la restitution plutôt que de l’indemnisation.

			Article 35 du projet de la Commission du droit international.

			L’indemnisation est la forme de réparation qui convient à la plupart des dommages matériels. Elle devra couvrir tout le préjudice, mais rien que le préjudice subi. Il s’agit à la fois d’indemniser la perte éprouvée (damnum emergens) et le manque à gagner (lucrum cessans).

			L’État responsable du fait internationalement illicite est tenu d’indemniser le dommage causé par ce fait dans la mesure où ce dommage n’est pas réparé par la restitution.

			Article 36 du projet de la CDI.

			La satisfaction peut consister « en une reconnaissance de la violation, une expression de regrets, des excuses formelles ou toute autre modalité appropriée » (article 37 du projet de la CDI). Elle ne doit pas être hors de proportion ou prendre une forme humiliante pour l’État responsable. Elle est le mode de réparation le mieux adapté au dommage moral.

			Par « satisfaction », il faut entendre les diverses manifestations (la présentation d’excuses ; l’expression de regrets officiels ; les sanctions à l’encontre de l’agent public dont l’action est responsable du fait illicite ; la cérémonie de salut au drapeau de l’État offensé…) par lesquelles l’État vient reconnaître que sa responsabilité est engagée en raison d’un acte illicite dont il est à l’origine.

			Ainsi, dans l’affaire du Rainbow Warrior (navire de Greenpeace coulé en 1985 dans le port néo-zélandais d’Auckland par des agents relevant des services secrets français), le Premier ministre français a dû envoyer une lettre d’excuses au gouvernement néo-zélandais. Dans cette même affaire, la France s’est également vu réclamer le versement de dommages et intérêts d’un montant de sept millions de dollars. Autre exemple, dans l’affaire LaGrand, les États-Unis, qui ont reconnu leur violation des dispositions de la convention de Vienne sur les relations consulaires, ont présenté leurs excuses au gouvernement allemand (CIJ, 27 juin 2001, LaGrand, Allemagne c/ États-Unis d’Amérique).

			Dans son arrêt du 26 février 2007 concernant l’affaire relative à l’application de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie et Monténégro), la CIJ a estimé que la satisfaction était le mode de réparation approprié du préjudice subi par la Bosnie-Herzégovine compte tenu de la violation de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide de 1948 par la Serbie-Monténégro. La CIJ a effectivement jugé que cette dernière avait violé « l’obligation de comportement » prescrite par cette convention en matière de prévention d’un génocide.

			Dans l’arrêt du 20 avril 2010 concernant l’affaire Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (Argentine c. Uruguay), la CIJ a considéré que

			la constatation du comportement illicite de l’Uruguay en ce qui concerne ses obligations de nature procédurale constitue en elle-même une mesure de satisfaction pour l’Argentine.

			Enfin, la satisfaction peut être associée à un autre mode de réparation. La CIJ a estimé que « dans les cas où la restitution est matériellement impossible ou emporte une charge hors de toute proportion avec l’avantage qui en dériverait, la réparation prend alors la forme de l’indemnisation ou de la satisfaction, voire de l’indemnisation et de la satisfaction » (CIJ, 20 avr. 2010, Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay, Argentine c/ Uruguay).

			3.	La protection diplomatique

			La protection diplomatique, qui est née au xixe siècle, est un mécanisme par lequel un État va assurer la protection d’un de ses ressortissants, lequel a subi un préjudice sur le territoire d’un autre État. Elle est un droit propre aux États et a été reconnue par la Cour permanente de justice internationale.

			C’est un privilège élémentaire du droit international que celui qui autorise l’État à protéger ses nationaux lésés par des actes contraires au droit international commis par un autre État, dont ils n’ont pu obtenir satisfaction par les voies ordinaires.

			Cour permanente de justice internationale, 
Concessions Mavrommatis en Palestine, arrêt du 30 août 1924.

			Comme le souligne la jurisprudence, l’État apprécie discrétionnairement l’opportunité de déclencher la protection diplomatique.

			L’État doit être considéré comme seul maître de décider s’il accordera sa protection, dans quelle mesure il le fera et quand il y mettra fin.

			Cour internationale de justice, arrêt du 5 février 1970, 
Affaire Barcelona Traction.

			En prenant fait et cause pour l’un des siens, en mettant en mouvement en sa faveur l’action diplomatique ou l’action judiciaire internationale, cet État fait, à vrai dire, valoir son propre droit, le droit qu’il a de faire respecter en la personne de ses ressortissants le droit international.

			Cour permanente de justice internationale, 
Concessions Mavrommatis en Palestine, arrêt du 30 août 1924.

			Les conditions de mise en œuvre de la protection diplomatique sont au nombre de trois :

			–	la première condition est celle de la nationalité. La personne privée, qui va solliciter la protection diplomatique, doit avoir la nationalité de l’État qui la protège ;

			–	d’autre part, selon la doctrine dite des « mains propres » (« clean hands »), la personne privée qui a subi le dommage ne doit pas avoir été elle-même, par son comportement ou sa conduite, à l’origine de ce préjudice ;

			–	enfin, la personne privée qui souhaite bénéficier de la protection diplomatique de son État doit avoir préalablement épuisé les voies de recours interne qui lui sont offertes par le droit de l’État jugé responsable du dommage subi.

			Mais même si ces conditions sont réunies, l’État reste maître de sa décision d’exercer ou non sa protection diplomatique vis-à-vis de ses nationaux.

			Les « clauses Calvo » (du nom d’un ministre des Affaires étrangères argentin), qui sont apparues au xxe siècle, ont toujours été déclarées nulles par la jurisprudence internationale. Par ces clauses de renonciation insérées dans certains contrats conclus entre un État et un particulier, ce dernier s’engageait à ne pas demander l’exercice de la protection diplomatique contre l’État en cas de litige.

			Un national ne peut s’engager par avance, auprès d’un État étranger, à renoncer à la protection diplomatique de l’État dont il est le ressortissant dans la mesure où on ne peut pas renoncer à un droit dont on n’est pas titulaire.

			La protection diplomatique ne doit pas être confondue avec la protection fonctionnelle, laquelle concerne les agents d’une organisation internationale victimes d’un acte illicite de la part d’un État. La protection fonctionnelle peut se retrouver en concurrence avec la protection diplomatique.

			Au cas où un agent des Nations unies subit, dans l’exercice de ses fonctions, un dommage dans des conditions de nature à engager la responsabilité d’un État membre de l’Organisation, celle-ci a qualité pour présenter contre le gouvernement de jure ou de facto responsable une réclamation internationale en vue d’obtenir la réparation du dommage causé à la victime ou à ses ayants droits.

			Cour internationale de justice, Avis consultatif, 
11 avril 1949, Réparation des dommages subis au service 
des Nations unies.

			Dans l’hypothèse où la protection diplomatique et la protection fonctionnelle se retrouvent en concurrence, « il n’existe pas de règle de droit qui attribue une priorité à l’une ou l’autre » (CIJ, Avis consultatif, 11 avril 1949).

			4.	Les contre-mesures

			Les contre-mesures sont « des réactions unilatérales pacifiques et intrinsèquement illicites qu’un ou plusieurs États (ou une organisation internationale) adoptent contre un autre État lorsqu’ils estiment que ce dernier a commis un fait internationalement illicite préjudiciable à leur égard, de nature à justifier cette réaction2 ». Elles figurent dans le chapitre ii de la troisième partie du projet d’articles sur la responsabilité internationale des États de la CDI de 2001. « 1. L’État lésé ne peut prendre de contre-mesures à l’encontre de l’État responsable du fait internationalement illicite que pour amener cet État à s’acquitter des obligations qui lui incombent en vertu de la deuxième partie. 2. Les contre-mesures sont limitées à l’inexécution temporaire d’obligations internationales de l’État prenant les mesures envers l’État responsable. 3. Les contre-mesures doivent, autant que possible, être prises d’une manière qui permette la reprise de l’exécution des obligations en question » (art. 49 du projet de codification de 2001). « Les contre-mesures doivent être proportionnelles au préjudice subi, compte tenu de la gravité du fait internationalement illicite et des droits en cause » (art. 51 du projet de codification de 2001).

			
				
					1. 	« Pour imputer la responsabilité d’actes commis par des groupes militaires ou paramilitaires à un État, il faut établir que ce dernier exerce un contrôle global sur le groupe, non seulement en l’équipant et le finançant, mais également en coordonnant ou en prêtant son concours à la planification d’ensemble de ses activités militaires. Ce n’est qu’à cette condition que la responsabilité internationale de l’État pourra être engagée à raison des agissements illégaux du groupe. Il n’est cependant pas nécessaire d’exiger de plus que l’État ait donné, soit au chef de groupe, soit à ses membres, des instructions ou directives pour commettre certains actes spécifiques contraires au droit international ».

				
				
					2. 	D. Alland, « Les 100 mots du droit international », 2021, PUF, p. 27.

				
			

		


		
			Chapitre 5

			Le droit international des espaces

			Le droit international public régit l’ensemble des espaces. Il a vocation à réglementer les espaces qui sont partagés entre plusieurs entités étatiques ou qui ne relèvent de la souveraineté d’aucun État.

			I.	Les espaces maritimes

			Le droit de la mer a à la fois des sources conventionnelles et des sources coutumières. S’agissant de ses sources conventionnelles, il faut notamment retenir les conventions de Genève de 1958 (convention relative à la haute mer, conventions relatives à la mer territoriale et au plateau continental, convention relative à la pêche et à la conservation des ressources biologiques) ainsi que la convention de Montego Bay de 1982 qui est entrée en vigueur le 16 novembre 1994.

			Bien qu’un effort considérable de codification ait été entrepris, les règles coutumières viennent encore coexister avec des règles conventionnelles. Notons que les conventions elles-mêmes sont à l’origine de pratiques conduisant à leur tour à de nouvelles règles coutumières.

			On soulignera également que les arrêts de la Cour internationale de justice ont exercé une réelle influence sur le développement du droit de la mer.

			La troisième conférence des Nations unies sur le droit de la mer, qui a travaillé depuis 1974 à l’élaboration d’un nouveau droit conventionnel des espaces maritimes, destiné à se substituer à celui qui résultait des conventions de Genève de 1958, a abouti à la signature de la convention de Montego Bay sur le droit de la mer (CNUDM), le 10 décembre 1982.

			Cette convention internationale, qui a été présentée comme une véritable « constitution des océans » (Tommy Koh), a été ratifiée par 160 États dont la plupart des grandes puissances maritimes à l’exception cependant des États-Unis. Elle a été notamment complétée par l’accord de New York du 29 juillet 1994 relatif à l’application de la partie xi de la convention ; un accord entré en vigueur en 1996. L’article 298 de la CNUDM permet à un État partie de déclarer qu’il exclut du mécanisme de règlement obligatoire qu’elle prévoit certaines catégories de différends (différends concernant les délimitations de zones maritimes, différends relatifs à des « activités militaires » …).

			Composé de 21 membres indépendants1, le Tribunal international du droit de la mer (TIDM) a été créé par la CNUDM. Ce tribunal international2 est un organe judiciaire indépendant dont le siège est à Hambourg. Il est compétent pour connaître des différends auxquels pourraient donner lieu l’interprétation et l’application de la convention de Montego Bay. Mais sa compétence n’est ni automatique ni exclusive.

			À la différence de la Cour internationale de justice, cette juridiction spécialisée, qui est entrée en fonction en octobre 1996, est accessible aux organisations internationales parties à la Convention. Elle comporte une chambre pour le règlement des litiges relatifs aux fonds marins.

			Conformément à l’article 138 de son Règlement, le TIDM « peut donner un avis consultatif sur une question juridique dans la mesure où un accord international se rapportant aux buts de la Convention prévoit expressément qu’une demande d’un tel avis est soumise au Tribunal. La demande d’avis consultatif est transmise au Tribunal par tout organe qui aura été autorisé à cet effet par cet accord ou en vertu de celui-ci3 ». Dans un avis consultatif lu publiquement le 21 mai 2024, le TIDM a estimé que les émissions anthropiques de gaz à effet de serre (GES) constituent une pollution du milieu marin au regard de la CNUDM. Selon le TIDM, la CNUDM impose aux États parties « les obligations particulières de prendre toutes les mesures nécessaires pour prévenir, réduire et maîtriser la pollution marine due aux émissions anthropiques de GES ». C’est la première fois qu’une juridiction internationale vient émettre un avis sur le changement climatique.

			1.	Les espaces maritimes où l’État côtier exerce des prérogatives

			A.	La mer territoriale

			Les eaux territoriales (ou mer territoriale) relèvent de la souveraineté de l’État côtier. Depuis 1982, la largeur de la mer territoriale a été fixée à un maximum de douze milles marins (environ 22 kilomètres) mesurés à partir des lignes de base (article 3 CNUDM).

			L’étendue de la mer territoriale a longtemps été établie à 3 milles marins.

			L’article 15 de la CNUDM indique que « lorsque les côtes de deux États sont adjacentes ou se font face, ni l’un ni l’autre de ces États n’est en droit, sauf accord contraire entre eux, d’étendre sa mer territoriale au-delà de la ligne médiane dont tous les points sont équidistants des points les plus proches des lignes de base à partir desquelles est mesurée la largeur de la mer territoriale de chacun des deux États. Cette disposition ne s’applique cependant pas dans le cas où, en raison de l’existence de titres historiques ou d’autres circonstances spéciales, il est nécessaire de délimiter autrement la mer territoriale des deux États ».

			Notons que la souveraineté de l’État riverain est limitée par un droit de passage inoffensif des navires étrangers dans sa mer territoriale. L’État côtier a l’obligation de laisser passer les navires étrangers à condition que ces derniers n’exercent pas d’activité « portant atteinte à la paix, au bon ordre ou à la sécurité de l’État côtier » (article 19 CNUDM). Ce droit de passage inoffensif ou encore innocent vaut aussi bien pour les navires d’État que pour les navires privés. Il s’applique aux navires de commerce comme aux navires de guerre.

			B.	La zone contiguë

			La zone contiguë est un concept qui existait déjà dans la convention de Genève de 1958 sur la mer territoriale. La zone contiguë à la mer territoriale peut aller jusqu’à 24 milles marins à partir des lignes de base. L’article 33 de la convention de Montego Bay autorise l’État côtier à exercer, dans sa zone contiguë, le contrôle nécessaire afin de prévenir ou de réprimer les infractions à ses lois et règlements douaniers, fiscaux, sanitaires ou d’immigration sur son territoire ou dans sa mer territoriale.

			C.	La zone économique exclusive (ZEE)

			La zone économique exclusive est « une zone située au-delà de la mer territoriale et adjacente à celle-ci » (article 55 CNUDM). Elle « ne s’étend pas au-delà de 200 milles marins des lignes de base à partir desquelles est mesurée la largeur de la mer territoriale » (article 57 CNUDM). La ZEE est souvent présentée comme l’une des grandes innovations de la convention de Montego Bay.

			Sur cet espace, l’État côtier va exploiter à titre exclusif les ressources économiques. Mais le régime juridique de cette zone, réglementée par la cinquième partie de la convention sur le droit de la mer, n’est pas celui d’une zone de pleine souveraineté. En effet, tous les États bénéficient sur cet espace de liberté étendue. L’article 58 de la convention sur le droit de la mer de 1982 précise qu’il s’agit « des libertés de navigation et de survol et de la liberté de poser des câbles et pipelines sous-marins ».

			L’article 56 de la convention de 1982 reconnaît aux États une « juridiction » c’est-à-dire des compétences concernant l’installation d’ouvrage, la recherche scientifique marine, la protection et la préservation du milieu marin.

			Les États se voient reconnaître des droits souverains

			aux fins d’exploration et d’exploitation, de conservation et de gestion des ressources naturelles biologiques ou non biologiques, des eaux surjacentes aux fonds marins, des fonds marins et de leur sous-sol, ainsi qu’en ce qui concerne d’autres activités tendant à l’exploration et à l’exploitation de la zone à des fins économiques telle que la production d’énergie à partir de l’eau, des courants et des vents.

			La délimitation de la zone économique exclusive entre États dont les côtes sont adjacentes ou se font face est effectuée par voie d’accord conformément au droit international tel qu’il est visé à l’article 38 du Statut de la Cour internationale de justice, afin d’aboutir à une solution équitable.

			Article 74 CNUDM.

			La Cour internationale de justice a estimé, dans son arrêt du 24 février 1982, que cette zone économique exclusive « fait partie du droit international moderne » (affaire du Plateau continental Tunisie contre Libye). Cette zone, dont l’existence a été consacrée par la convention de Montego Bay, était une revendication essentielle des pays du tiers-monde. De plus, des États, comme la France, naguère opposés à ce concept ont fini par s’y rallier.

			La zone de protection écologique (ZPE) a été présentée, quant à elle, comme une déclinaison de la ZEE définie par la convention de Montego Bay. Avec la loi no 2003-346 du 15 avril 2003, la France a établi en Méditerranée une ZPE sur laquelle elle exerce notamment, conformément à la CNUDM, les compétences relatives « à la protection et à la préservation du milieu marin ».

			D.	Le plateau continental

			Le plateau continental d’un État côtier comprend les fonds marins et leur sous-sol au-delà de sa mer territoriale, sur toute l’étendue du prolongement naturel du territoire terrestre de cet État jusqu’au rebord externe de la marge continentale, ou jusqu’à 200 milles marins des lignes de base à partir desquelles est mesurée la largeur de la mer territoriale, lorsque le rebord externe de la marge continentale se trouve à une distance inférieure.

			Article 76 CNUDM.

			L’article 77 de la convention de 1982 sur le droit de la mer reconnaît à l’État côtier des droits souverains pour procéder à l’exploitation des ressources du plateau continental. Ces droits souverains à caractère économique sont exclusifs. Ils sont également indépendants de toute « occupation effective ou fictive aussi bien que de toute proclamation expresse » (article 77 CNUDM).

			Comme pour la ZEE, la convention de Montego Bay se contente d’indiquer que la délimitation du plateau continental doit se faire

			par voie d’accord conformément au droit international tel qu’il est visé à l’article 38 du statut de la Cour internationale de justice, afin d’aboutir à une solution équitable.

			Article 83 CNUDM.

			La Commission des limites du plateau continental procède à l’examen des demandes des États qui souhaitent, en vertu de l’article 76 de la CNUDM, établir les limites extérieures de leur plateau continental au-delà de 200 milles marins. Elle formule des recommandations et conseils à destination des États côtiers.

			2.	Les espaces maritimes internationalisés

			La convention de Montego Bay a consacré l’existence et le régime de ces espaces maritimes qui échappent à l’emprise des souverainetés. Il s’agit de la haute mer dont la délimitation se définit par la négative depuis la convention de Genève de 1958 et du fond des mers que la convention signée en 1982 appelle « la Zone ».

			A.	La haute mer

			Elle représente plus de 60 % de la surface de l’océan et près de la moitié de la surface du globe. Elle est constituée, selon l’article 86 de la CNUDM, par

			toutes les parties de la mer qui ne sont comprises ni dans la zone économique exclusive, la mer territoriale ou les eaux intérieures d’un État, ni dans les eaux archipélagiques d’un État archipel.

			La haute mer est une res nullius. « Aucun État ne peut légitimement prétendre soumettre une partie quelconque de la haute mer à sa souveraineté » (art. 89 CNUDM). Le régime de la haute mer a été défini comme un régime de liberté4. La liberté de navigation est totale sur cet espace international par excellence.

			C’est l’article 87 de la convention de Montego Bay qui vient énumérer les libertés de la haute mer : la liberté de navigation et de survol, la liberté de pêche, la liberté de poser des câbles et des pipelines sous-marins, la liberté de construire des îles artificielles et la liberté de recherche scientifique.

			« La haute mer est affectée à des fins pacifiques » (article 88 CNUDM). « Les États coopèrent à la conservation et à la gestion des ressources biologiques en haute mer » (article 118 CNUDM).

			Après 18 ans de négociations multilatérales, les États membres de l’ONU ont adopté, le 19 juin 2023, l’accord sur le Traité international de protection de la haute mer, destiné à « assurer la conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique marine dans les eaux internationales ». L’entrée en vigueur de ce premier traité international de protection de la haute mer a été conditionnée à sa ratification par 60 États. Le secrétaire général de l’ONU, Antonio Guterres, a souligné, en mars 2023, que ce texte est « crucial pour faire face à la triple crise planétaire du changement climatique, de la perte de biodiversité et de la pollution ».

			B.	La Zone

			« La Zone et ses ressources sont le patrimoine commun de l’humanité » (article 136 CNUDM). La Zone, qui est le premier des termes définis par la convention de Montego Bay, est constituée par « les fonds marins et leur sous-sol au-delà des limites de la juridiction nationale » (article 1er CNUDM).

			La Zone est insusceptible d’appropriation (article 137 § 1 CNUDM) et est soumise à un régime spécial d’exploration et d’exploitation.

			L’exploitation de la Zone se déroule sous le contrôle de l’Autorité internationale des fonds marins (AIFM) ; une organisation internationale, créée par la convention de Montego Bay, qui est dotée d’un organe opérationnel dénommé « l’entreprise ».

			Elle doit être exploitée dans l’intérêt de l’humanité (article 140 CNUDM). Elle doit être utilisée à des fins exclusivement pacifiques (article 141 CNUDM).

			II.	Les fleuves et les canaux internationaux

			Les fleuves internationaux sont les fleuves situés sur le territoire de plusieurs États, qu’ils viennent marquer une frontière ou couler successivement dans plusieurs États (fleuves successifs). Les canaux internationaux, quant à eux, sont des voies d’eau artificielles, traversant le territoire d’un seul État. Ces voies d’eaux artificielles sont ouvertes à la navigation internationale pour relier entre elles deux mers libres.

			Le régime juridique des fleuves et des canaux internationaux permet un équilibre entre la nécessité d’internationalisation et la souveraineté de l’État territorial.

			1.	Le droit international fluvial

			La convention de Barcelone de 1921, qui fut élaborée sous l’égide de la Société des Nations (SDN), pose comme principe que la liberté de navigation fluviale n’est pas totale. L’État territorial va conserver de nombreux pouvoirs.

			Cette convention autorise les taxes rémunérant les services rendus et précise les obligations qui pèsent sur les États riverains (travaux d’entretien, etc.).

			Elle s’applique uniquement pour les fleuves qui n’ont pas fait l’objet d’un régime spécifique. De plus, ces accords de Barcelone, qui présentent une portée juridique limitée, ne s’appliquent qu’entre États parties.

			Enfin, la convention de 1921 concerne les navires commerciaux et les navires de plaisance et ne s’applique pas aux navires de guerre ou de police.

			La convention sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à des fins autres que la navigation, qui a été adoptée le 21 mai 1997 par l’Assemblée générale de l’ONU, a pour but de permettre une plus grande collaboration entre les États riverains. Elle pose le principe de l’utilisation équitable et raisonnable des cours d’eau internationaux, un principe consacré par la Cour internationale de justice (arrêt du 25 septembre 1997, projet Gabcikovo-Nagymaros).

			Elle vient privilégier une gestion concertée des ressources naturelles intéressant plusieurs États. Elle définit le cours d’eau comme un système d’eaux de surface et d’eaux souterraines constituant, du fait de leurs relations physiques, un ensemble unitaire et aboutissant normalement à un point d’arrivée commun (article 2 de la convention sur le droit relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à des fins autres que la navigation).

			Par ailleurs, il existe de nombreuses conventions spécifiques régissant le régime juridique de fleuves aussi divers que le Gange ou le Danube. Ainsi, par exemple, la convention de Mayence du 31 mars 1831, qui fut amendée par celle de Mannheim du 17 octobre 1868, concerne le Rhin. Elle est à l’origine de la commission centrale du Rhin.

			Le traité de Paris de 1856, quant à lui, concerne le Danube. Il a créé deux commissions, l’une concernant le Danube maritime et l’autre le Danube fluvial.

			La convention tripartite de Luxembourg du 27 octobre 1956 concerne la Moselle. Cette convention germano-franco-luxembourgeoise a étendu à la Moselle le système rhénan de navigation.

			2.	Les canaux internationaux

			À la différence du détroit, lequel est une voie naturelle, le canal est une voie de communication qui est creusée artificiellement sur le territoire d’un État afin de relier entre elles deux portions de mer libre. Trois grands canaux interocéaniques ont fait l’objet d’une convention spécifique.

			Le canal de Kiel relie la mer Baltique et la mer du Nord. Ce canal, qui est situé en territoire allemand, fut internationalisé en 1919 par le traité de Versailles. Comme on le sait, l’Allemagne, qui a procédé à la réalisation du canal, dénonça en 1936 ce traité qui prévoyait la liberté de navigation pour tous les navires des nations en paix avec l’Allemagne. Depuis 1945, le régime juridique du traité de Versailles régit de nouveau le canal et la liberté de navigation a été rétablie.

			Le canal de Suez fut inauguré le 17 novembre 1869. La gestion du canal est passée en 1956 sous la souveraineté de l’Égypte. Cet État a réaffirmé en 1957 la validité de la convention de Constantinople de 1888 qui garantit la liberté de navigation, en temps de paix comme en temps de guerre, pour tout navire de commerce ou de guerre, pour tous les États. La nationalisation de la Compagnie du canal de Suez le 26 juillet 1956 est à l’origine de l’intervention militaire franco-britannique.

			Le canal de Panama, construit par les États-Unis et inauguré en 1914, relie les océans Atlantique et Pacifique. En 1903, les États-Unis et le Panama signèrent un traité, le traité de Hay/Brunau-Varilla. Avec ce traité, les États-Unis obtiennent des droits étendus et assurent seuls la gestion du canal de Panama. Ils se voient reconnaître

			tous les droits, pouvoirs, et autorité qu’ils posséderaient et exerceraient s’ils étaient souverains sur ce territoire, à l’entière exclusion pour la République de Panama de tels droits 

			Art. 3.

			Il s’agit d’un quasi-transfert de souveraineté territoriale. Les conditions de cette convention furent renégociées en 1977. Les traités Torrijos-Carter signés le 7 septembre 1977 par les États-Unis et le Panama, qui portent le nom des deux signataires Jimmy Carter et Omar Torrijos, ont prévu le transfert du canal interocéanique aux autorités panaméennes le 31 décembre 1999.

			Depuis 2000, le canal de Panama est sous souveraineté de Panama. Le canal, qui représente 5 % du commerce maritime mondial, dispose d’un statut de neutralité perpétuelle garanti par les États-Unis. Le 21 décembre 2024, le président américain élu Donald Trump a menacé de reprendre le contrôle de cette voie maritime si l’administration du canal ne baissait pas le prix des péages pour les navires américains. Il a également évoqué l’influence de la Chine sur les activités du canal qui est géré par l’Autorité du canal de Panama (ACP), un organisme public autonome panaméen. « La souveraineté de notre pays et notre canal ne sont pas négociables », a réagi, le 21 décembre 2024, le président du Panama, José Raul Mulino, dans un communiqué. Dans son discours d’investiture, le 20 janvier 2025, le président Trump a réitéré sa menace de « reprendre » le contrôle du canal de Panama. « La promesse que nous avait faite le Panama n’a pas été tenue », a-t-il affirmé en soulignant que les navires américains étaient « gravement surtaxés ». « Et surtout, la Chine exploite le canal de Panama, et nous ne l’avons pas donné à la Chine, nous l’avons donné au Panama » a-t-il ajouté.

			III.	Espace aérien international 
et espace extra-atmosphérique

			Le droit de l’air et de l’espace extra-atmosphérique est un droit récent de nature conventionnelle.

			1.	L’espace aérien international

			Il est gouverné par le principe de liberté. Si tous les aéronefs de tous les États peuvent voler dans cet espace qui surplombe la haute mer et la zone économique exclusive, les aéronefs civils sont tenus cependant de respecter les règles de sécurité édictées par l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) ; une institution spécialisée de l’ONU dont le siège est à Montréal.

			L’OACI dont le rôle est d’établir le cadre réglementaire mondial de la sécurité de l’aviation civile internationale a été créée par la Convention de Chicago adoptée le 7 décembre 1944.

			En octobre 2022, la Russie a perdu son siège au conseil de l’OACI qui est l’organe directeur de l’Organisation, un organe composé de 36 membres élus pour trois ans par l’Assemblée de l’OACI. Ce vote sanction sans précédent est intervenu à l’occasion de la 41e Assemblée de l’OACI, laquelle Assemblée est composée des 193 États membres de l’Organisation. C’est la première fois que l’un des grands États membres de l’OACI se retrouve exclu de cet organe permanent de l’Organisation, responsable devant l’Assemblée. Le 25 février 2022, le Conseil de l’OACI avait condamné la violation par la Russie de l’intégrité territoriale et de l’espace aérien de l’Ukraine.

			2.	L’espace extra-atmosphérique

			À la différence de l’espace atmosphérique, l’espace extra-atmosphérique échappe comme la haute mer à toute souveraineté étatique. L’article II du traité du 27 janvier 1967 sur les principes régissant les activités des États en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique y compris la Lune et les autres corps célestes stipule que « l’espace extra-atmosphérique y compris la lune et les autres corps célestes ne peut faire l’objet d’appropriation nationale par proclamation de souveraineté ni par voie d’utilisation, ni d’occupation, ni par aucun autre moyen ».

			L’article IV du traité sur l’espace de 1967 dispose que les États parties au traité « s’engagent à ne mettre sur orbite autour de la Terre aucun objet porteur d’armes nucléaires ou de tout autre type d’armes de destruction massive, à ne pas installer de telles armes sur des corps célestes et à ne pas placer de telles armes, de toute autre manière, dans l’espace extra-atmosphérique ». L’article IV du traité sur l’espace affirme que « tous les États parties au Traité utiliseront la Lune et les autres corps célestes exclusivement à des fins pacifiques ». Il précise que « sont interdits sur les corps célestes l’aménagement de bases et d’installations militaires et de fortifications, les essais d’armes de tout type et l’exécution de manœuvres militaires ». Il permet toutefois « l’utilisation de personnel militaire à des fins de recherche scientifique ou à toute autre fin pacifique » ainsi que « l’utilisation de tout équipement ou installation nécessaire à l’exploration pacifique de la lune et des autres corps célestes ».

			Le 24 avril 2024, le Conseil de sécurité a rejeté un projet de résolution présenté par les États-Unis et le Japon et destiné à prévenir une militarisation de l’espace, un projet de résolution qui réaffirmait l’engagement des États à se conformer au Traité sur l’espace extra-atmosphérique de 1967. La Russie avait mis son veto à ce projet de texte qui appelait tous les pays à « contribuer activement à la réalisation de l’objectif qui consiste à utiliser l’espace à des fins pacifiques et à prévenir la course aux armements dans l’espace ». Le 20 mai 2024, le Conseil de sécurité a également rejeté un projet alternatif présenté par la Russie qui reprenait en partie le projet de résolution sur l’espace extra-atmosphérique préparé par les États-Unis et le Japon.

			Le traité du 27 janvier 1967, qui est présenté comme étant « le fondement du droit international spatial », a été complété par plusieurs conventions :

			–	l’accord sur le sauvetage des astronautes, le retour des astronautes et la restitution des objets lancés dans l’espace extra-atmosphérique du 22 avril 1968 ;

			–	la convention sur la responsabilité internationale pour les dommages causés par des objets spatiaux du 29 mars 1972. Ce texte a prévu l’obligation pour l’État de lancement, même sans faute qui lui serait imputable, de réparer « le dommage causé par son objet spatial à la surface de la terre ou aux aéronefs en vol » ;

			–	la convention sur l’immatriculation des objets lancés dans l’espace extra-atmosphérique du 14 janvier 1975 ;

			–	l’accord régissant l’activité des États sur la Lune et les autres corps célestes, ou traité sur la Lune, du 18 décembre 1979. Il indique que « La Lune et ses ressources naturelles constituent le patrimoine commun de l’humanité » (art. 11). « Ni la surface ni le sous-sol de la Lune, ni une partie quelconque de celle-ci ou les ressources naturelles qui s’y trouvent, ne peuvent devenir la propriété d’États, d’organisations internationales intergouvernementales ou non gouvernementales, d’organisations nationales ou d’entités gouvernementales, ou de personnes physiques » (art. 11). Ce traité sur la Lune, qui est entré en vigueur le 11 juillet 1984, a été présenté comme un échec dans la mesure où il n’a pas été ratifié par des puissances spatiales comme les États-Unis, la Russie ou la Chine.

			Les accords Artemis, ou Principes de coopération pour l’exploration et l’utilisation civiles à des fins pacifiques de la Lune, de Mars, des comètes et des astéroïdes, signés à l’origine le 13 octobre 2020 par huit pays (Australie, États-Unis, Canada, Italie, Japon, Luxembourg, Émirats arabes unis et Royaume-Uni), viennent préciser les principes énoncés par les traités spatiaux existants5. Ces accords Artémis, qui constituent une initiative américaine, « énumèrent dix principes fondamentaux qui doivent guider le programme américain d’exploration durable de la Lune6 ». Ils introduisent « des innovations controversées, telles que les zones de sécurité à la surface de la Lune et l’utilisation des ressources spatiales7 ». « Fortement contestés par la Chine et la Russie, ils symbolisent également la concurrence accrue entre grandes puissances spatiales8 ». La France a signé en juin 2022 ces accords rédigés par la NASA et le Département d’État des États-Unis qui sont « des engagements politiques » juridiquement non contraignants (section 1 des Accords Artémis). Ils ne sont pas éligibles à l’enregistrement au registre des Nations Unies (section 13, § 2, des Accords Artémis).

			Dans une note d’orientation publiée le 31 mai 2023 (Pour l’humanité tout entière – l’avenir de la gouvernance de l’espace extra-atmosphérique), le secrétaire général de l’ONU, Antonio Guterres a estimé qu’une gouvernance efficace de l’espace extra-atmosphérique est nécessaire pour atteindre les Objectifs de développement durable (ODD). Ce document énumère trois indicateurs qui témoignent des changements « sans précédent » dans l’espace extra-atmosphérique : le nombre d’objets mis sur orbite, la participation du secteur privé, les engagements pris par les acteurs publics et privés de retourner dans l’espace lointain. Il souligne qu’« il est de notre responsabilité commune de faire en sorte que le droit international de l’espace en vigueur soit pleinement mis en œuvre et qu’une gouvernance efficace soit en place pour stimuler l’innovation et atténuer les risques ».

			
				
					1. 	Élus pour un mandat de neuf ans, les membres de cette juridiction permanente sont choisis parmi les personnes bénéficiant de la plus haute réputation d’impartialité et d’intégrité et possédant une compétence notoire dans le domaine du droit de la mer.

				
				
					2. 	En 2009, le TIDM a été saisi d’un différend relatif à la délimitation de la frontière maritime entre le Bangladesh et le Myanmar dans le golfe du Bengale. Il s’agit de la première affaire en matière de délimitation maritime portée devant le TIDM qui a rendu sa décision le 14 mars 2012.

				
				
					3. 	Le 12 décembre 2022, le TIDM a été saisi d’une demande d’avis consultatif par la Commission des petits États insulaires sur le changement climatique et le droit international. Cette Commission a été créée le 31 octobre 2021 conformément à l’Accord pour la création de la Commission des petits États insulaires sur le changement climatique et le droit international.

				
				
					4. 	Ce principe fondamental de la liberté de la haute mer se rattache au juriste Grotius, auteur du Mare liberum (1609).

				
				
					5. 	L. Rapp « From space to Spac… » in « L’espace extra-atmosphérique et le droit international », Actes du colloque des 6 et 7 mai 2021, Pedone, 2021, pp 67-100.
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					7. 	A.-S. Martin, P. Wohrer, « Les accords Artemis. Une stratégie américaine pour la gouvernance lunaire », Notes de l’Ifri, juillet 2024.
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			Annexes

			1. Charte des Nations unies du 26 juin 1945

			Préambule

			Nous, peuples des Nations unies, résolus

			à préserver les générations futures du fléau de la guerre qui deux fois en l’espace d’une vie humaine a infligé à l’humanité d’indicibles souffrances, à proclamer à nouveau notre foi dans les droits fondamentaux de l’homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans l’égalité de droits des hommes et des femmes, ainsi que des nations, grandes et petites, à créer les conditions nécessaires au maintien de la justice et du respect des obligations nées des traités et autres sources du droit international, à favoriser le progrès social et instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande, et à ces fins, à pratiquer la tolérance, à vivre en paix l’un avec l’autre dans un esprit de bon voisinage, à unir nos forces pour maintenir la paix et la sécurité internationales, à accepter des principes et instituer des méthodes garantissant qu’il ne sera pas fait usage de la force des armes, sauf dans l’intérêt commun, à recourir aux institutions internationales pour favoriser le progrès économique et social de tous les peuples, avons décidé d’associer nos efforts pour réaliser ces desseins.

			En conséquence, nos gouvernements respectifs, par l’intermédiaire de leurs représentants, réunis en la ville de San Francisco, et munis de pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme, ont adopté la présente Charte des Nations unies et établissent par les présentes une organisation internationale qui prendra le nom de Nations unies.

			CHAPITRE I – Buts et principes

			Article 1

			Les buts des Nations unies sont les suivants :

			1.	Maintenir la paix et la sécurité internationales et à cette fin : prendre des mesures collectives efficaces en vue de prévenir et d’écarter les menaces à la paix et de réprimer tout acte d’agression ou autre rupture de la paix, et réaliser, par des moyens pacifiques, conformément aux principes de la justice et du droit international, l’ajustement ou le règlement de différends ou de situations, de caractère international, susceptibles de mener à une rupture de la paix ;

			2.	Développer entre les nations des relations amicales fondées sur le respect du principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, et prendre toutes autres mesures propres à consolider la paix du monde ;

			3.	Réaliser la coopération internationale en résolvant les problèmes internationaux d’ordre économique, social, intellectuel ou humanitaire, en développant et en encourageant le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion ;

			4.	Être un centre où s’harmonisent les efforts des nations vers ces fins communes.

			Article 2

			L’Organisation des Nations unies et ses Membres, dans la poursuite des buts énoncés à l’Article 1, doivent agir conformément aux principes suivants :

			1.	L’Organisation est fondée sur le principe de l’égalité souveraine de tous ses Membres.

			2.	Les Membres de l’Organisation, afin d’assurer à tous la jouissance des droits et avantages résultant de leur qualité de Membre, doivent remplir de bonne foi les obligations qu’ils ont assumées aux termes de la présente Charte.

			3.	Les Membres de l’Organisation règlent leurs différends internationaux par des moyens pacifiques, de telle manière que la paix et la sécurité internationales ainsi que la justice ne soient pas mises en danger.

			4.	Les Membres de l’Organisation s’abstiennent, dans leurs relations internationales, de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, soit contre l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique de tout État, soit de toute autre manière incompatible avec les buts des Nations unies.

			5.	Les Membres de l’Organisation donnent à celle-ci pleine assistance dans toute action entreprise par elle conformément aux dispositions de la présente Charte et s’abstiennent de prêter assistance à un État contre lequel l’Organisation entreprend une action préventive ou coercitive.

			6.	L’Organisation fait en sorte que les États qui ne sont pas Membres des Nations unies agissent conformément à ces principes dans la mesure nécessaire au maintien de la paix et de la sécurité internationales.

			7.	Aucune disposition de la présente Charte n’autorise les Nations unies à intervenir dans des affaires qui relèvent essentiellement de la compétence nationale d’un État ni n’oblige les Membres à soumettre des affaires de ce genre à une procédure de règlement aux termes de la présente Charte ; toutefois, ce principe ne porte en rien atteinte à l’application des mesures de coercition prévues au Chapitre vii.

			Chapitre II – Membres

			Article 3

			Sont Membres originaires des Nations unies les États qui, ayant participé à la Conférence des Nations unies pour l’Organisation internationale à San Francisco ou ayant antérieurement signé la Déclaration des Nations unies, en date du 1er janvier 1942, signent la présente Charte et la ratifient conformément à l’Article 110.

			Article 4

			1.	Peuvent devenir Membres des Nations unies tous autres États pacifiques qui acceptent les obligations de la présente Charte et, au jugement de l’Organisation, sont capables de les remplir et disposés à le faire.

			2.	L’admission comme Membres des Nations unies de tout État remplissant ces conditions se fait par décision de l’Assemblée générale sur recommandation du Conseil de sécurité.

			Article 5

			Un Membre de l’Organisation contre lequel une action préventive ou coercitive a été entreprise par le Conseil de sécurité peut être suspendu par l’Assemblée générale, sur recommandation du Conseil de sécurité, de l’exercice des droits et privilèges inhérents à la qualité de Membre. L’exercice de ces droits et privilèges peut être rétabli par le Conseil de sécurité.

			Article 6

			Si un Membre de l’Organisation enfreint de manière persistante les principes énoncés dans la présente Charte, il peut être exclu de l’Organisation par l’Assemblée générale sur recommandation du Conseil de sécurité.

			Chapitre III – Organes

			Article 7

			1.	Il est créé comme organes principaux de l’Organisation des Nations unies : une Assemblée générale, un Conseil de sécurité, un Conseil économique et social, un Conseil de tutelle, une Cour internationale de justice et un Secrétariat.

			2.	Les organes subsidiaires qui se révéleraient nécessaires pourront être créés conformément à la présente Charte.

			Article 8

			Aucune restriction ne sera imposée par l’Organisation à l’accès des hommes et des femmes, dans des conditions égales, à toutes les fonctions, dans ses organes principaux et subsidiaires.

			Chapitre IV – Assemblée générale

			Composition

			Article 9

			1.	L’Assemblée générale se compose de tous les Membres des Nations unies.

			2.	Chaque Membre a cinq représentants au plus à l’Assemblée générale.

			Fonctions et pouvoirs

			Article 10

			L’Assemblée générale peut discuter toutes questions ou affaires rentrant dans le cadre de la présente Charte ou se rapportant aux pouvoirs et fonctions de l’un quelconque des organes prévus dans la présente Charte, et, sous réserve des dispositions de l’Article 12, formuler sur ces questions ou affaires des recommandations aux Membres de l’Organisation des Nations unies, au Conseil de sécurité, ou aux Membres de l’Organisation et au Conseil de sécurité.

			Article 11

			1.	L’Assemblée générale peut étudier les principes généraux de coopération pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales, y compris les principes régissant le désarmement et la réglementation des armements, et faire, sur ces principes, des recommandations soit aux Membres de l’Organisation, soit au Conseil de sécurité, soit aux Membres de l’Organisation et au Conseil de sécurité.

			2.	L’Assemblée générale peut discuter toutes questions se rattachant au maintien de la paix et de la sécurité internationales dont elle aura été saisie par l’une quelconque des Nations unies, ou par le Conseil de sécurité, ou par un État qui n’est pas Membre de l’Organisation conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’Article 35, et, sous réserve de l’Article 12, faire sur toutes questions de ce genre des recommandations soit à l’État ou aux États intéressés, soit au Conseil de sécurité, soit aux États et au Conseil de sécurité. Toute question de ce genre qui appelle une action est renvoyée au Conseil de sécurité par l’Assemblée générale, avant ou après discussion.

			3.	L’Assemblée générale peut attirer l’attention du Conseil de sécurité sur les situations qui semblent devoir mettre en danger la paix et la sécurité internationales.

			4.	Les pouvoirs de l’Assemblée générale énumérés dans le présent Article ne limitent pas la portée générale de l’Article 10.

			Article 12

			1.	Tant que le Conseil de sécurité remplit, à l’égard d’un différend ou d’une situation quelconque, les fonctions qui lui sont attribuées par la présente Charte, l’Assemblée générale ne doit faire aucune recommandation sur ce différend ou cette situation, à moins que le Conseil de sécurité ne le lui demande.

			2.	Le secrétaire général, avec l’assentiment du Conseil de sécurité, porte à la connaissance de l’Assemblée générale, lors de chaque session, les affaires relatives au maintien de la paix et de la sécurité internationales dont s’occupe le Conseil de sécurité ; il avise de même l’Assemblée générale ou, si l’Assemblée générale ne siège pas, les Membres de l’Organisation, dès que le Conseil de sécurité cesse de s’occuper desdites affaires.

			Article 13

			1.	L’Assemblée générale provoque des études et fait des recommandations en vue de :

			a. développer la coopération internationale dans le domaine politique et encourager le développement progressif du droit international et sa codification ;

			b. développer la coopération internationale dans les domaines économique, social, de la culture intellectuelle et de l’éducation, de la santé publique, et faciliter pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, la jouissance des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

			2.	Les autres responsabilités, fonctions et pouvoirs de l’Assemblée générale, relativement aux questions mentionnées au paragraphe 1, b, ci-dessus, sont énoncés aux Chapitres IX et X.

			Article 14

			Sous réserve des dispositions de l’Article 12, l’Assemblée générale peut recommander les mesures propres à assurer l’ajustement pacifique de toute situation, quelle qu’en soit l’origine, qui lui semble de nature à nuire au bien général ou à compromettre les relations amicales entre nations, y compris les situations résultant d’une infraction aux dispositions de la présente Charte où sont énoncés les buts et les principes des Nations unies.

			Article 15

			1.	L’Assemblée générale reçoit et étudie les rapports annuels et les rapports spéciaux du Conseil de sécurité ; ces rapports comprennent un compte rendu des mesures que le Conseil de sécurité a décidées ou prises pour maintenir la paix et la sécurité internationales.

			2.	L’Assemblée générale reçoit et étudie les rapports des autres organes de l’Organisation.

			Article 16

			L’Assemblée générale remplit, en ce qui concerne le régime international de tutelle, les fonctions qui lui sont dévolues en vertu des Chapitres XII et XIII ; entre autres, elle approuve les accords de tutelle relatifs aux zones non désignées comme zones stratégiques.

			Article 17

			1.	L’Assemblée générale examine et approuve le budget de l’Organisation.

			2.	Les dépenses de l’Organisation sont supportées par les Membres selon la répartition fixée par l’Assemblée générale.

			3.	L’Assemblée générale examine et approuve tous arrangements financiers et budgétaires passés avec les institutions spécialisées visées à l’Article 57 et examine les budgets administratifs desdites institutions en vue de leur adresser des recommandations.

			Vote

			Article 18

			1.	Chaque membre de l’Assemblée générale dispose d’une voix.

			2.	Les décisions de l’Assemblée générale sur les questions importantes sont prises à la majorité des deux tiers des membres présents et votants. Sont considérées comme questions importantes : les recommandations relatives au maintien de la paix et de la sécurité internationales, l’élection des membres non permanents du Conseil de sécurité, l’élection des membres du Conseil économique et social, l’élection des membres du Conseil de tutelle conformément au paragraphe 1, c, de l’Article 86, l’admission de nouveaux Membres dans l’Organisation, la suspension des droits et privilèges de Membres, l’exclusion de Membres, les questions relatives au fonctionnement du régime de tutelle et les questions budgétaires.

			3.	Les décisions sur d’autres questions, y compris la détermination de nouvelles catégories de questions à trancher à la majorité des deux tiers, sont prises à la majorité des membres présents et votants.

			Article 19

			Un Membre des Nations unies en retard dans le paiement de sa contribution aux dépenses de l’Organisation ne peut participer au vote à l’Assemblée générale si le montant de ses arriérés est égal ou supérieur à la contribution due par lui pour les deux années complètes écoulées. L’Assemblée générale peut néanmoins autoriser ce Membre à participer au vote si elle constate que le manquement est dû à des circonstances indépendantes de sa volonté.

			Procédure

			Article 20

			L’Assemblée générale tient une session annuelle régulière et, lorsque les circonstances l’exigent, des sessions extraordinaires. Celles-ci sont convoquées par le secrétaire général sur la demande du Conseil de sécurité ou de la majorité des Membres des Nations unies.

			Article 21

			L’Assemblée générale établit son règlement intérieur. Elle désigne son président pour chaque session.

			Article 22

			L’Assemblée générale peut créer les organes subsidiaires qu’elle juge nécessaires à l’exercice de ses fonctions.

			Chapitre V – Conseil de sécurité

			Composition

			Article 23

			1.	Le Conseil de sécurité se compose de quinze Membres de l’Organisation. La République de Chine, la France, l’Union des Républiques socialistes soviétiques, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, et les États-Unis d’Amérique sont membres permanents du Conseil de sécurité. Dix autres Membres de l’Organisation sont élus, à titre de membres non permanents du Conseil de sécurité, par l’Assemblée générale qui tient spécialement compte, en premier lieu, de la contribution des Membres de l’Organisation au maintien de la paix et de la sécurité internationales et aux autres fins de l’Organisation, et aussi d’une répartition géographique équitable.

			2.	Les membres non permanents du Conseil de sécurité sont élus pour une période de deux ans. Lors de la première élection des membres non permanents après que le nombre des membres du Conseil de sécurité aura été porté de onze à quinze, deux des quatre membres supplémentaires seront élus pour une période d’un an. Les membres sortants ne sont pas immédiatement rééligibles.

			3.	Chaque membre du Conseil de sécurité a un représentant au Conseil.

			Fonctions et pouvoirs

			Article 24

			1.	Afin d’assurer l’action rapide et efficace de l’Organisation, ses Membres confèrent au Conseil de sécurité la responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité internationales et reconnaissent qu’en s’acquittant des devoirs que lui impose cette responsabilité le Conseil de sécurité agit en leur nom.

			2.	Dans l’accomplissement de ces devoirs, le Conseil de sécurité agit conformément aux buts et principes des Nations unies. Les pouvoirs spécifiques accordés au Conseil de sécurité pour lui permettre d’accomplir lesdits devoirs sont définis aux Chapitres VI, VII, VIII et XII.

			3.	Le Conseil de sécurité soumet pour examen des rapports annuels et, le cas échéant, des rapports spéciaux à l’Assemblée générale.

			Article 25

			Les Membres de l’Organisation conviennent d’accepter et d’appliquer les décisions du Conseil de sécurité conformément à la présente Charte.

			Article 26

			Afin de favoriser l’établissement et le maintien de la paix et de la sécurité internationales en ne détournant vers les armements que le minimum des ressources humaines et économiques du monde, le Conseil de sécurité est chargé, avec l’assistance du Comité d’état-major prévu à l’Article 47, d’élaborer des plans qui seront soumis aux Membres de l’Organisation en vue d’établir un système de réglementation des armements.

			Vote

			Article 27

			1.	Chaque membre du Conseil de sécurité dispose d’une voix.

			2.	Les décisions du Conseil de sécurité sur des questions de procédure sont prises par un vote affirmatif de neuf membres.

			3.	Les décisions du Conseil de sécurité sur toutes autres questions sont prises par un vote affirmatif de neuf de ses membres dans lequel sont comprises les voix de tous les membres permanents, étant entendu que, dans les décisions prises aux termes du Chapitre VI et du paragraphe 3 de l’Article 52, une partie à un différend s’abstient de voter.

			Procédure

			Article 28

			1.	Le Conseil de sécurité est organisé de manière à pouvoir exercer ses fonctions en permanence. À cet effet, chaque membre du Conseil de sécurité doit avoir en tout temps un représentant au Siège de l’Organisation.

			2.	Le Conseil de sécurité tient des réunions périodiques auxquelles chacun de ses membres peut, s’il le désire, se faire représenter par un membre de son gouvernement ou par quelque autre représentant spécialement désigné.

			3.	Le Conseil de sécurité peut tenir des réunions à tous endroits autres que le Siège de l’Organisation qu’il juge les plus propres à faciliter sa tâche.

			Article 29

			Le Conseil de sécurité peut créer les organes subsidiaires qu’il juge nécessaires à l’exercice de ses fonctions.

			Article 30

			Le Conseil de sécurité établit son règlement intérieur, dans lequel il fixe le mode de désignation de son président.

			Article 31

			Tout Membre de l’Organisation qui n’est pas membre du Conseil de sécurité peut participer, sans droit de vote, à la discussion de toute question soumise au Conseil de sécurité, chaque fois que celui-ci estime que les intérêts de ce Membre sont particulièrement affectés.

			Article 32

			Tout Membre des Nations unies qui n’est pas membre du Conseil de sécurité ou tout État qui n’est pas Membre des Nations unies, s’il est partie à un différend examiné par le Conseil de sécurité, est convié à participer, sans droit de vote, aux discussions relatives à ce différend. Le Conseil de sécurité détermine les conditions qu’il estime juste de mettre à la participation d’un État qui n’est pas Membre de l’Organisation.

			Chapitre VI – Règlement pacifique des différends

			Article 33

			1.	Les parties à tout différend dont la prolongation est susceptible de menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales doivent en rechercher la solution, avant tout, par voie de négociation, d’enquête, de médiation, de conciliation, d’arbitrage, de règlement judiciaire, de recours aux organismes ou accords régionaux, ou par d’autres moyens pacifiques de leur choix.

			2.	Le Conseil de sécurité, s’il le juge nécessaire, invite les parties à régler leur différend par de tels moyens.

			Article 34

			Le Conseil de sécurité peut enquêter sur tout différend ou toute situation qui pourrait entraîner un désaccord entre nations ou engendrer un différend, afin de déterminer si la prolongation de ce différend ou de cette situation semble devoir menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales.

			Article 35

			1.	Tout Membre de l’Organisation peut attirer l’attention du Conseil de sécurité ou de l’Assemblée générale sur un différend ou une situation de la nature visée dans l’Article 34.

			2.	Un État qui n’est pas Membre de l’Organisation peut attirer l’attention du Conseil de sécurité ou de l’Assemblée générale sur tout différend auquel il est partie, pourvu qu’il accepte préalablement, aux fins de ce différend, les obligations de règlement pacifique prévues dans la présente Charte.

			3.	Les actes de l’Assemblée générale relativement aux affaires portées à son attention en vertu du présent Article sont soumis aux dispositions des Articles 11 et 12.

			Article 36

			1.	Le Conseil de sécurité peut, à tout moment de l’évolution d’un différend de la nature mentionnée à l’Article 33 ou d’une situation analogue, recommander les procédures ou méthodes d’ajustement appropriées.

			2.	Le Conseil de sécurité devra prendre en considération toutes procédures déjà adoptées par les parties pour le règlement de ce différend.

			3.	En faisant les recommandations prévues au présent Article, le Conseil de sécurité doit aussi tenir compte du fait que, d’une manière générale, les différends d’ordre juridique devraient être soumis par les parties à la Cour internationale de justice conformément aux dispositions du Statut de la Cour.

			Article 37

			1.	Si les parties à un différend de la nature mentionnée à l’Article 33 ne réussissent pas à le régler par les moyens indiqués audit Article, elles le soumettent au Conseil de sécurité.

			2.	Si le Conseil de sécurité estime que la prolongation du différend semble, en fait, menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales, il décide s’il doit agir en application de l’Article 36 ou recommander tels termes de règlement qu’il juge appropriés.

			Article 38

			Sans préjudice des dispositions des Articles 33 à 37, le Conseil de sécurité peut, si toutes les parties à un différend le demandent, faire des recommandations à celles-ci en vue d’un règlement pacifique de ce différend.

			Chapitre VII – Action en cas de menace contre la paix, 
de rupture de la paix et d’acte d’agression

			Article 39

			Le Conseil de sécurité constate l’existence d’une menace contre la paix, d’une rupture de la paix ou d’un acte d’agression et fait des recommandations ou décide quelles mesures seront prises conformément aux Articles 41 et 42 pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité internationales.

			Article 40

			Afin d’empêcher la situation de s’aggraver, le Conseil de sécurité, avant de faire les recommandations ou de décider des mesures à prendre conformément à l’Article 39, peut inviter les parties intéressées à se conformer aux mesures provisoires qu’il juge nécessaires ou souhaitables. Ces mesures provisoires ne préjugent en rien les droits, les prétentions ou la position des parties intéressées. En cas de non-exécution de ces mesures provisoires, le Conseil de sécurité tient dûment compte de cette défaillance.

			Article 41

			Le Conseil de sécurité peut décider quelles mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée doivent être prises pour donner effet à ses décisions, et peut inviter les Membres des Nations unies à appliquer ces mesures. Celles-ci peuvent comprendre l’interruption complète ou partielle des relations économiques et des communications ferroviaires, maritimes, aériennes, postales, télégraphiques, radioélectriques et des autres moyens de communication, ainsi que la rupture des relations diplomatiques.

			Article 42

			Si le Conseil de sécurité estime que les mesures prévues à l’Article 41 seraient inadéquates ou qu’elles se sont révélées telles, il peut entreprendre, au moyen de forces aériennes, navales ou terrestres, toute action qu’il juge nécessaire au maintien ou au rétablissement de la paix et de la sécurité internationales. Cette action peut comprendre des démonstrations, des mesures de blocus et d’autres opérations exécutées par des forces aériennes, navales ou terrestres de Membres des Nations unies.

			Article 43

			1.	Tous les Membres des Nations unies, afin de contribuer au maintien de la paix et de la sécurité internationales, s’engagent à mettre à la disposition du Conseil de sécurité, sur son invitation et conformément à un accord spécial ou à des accords spéciaux, les forces armées, l’assistance et les facilités, y compris le droit de passage, nécessaires au maintien de la paix et de la sécurité internationales.

			2.	L’accord ou les accords susvisés fixeront les effectifs et la nature de ces forces, leur degré de préparation et leur emplacement général, ainsi que la nature des facilités et de l’assistance à fournir.

			3.	L’accord ou les accords seront négociés aussitôt que possible, sur l’initiative du Conseil de sécurité. Ils seront conclus entre le Conseil de sécurité et des Membres de l’Organisation, ou entre le Conseil de sécurité et des groupes de Membres de l’Organisation, et devront être ratifiés par les États signataires selon leurs règles constitutionnelles respectives.

			Article 44

			Lorsque le Conseil de sécurité a décidé de recourir à la force, il doit, avant d’inviter un Membre non représenté au Conseil à fournir des forces armées en exécution des obligations contractées en vertu de l’Article 43, convier ledit Membre, si celui-ci le désire, à participer aux décisions du Conseil de sécurité touchant l’emploi de contingents des forces armées de ce Membre.

			Article 45

			Afin de permettre à l’Organisation de prendre d’urgence des mesures d’ordre militaire, des Membres des Nations unies maintiendront des contingents nationaux de forces aériennes immédiatement utilisables en vue de l’exécution combinée d’une action coercitive internationale. Dans les limites prévues par l’accord spécial ou les accords spéciaux mentionnés à l’Article 43, le Conseil de sécurité, avec l’aide du Comité d’état-major, fixe l’importance et le degré de préparation de ces contingents et établit des plans prévoyant leur action combinée.

			Article 46

			Les plans pour l’emploi de la force armée sont établis par le Conseil de sécurité avec l’aide du Comité d’état-major.

			Article 47

			1.	Il est établi un Comité d’état-major chargé de conseiller et d’assister le Conseil de sécurité pour tout ce qui concerne les moyens d’ordre militaire nécessaires au Conseil pour maintenir la paix et la sécurité internationales, l’emploi et le commandement des forces mises à sa disposition, la réglementation des armements et le désarmement éventuel.

			2.	Le Comité d’état-major se compose des chefs d’état-major des membres permanents du Conseil de sécurité ou de leurs représentants. Il convie tout Membre des Nations unies qui n’est pas représenté au Comité d’une façon permanente à s’associer à lui, lorsque la participation de ce Membre à ses travaux lui est nécessaire pour la bonne exécution de sa tâche.

			3.	Le Comité d’état-major est responsable, sous l’autorité du Conseil de sécurité, de la direction stratégique de toutes forces armées mises à la disposition du Conseil. Les questions relatives au commandement de ces forces seront réglées ultérieurement.

			4.	Des sous-comités régionaux du Comité d’état-major peuvent être établis par lui avec l’autorisation du Conseil de sécurité et après consultation des organismes régionaux appropriés.

			Article 48

			1.	Les mesures nécessaires à l’exécution des décisions du Conseil de sécurité pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales sont prises par tous les Membres des Nations unies ou certains d’entre eux, selon l’appréciation du Conseil.

			2.	Ces décisions sont exécutées par les Membres des Nations unies directement et grâce à leur action dans les organismes internationaux appropriés dont ils font partie.

			Article 49

			Les Membres des Nations unies s’associent pour se prêter mutuellement assistance dans l’exécution des mesures arrêtées par le Conseil de sécurité.

			Article 50

			Si un État est l’objet de mesures préventives ou coercitives prises par le Conseil de sécurité, tout autre État, qu’il soit ou non Membre des Nations unies, s’il se trouve en présence de difficultés économiques particulières dues à l’exécution desdites mesures, a le droit de consulter le Conseil de sécurité au sujet de la solution de ces difficultés.

			Article 51

			Aucune disposition de la présente Charte ne porte atteinte au droit naturel de légitime défense, individuelle ou collective, dans le cas où un Membre des Nations unies est l’objet d’une agression armée, jusqu’à ce que le Conseil de sécurité ait pris les mesures nécessaires pour maintenir la paix et la sécurité internationales. Les mesures prises par des Membres dans l’exercice de ce droit de légitime défense sont immédiatement portées à la connaissance du Conseil de sécurité et n’affectent en rien le pouvoir et le devoir qu’a le Conseil, en vertu de la présente Charte, d’agir à tout moment de la manière qu’il juge nécessaire pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité internationales.

			Chapitre VIII – Accords régionaux

			Article 52

			1.	Aucune disposition de la présente Charte ne s’oppose à l’existence d’accords ou d’organismes régionaux destinés à régler les affaires qui, touchant au maintien de la paix et de la sécurité internationales, se prêtent à une action de caractère régional, pourvu que ces accords ou ces organismes et leur activité soient compatibles avec les buts et les principes des Nations unies.

			2.	Les Membres des Nations unies qui concluent ces accords ou constituent ces organismes doivent faire tous leurs efforts pour régler d’une manière pacifique, par le moyen desdits accords ou organismes, les différends d’ordre local, avant de les soumettre au Conseil de sécurité.

			3.	Le Conseil de sécurité encourage le développement du règlement pacifique des différends d’ordre local par le moyen de ces accords ou de ces organismes régionaux, soit sur l’initiative des États intéressés, soit sur renvoi du Conseil de sécurité.

			4.	Le présent Article n’affecte en rien l’application des Articles 34 et 35.

			Article 53

			1.	Le Conseil de sécurité utilise, s’il y a lieu, les accords ou organismes régionaux pour l’application des mesures coercitives prises sous son autorité. Toutefois, aucune action coercitive ne sera entreprise en vertu d’accords régionaux ou par des organismes régionaux sans l’autorisation du Conseil de sécurité ; sont exceptées les mesures contre tout État ennemi au sens de la définition donnée au paragraphe 2 du présent Article, prévues en application de l’Article 107 ou dans les accords régionaux dirigés contre la reprise, par un tel État, d’une politique d’agression, jusqu’au moment où l’Organisation pourra, à la demande des gouvernements intéressés, être chargée de la tâche de prévenir toute nouvelle agression de la part d’un tel État.

			2.	Le terme « État ennemi », employé au paragraphe 1 du présent Article, s’applique à tout État qui, au cours de la Seconde Guerre mondiale, a été l’ennemi de l’un quelconque des signataires de la présente Charte.

			Article 54

			Le Conseil de sécurité doit, en tout temps, être tenu pleinement au courant de toute action entreprise ou envisagée, en vertu d’accords régionaux ou par des organismes régionaux, pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales.

			Chapitre IX – Coopération économique 
et sociale internationale

			Article 55

			En vue de créer les conditions de stabilité et de bien-être nécessaires pour assurer entre les nations des relations pacifiques et amicales fondées sur le respect du principe de l’égalité des droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, les Nations unies favoriseront :

			a. le relèvement des niveaux de vie, le plein-emploi et des conditions de progrès et de développement dans l’ordre économique et social ;

			b. la solution des problèmes internationaux dans les domaines économique, social, de la santé publique et autres problèmes connexes, et la coopération internationale dans les domaines de la culture intellectuelle et de l’éducation ;

			c. le respect universel et effectif des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion.

			Article 56

			Les Membres s’engagent, en vue d’atteindre les buts énoncés à l’Article 55, à agir, tant conjointement que séparément, en coopération avec l’Organisation.

			Article 57

			1.	Les diverses institutions spécialisées créées par accords intergouvernementaux et pourvues, aux termes de leurs statuts, d’attributions internationales étendues dans les domaines économique, social, de la culture intellectuelle et de l’éducation, de la santé publique et autres domaines connexes sont reliées à l’Organisation conformément aux dispositions de l’Article 63.

			2.	Les institutions ainsi reliées à l’Organisation sont désignées ci-après par l’expression « institutions spécialisées ».

			Article 58

			L’Organisation fait des recommandations en vue de coordonner les programmes et activités des institutions spécialisées.

			Article 59

			L’Organisation provoque, lorsqu’il y a lieu, des négociations entre les États intéressés en vue de la création de toutes nouvelles institutions spécialisées nécessaires pour atteindre les buts énoncés à l’Article 55.

			Article 60

			L’Assemblée générale et, sous son autorité, le Conseil économique et social, qui dispose à cet effet des pouvoirs qui lui sont attribués aux termes du Chapitre X, sont chargés de remplir les fonctions de l’Organisation énoncées au présent Chapitre.

			Chapitre X – Conseil économique et social

			Composition

			Article 61

			1.	Le Conseil économique et social se compose de cinquante-quatre Membres de l’Organisation des Nations unies, élus par l’Assemblée générale.

			2.	Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, dix-huit membres du Conseil économique et social sont élus chaque année pour une période de trois ans. Les membres sortants sont immédiatement rééligibles.

			3.	Lors de la première élection qui aura lieu après que le nombre des membres du Conseil économique et social aura été porté de vingt-sept à cinquante-quatre, vingt-sept membres seront élus en plus de ceux qui auront été élus en remplacement des neuf membres dont le mandat viendra à expiration à la fin de l’année. Le mandat de neuf de ces vingt-sept membres supplémentaires expirera au bout d’un an et celui de neuf autres au bout de deux ans, selon les dispositions prises par l’Assemblée générale.

			4.	Chaque membre du Conseil économique et social a un représentant au Conseil.

			Fonctions et pouvoirs

			Article 62

			1.	Le Conseil économique et social peut faire ou provoquer des études et des rapports sur des questions internationales dans les domaines économique, social, de la culture intellectuelle et de l’éducation, de la santé publique et autres domaines connexes et peut adresser des recommandations sur toutes ces questions à l’Assemblée générale, aux Membres de l’Organisation et aux institutions spécialisées intéressées.

			2.	Il peut faire des recommandations en vue d’assurer le respect effectif des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous.

			3.	Il peut, sur des questions de sa compétence, préparer des projets de convention pour les soumettre à l’Assemblée générale.

			4.	Il peut convoquer, conformément aux règles fixées par l’Organisation, des conférences internationales sur des questions de sa compétence.

			Article 63

			1.	Le Conseil économique et social peut conclure, avec toute institution visée à l’Article 57, des accords fixant les conditions dans lesquelles cette institution sera reliée à l’Organisation. Ces accords sont soumis à l’approbation de l’Assemblée générale.

			2.	Il peut coordonner l’activité des institutions spécialisées en se concertant avec elles, en leur adressant des recommandations, ainsi qu’en adressant des recommandations à l’Assemblée générale et aux Membres des Nations unies.

			Article 64

			1.	Le Conseil économique et social peut prendre toutes mesures utiles pour recevoir des rapports réguliers des institutions spécialisées. Il peut s’entendre avec les Membres de l’Organisation et avec les institutions spécialisées afin de recevoir des rapports sur les mesures prises en exécution de ses propres recommandations et des recommandations de l’Assemblée générale sur des objets relevant de la compétence du Conseil.

			2.	Il peut communiquer à l’Assemblée générale ses observations sur ces rapports.

			Article 65

			Le Conseil économique et social peut fournir des informations au Conseil de sécurité et l’assister si celui-ci le demande.

			Article 66

			1.	Le Conseil économique et social, dans l’exécution des recommandations de l’Assemblée générale, s’acquitte de toutes les fonctions qui entrent dans sa compétence.

			2.	Il peut, avec l’approbation de l’Assemblée générale, rendre les services qui lui seraient demandés par des Membres de l’Organisation ou par des institutions spécialisées.

			3.	Il s’acquitte des autres fonctions qui lui sont dévolues dans d’autres parties de la présente Charte ou qui peuvent lui être attribuées par l’Assemblée générale.

			Vote

			Article 67

			1.	Chaque membre du Conseil économique et social dispose d’une voix.

			2.	Les décisions du Conseil économique et social sont prises à la majorité des membres présents et votants.

			Procédure

			Article 68

			Le Conseil économique et social institue des commissions pour les questions économiques et sociales et le progrès des droits de l’homme ainsi que toutes autres commissions nécessaires à l’exercice de ses fonctions.

			Article 69

			Le Conseil économique et social, lorsqu’il examine une question qui intéresse particulièrement un Membre de l’Organisation, convie celui-ci à participer, sans droit de vote, à ses délibérations.

			Article 70

			Le Conseil économique et social peut prendre toutes dispositions pour que des représentants des institutions spécialisées participent, sans droit de vote, à ses délibérations et à celles des commissions instituées par lui, et pour que ses propres représentants participent aux délibérations des institutions spécialisées.

			Article 71

			Le Conseil économique et social peut prendre toutes dispositions utiles pour consulter les organisations non gouvernementales qui s’occupent de questions relevant de sa compétence. Ces dispositions peuvent s’appliquer à des organisations internationales et, s’il y a lieu, à des organisations nationales après consultation du Membre intéressé de l’Organisation.

			Article 72

			1.	Le Conseil économique et social adopte son règlement intérieur, dans lequel il fixe le mode de désignation de son président.

			2.	Il se réunit selon les besoins, conformément à son règlement ; celui-ci comportera des dispositions prévoyant la convocation du Conseil sur la demande de la majorité de ses membres.

			Chapitre XI – Déclaration relative aux territoires 
non autonomes

			Article 73

			Les Membres des Nations unies qui ont ou qui assument la responsabilité d’administrer des territoires dont les populations ne s’administrent pas encore complètement elles-mêmes reconnaissent le principe de la primauté des intérêts des habitants de ces territoires. Ils acceptent comme une mission sacrée l’obligation de favoriser dans toute la mesure possible leur prospérité, dans le cadre du système de paix et de sécurité internationales établi par la présente Charte et, à cette fin :

			a. d’assurer, en respectant la culture des populations en question, leur progrès politique, économique et social, ainsi que le développement de leur instruction, de les traiter avec équité et de les protéger contre les abus ;

			b. de développer leur capacité de s’administrer elles-mêmes, de tenir compte des aspirations politiques des populations et de les aider dans le développement progressif de leurs libres institutions politiques, dans la mesure appropriée aux conditions particulières de chaque territoire et de ses populations et à leurs degrés variables de développement ;

			c. d’affermir la paix et la sécurité internationales ;

			d. de favoriser des mesures constructives de développement, d’encourager des travaux de recherche, de coopérer entre eux et, quand les circonstances s’y prêteront, avec les organismes internationaux spécialisés, en vue d’atteindre effectivement les buts sociaux, économiques et scientifiques énoncés au présent Article ;

			e. de communiquer régulièrement au secrétaire général, à titre d’information, sous réserve des exigences de la sécurité et de considérations d’ordre constitutionnel, des renseignements statistiques et autres de nature technique relatifs aux conditions économiques, sociales et de l’instruction dans les territoires dont ils sont respectivement responsables, autres que ceux auxquels s’appliquent les Chapitres XII et XIII.

			Article 74

			Les Membres de l’Organisation reconnaissent aussi que leur politique doit être fondée, autant dans les territoires auxquels s’applique le présent Chapitre que dans leurs territoires métropolitains, sur le principe général du bon voisinage dans le domaine social, économique et commercial, compte tenu des intérêts et de la prospérité du reste du monde.

			Chapitre XII – Régime international de tutelle

			Article 75

			L’Organisation des Nations unies établira, sous son autorité, un régime international de tutelle pour l’administration et la surveillance des territoires qui pourront être placés sous ce régime en vertu d’accords particuliers ultérieurs. Ces territoires sont désignés ci-après par l’expression « territoires sous tutelle ».

			Article 76

			Conformément aux buts des Nations unies, énoncés à l’Article 1 de la présente Charte, les fins essentielles du régime de tutelle sont les suivantes :

			a. affermir la paix et la sécurité internationales ;

			b. favoriser le progrès politique, économique et social des populations des territoires sous tutelle ainsi que le développement de leur instruction ; favoriser également leur évolution progressive vers la capacité à s’administrer eux-mêmes ou l’indépendance, compte tenu des conditions particulières à chaque territoire et à ses populations, des aspirations librement exprimées des populations intéressées et des dispositions qui pourront être prévues dans chaque accord de tutelle ;

			c. encourager le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, et développer le sentiment de l’interdépendance des peuples du monde ;

			d. assurer l’égalité de traitement dans le domaine social, économique et commercial à tous les Membres de l’Organisation et à leurs ressortissants ; assurer de même à ces derniers l’égalité de traitement dans l’administration de la justice, sans porter préjudice à la réalisation des fins énoncées ci-dessus, et sous réserve des dispositions de l’Article 80.

			Article 77

			1.	Le régime de tutelle s’appliquera aux territoires entrant dans les catégories ci-dessous et qui viendraient à être placés sous ce régime en vertu d’accords de tutelle :

			a. territoires actuellement sous mandat ;

			b. territoires qui peuvent être détachés d’États ennemis par suite de la Seconde Guerre mondiale ;

			c. territoires volontairement placés sous ce régime par les États responsables de leur administration.

			2.	Un accord ultérieur déterminera quels territoires, entrant dans les catégories susmentionnées, seront placés sous le régime de tutelle, et dans quelles conditions.

			Article 78

			Le régime de tutelle ne s’appliquera pas aux pays devenus Membres des Nations unies, les relations entre celles-ci devant être fondées sur le respect du principe de l’égalité souveraine.

			Article 79

			Les termes du régime de tutelle, pour chacun des territoires à placer sous ce régime, de même que les modifications et amendements qui peuvent y être apportés, feront l’objet d’un accord entre les États directement intéressés, y compris la Puissance mandataire dans le cas de territoires sous mandat d’un Membre des Nations unies, et seront approuvés conformément aux Articles 83 et 85.

			Article 80

			1.	À l’exception de ce qui peut être convenu dans les accords particuliers de tutelle conclus conformément aux Articles 77, 79 et 81 et plaçant chaque territoire sous le régime de tutelle, et jusqu’à ce que ces accords aient été conclus, aucune disposition du présent Chapitre ne sera interprétée comme modifiant directement ou indirectement en aucune manière les droits quelconques d’aucun État ou d’aucun peuple ou les dispositions d’actes internationaux en vigueur auxquels des Membres de l’Organisation peuvent être parties.

			2.	Le paragraphe 1 du présent Article ne doit pas être interprété comme motivant un retard ou un ajournement de la négociation et de la conclusion d’accords destinés à placer sous le régime de tutelle des territoires sous mandat ou d’autres territoires ainsi qu’il est prévu à l’Article 77.

			Article 81

			L’accord de tutelle comprend, dans chaque cas, les conditions dans lesquelles le territoire sous tutelle sera administré et désigne l’autorité qui en assurera l’administration. Cette autorité, désignée ci-après par l’expression « autorité chargée de l’administration », peut être constituée par un ou plusieurs États ou par l’Organisation elle-même.

			Article 82

			Un accord de tutelle peut désigner une ou plusieurs zones stratégiques pouvant comprendre tout ou partie du territoire sous tutelle auquel l’accord s’applique, sans préjudice de tout accord spécial ou de tous accords spéciaux conclus en application de l’Article 43.

			Article 83

			1.	En ce qui concerne les zones stratégiques, toutes les fonctions dévolues à l’Organisation, y compris l’approbation des termes des accords de tutelle ainsi que de la modification ou de l’amendement éventuels de ceux-ci, sont exercées par le Conseil de sécurité.

			2.	Les fins essentielles énoncées à l’Article 76 valent pour la population de chacune des zones stratégiques.

			3.	Le Conseil de sécurité, eu égard aux dispositions des accords de tutelle et sous réserve des exigences de la sécurité, aura recours à l’assistance du Conseil de tutelle dans l’exercice des fonctions assumées par l’Organisation, au titre du régime de tutelle, en matière politique, économique et sociale, et en matière d’instruction, dans les zones stratégiques.

			Article 84

			L’autorité chargée de l’administration a le devoir de veiller à ce que le territoire sous tutelle apporte sa contribution au maintien de la paix et de la sécurité internationales. À cette fin, elle peut utiliser des contingents de volontaires, les facilités et l’aide du territoire sous tutelle pour remplir les obligations qu’elle a contractées à cet égard envers le Conseil de sécurité, ainsi que pour assurer la défense locale et le maintien de l’ordre à l’intérieur du territoire sous tutelle.

			Article 85

			1.	En ce qui concerne les accords de tutelle relatifs à toutes les zones qui ne sont pas désignées comme zones stratégiques, les fonctions de l’Organisation, y compris l’approbation des termes des accords de tutelle et de leur modification ou amendement, sont exercées par l’Assemblée générale.

			2.	Le Conseil de tutelle, agissant sous l’autorité de l’Assemblée générale, assiste celle-ci dans l’accomplissement de ces tâches.

			Chapitre XIII – Conseil de tutelle

			Composition

			Article 86

			1.	Le Conseil de tutelle se compose des Membres suivants des Nations unies :

			a. les Membres chargés d’administrer des territoires sous tutelle ;

			b. ceux des Membres désignés nommément à l’Article 23 qui n’administrent pas de territoires sous tutelle ;

			c. autant d’autres Membres élus pour trois ans, par l’Assemblée générale, qu’il sera nécessaire pour que le nombre total des membres du Conseil de tutelle se partage également entre les Membres des Nations unies qui administrent des territoires sous tutelle et ceux qui n’en administrent pas.

			2.	Chaque membre du Conseil de tutelle désigne une personne particulièrement qualifiée pour le représenter au Conseil.

			Fonctions et pouvoirs

			Article 87

			L’Assemblée générale et, sous son autorité, le Conseil de tutelle, dans l’exercice de leurs fonctions, peuvent :

			a. examiner les rapports soumis par l’autorité chargée de l’administration ;

			b. recevoir des pétitions et les examiner en consultation avec ladite autorité ;

			c. faire procéder à des visites périodiques dans les territoires administrés par ladite autorité, à des dates convenues avec elle ;

			d. prendre ces dispositions et toutes autres conformément aux termes des accords de tutelle.

			Article 88

			Le Conseil de tutelle établit un questionnaire portant sur les progrès des habitants de chaque territoire sous tutelle dans les domaines politique, économique et social et dans celui de l’instruction ; l’autorité chargée de l’administration de chaque territoire sous tutelle relevant de la compétence de l’Assemblée générale adresse à celle-ci un rapport annuel fondé sur le questionnaire précité.

			Vote

			Article 89

			1.	Chaque membre du Conseil de tutelle dispose d’une voix.

			2.	Les décisions du Conseil de tutelle sont prises à la majorité des membres présents et votants.

			Procédure

			Article 90

			1.	Le Conseil de tutelle adopte son règlement intérieur, dans lequel il fixe le mode de désignation de son président.

			2.	Il se réunit selon les besoins, conformément à son règlement ; celui-ci comprend des dispositions prévoyant la convocation du Conseil à la demande de la majorité de ses membres.

			Article 91

			Le Conseil de tutelle recourt, quand il y a lieu, à l’assistance du Conseil économique et social et à celle des institutions spécialisées, pour les questions qui relèvent de leurs compétences respectives.

			Chapitre XIV – Cour internationale de justice

			Article 92

			La Cour internationale de justice constitue l’organe judiciaire principal des Nations unies. Elle fonctionne conformément à un Statut établi sur la base du Statut de la Cour permanente de Justice internationale et annexé à la présente Charte dont il fait partie intégrante.

			Article 93

			1.	Tous les Membres des Nations unies sont ipso facto parties au Statut de la Cour internationale de justice.

			2.	Les conditions dans lesquelles les États qui ne sont pas Membres de l’Organisation peuvent devenir parties au Statut de la Cour internationale de justice sont déterminées, dans chaque cas, par l’Assemblée générale sur recommandation du Conseil de sécurité.

			Article 94

			1.	Chaque Membre des Nations unies s’engage à se conformer à la décision de la Cour internationale de justice dans tout litige auquel il est partie.

			2.	Si une partie à un litige ne satisfait pas aux obligations qui lui incombent en vertu d’un arrêt rendu par la Cour, l’autre partie peut recourir au Conseil de sécurité et celui-ci, s’il le juge nécessaire, peut faire des recommandations ou décider des mesures à prendre pour faire exécuter l’arrêt.

			Article 95

			Aucune disposition de la présente Charte n’empêche les Membres de l’Organisation de confier la solution de leurs différends à d’autres tribunaux en vertu d’accords déjà existants ou qui pourront être conclus à l’avenir.

			Article 96

			1.	L’Assemblée générale ou le Conseil de sécurité peut demander à la Cour internationale de justice un avis consultatif sur toute question juridique.

			2.	Tous autres organes de l’Organisation et institutions spécialisées qui peuvent, à un moment quelconque, recevoir de l’Assemblée générale une autorisation à cet effet ont également le droit de demander à la Cour des avis consultatifs sur des questions juridiques qui se poseraient dans le cadre de leur activité.

			Chapitre XV – Secrétariat

			Article 97

			Le Secrétariat comprend un secrétaire général et le personnel que peut exiger l’Organisation. Le secrétaire général est nommé par l’Assemblée générale sur recommandation du Conseil de sécurité. Il est le plus haut fonctionnaire de l’Organisation.

			Article 98

			Le secrétaire général agit en cette qualité à toutes les réunions de l’Assemblée générale, du Conseil de sécurité, du Conseil économique et social et du Conseil de tutelle. Il remplit toutes autres fonctions dont il est chargé par ces organes. Il présente à l’Assemblée générale un rapport annuel sur l’activité de l’Organisation.

			Article 99

			Le secrétaire général peut attirer l’attention du Conseil de sécurité sur toute affaire qui, à son avis, pourrait mettre en danger le maintien de la paix et de la sécurité internationales.

			Article 100

			1.	Dans l’accomplissement de leurs devoirs, le secrétaire général et le personnel ne solliciteront ni n’accepteront d’instructions d’aucun gouvernement ni d’aucune autorité extérieure à l’Organisation. Ils s’abstiendront de tout acte incompatible avec leur situation de fonctionnaires internationaux et ne sont responsables qu’envers l’Organisation.

			2.	Chaque Membre de l’Organisation s’engage à respecter le caractère exclusivement international des fonctions du secrétaire général et du personnel et à ne pas chercher à les influencer dans l’exécution de leur tâche.

			Article 101

			1.	Le personnel est nommé par le secrétaire général conformément aux règles fixées par l’Assemblée générale.

			2.	Un personnel spécial est affecté d’une manière permanente au Conseil économique et social, au Conseil de tutelle et, s’il y a lieu, à d’autres organes de l’Organisation. Ce personnel fait partie du Secrétariat.

			3.	La considération dominante dans le recrutement et la fixation des conditions d’emploi du personnel doit être la nécessité d’assurer à l’Organisation les services de personnes possédant les plus hautes qualités de travail, de compétence et d’intégrité. Sera dûment prise en considération l’importance d’un recrutement effectué sur une base géographique aussi large que possible.

			Chapitre XVI – Dispositions diverses

			Article 102

			1.	Tout traité ou accord international conclu par un Membre des Nations unies après l’entrée en vigueur de la présente Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au Secrétariat et publié par lui.

			2.	Aucune partie à un traité ou accord international qui n’aura pas été enregistré conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent Article ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation.

			Article 103

			En cas de conflit entre les obligations des Membres des Nations unies en vertu de la présente Charte et leurs obligations en vertu de tout autre accord international, les premières prévaudront.

			Article 104

			L’Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, de la capacité juridique qui lui est nécessaire pour exercer ses fonctions et atteindre ses buts.

			Article 105

			1.	L’Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses buts.

			2.	Les représentants des Membres des Nations unies et les fonctionnaires de l’Organisation jouissent également des privilèges et immunités qui leur sont nécessaires pour exercer en toute indépendance leurs fonctions en rapport avec l’Organisation.

			3.	L’Assemblée générale peut faire des recommandations en vue de fixer les détails d’application des paragraphes 1 et 2 du présent Article ou proposer aux Membres des Nations unies des conventions à cet effet.

			Chapitre XVII – Dispositions transitoires de sécurité

			Article 106

			En attendant l’entrée en vigueur des accords spéciaux mentionnés à l’Article 43, qui, de l’avis du Conseil de sécurité, lui permettront de commencer à assumer les responsabilités lui incombant en application de l’Article 42, les parties à la Déclaration des Quatre Nations signée à Moscou le 30 octobre 1943 et la France se concerteront entre elles et, s’il y a lieu, avec d’autres Membres de l’Organisation, conformément aux dispositions du paragraphe 5 de cette Déclaration, en vue d’entreprendre en commun, au nom des Nations unies, toute action qui pourrait être nécessaire pour maintenir la paix et la sécurité internationales.

			Article 107

			Aucune disposition de la présente Charte n’affecte ou n’interdit, vis-à-vis d’un État qui, au cours de la Seconde Guerre mondiale, a été l’ennemi de l’un quelconque des signataires de la présente Charte, une action entreprise ou autorisée, comme suite de cette guerre, par les gouvernements qui ont la responsabilité de cette action.

			Chapitre XVIII – Amendements

			Article 108

			Les amendements à la présente Charte entreront en vigueur pour tous les Membres des Nations unies quand ils auront été adoptés à la majorité des deux tiers des membres de l’Assemblée générale et ratifiés, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives, par les deux tiers des Membres de l’Organisation, y compris tous les membres permanents du Conseil de sécurité.

			Article 109

			1.	Une conférence générale des Membres des Nations unies, aux fins d’une révision de la présente Charte, pourra être réunie aux lieu et date qui seront fixés par un vote de l’Assemblée générale à la majorité des deux tiers et par un vote de neuf quelconques des membres du Conseil de sécurité. Chaque Membre de l’Organisation disposera d’une voix à la conférence.

			2.	Toute modification à la présente Charte recommandée par la conférence à la majorité des deux tiers prendra effet lorsqu’elle aura été ratifiée, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives, par les deux tiers des Membres des Nations unies, y compris tous les membres permanents du Conseil de sécurité.

			3.	Si cette conférence n’a pas été réunie avant la dixième session annuelle de l’Assemblée générale qui suivra l’entrée en vigueur de la présente Charte, une proposition en vue de la convoquer sera inscrite à l’ordre du jour de cette session, et la conférence sera réunie, s’il en est ainsi décidé par un vote de la majorité de l’Assemblée générale et par un vote de sept quelconques des membres du Conseil de sécurité.

			Chapitre XIX – Ratification et signature

			Article 110

			1.	La présente Charte sera ratifiée par les États signataires conformément à leurs règles constitutionnelles respectives.

			2.	Les ratifications seront déposées auprès du gouvernement des États-Unis d’Amérique, qui notifiera chaque dépôt à tous les États signataires ainsi qu’au secrétaire général de l’Organisation, lorsque celui-ci aura été nommé.

			3.	La présente Charte entrera en vigueur après le dépôt des ratifications par la République de Chine, la France, l’Union des Républiques socialistes soviétiques, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, les États-Unis d’Amérique et par la majorité des autres États signataires. Un procès-verbal de dépôt des ratifications sera ensuite dressé par le gouvernement des États-Unis d’Amérique qui en communiquera copie à tous les États signataires.

			4.	Les États signataires de la présente Charte qui la ratifieront après son entrée en vigueur deviendront Membres originaires des Nations unies à la date du dépôt de leurs ratifications respectives.

			Article 111

			La présente Charte, dont les textes chinois, français, russe, anglais et espagnol feront également foi, sera déposée dans les archives du gouvernement des États-Unis d’Amérique. Des copies dûment certifiées conformes en seront remises par lui aux gouvernements des autres États signataires.

			En foi de quoi les représentants des gouvernements des Nations unies ont signé la présente Charte.

			Fait à San Francisco le vingt-six juin mil neuf cent quarante-cinq.

			2.	Convention de Vienne sur le droit des traités 
du 23 mai 1969

			Les États Parties à la présente convention,

			Considérant le rôle fondamental des traités dans l’histoire des relations internationales,

			Reconnaissant l’importance de plus en plus grande des traités en tant que source du droit international et en tant que moyen de développer la coopération pacifique entre les nations, quels que soient leurs régimes constitutionnels et sociaux,

			Constatant que les principes du libre consentement et de la bonne foi et la règle pacta sunt servanda sont universellement reconnus,

			Affirmant que les différends concernant les traités doivent, comme les autres différends internationaux, être réglés par des moyens pacifiques et conformément aux principes de la justice et du droit international,

			Rappelant la résolution des peuples des Nations unies de créer les conditions nécessaires au maintien de la justice et du respect des obligations nées des traités,

			Conscients des principes de droit international incorporés dans la Charte des Nations unies, tels que les principes concernant l’égalité des droits des peuples et leur droit de disposer d’eux-mêmes, l’égalité souveraine et l’indépendance de tous les États, la non-ingérence dans les affaires intérieures des États, l’interdiction de la menace ou de l’emploi de la force et le respect universel et effectif des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous,

			Convaincus que la codification et le développement progressif du droit des traités réalisés dans la présente convention serviront les buts des Nations unies énoncés dans la Charte, qui sont de maintenir la paix et la sécurité internationales, de développer entre les nations des relations amicales et de réaliser la coopération internationale,

			Affirmant que les règles du droit international coutumier continueront à régir les questions non réglées dans les dispositions de la présente convention,

			Sont convenus de ce qui suit :

			PARTIE I – Introduction

			Article 1 – Portée de la présente convention

			La présente convention s’applique aux traités entre États.

			Article 2 – Expressions employées

			1.	Aux fins de la présente convention :

			a. l’expression « traité » s’entend d’un accord international conclu par écrit entre États et régi par le droit international, qu’il soit consigné dans un instrument unique ou dans deux ou plusieurs instruments connexes, et quelle que soit sa dénomination particulière ;

			b. les expressions « ratification », « acceptation », « approbation » et « adhésion » s’entendent, selon le cas, de l’acte international ainsi dénommé par lequel un État établit sur le plan international son consentement à être lié par un traité ;

			c. l’expression « pleins pouvoirs » s’entend d’un document émanant de l’autorité compétente d’un État et désignant une ou plusieurs personnes pour représenter l’État pour la négociation, l’adoption ou l’authentification du texte d’un traité, pour exprimer le consentement de l’État à être lié par un traité ou pour accomplir tout autre acte à l’égard du traité ;

			d. l’expression « réserve » s’entend d’une déclaration unilatérale, quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par un État quand il signe, ratifie, accepte ou approuve un traité ou y adhère, par laquelle il vise à exclure ou à modifier l’effet juridique de certaines dispositions du traité dans leur application à cet État ;

			e. l’expression « État ayant participé à la négociation » s’entend d’un État ayant participé à l’élaboration et à l’adoption du texte du traité ;

			f. l’expression « État contractant » s’entend d’un État qui a consenti à être lié par le traité, que le traité soit entré en vigueur ou non ;

			g. l’expression « partie » s’entend d’un État qui a consenti à être lié par le traité et à l’égard duquel le traité est en vigueur ;

			h. l’expression « État tiers » s’entend d’un État qui n’est pas partie au traité ;

			i. l’expression « organisation internationale » s’entend d’une organisation intergouvernementale.

			2.	Les dispositions du paragraphe 1 concernant les expressions employées dans la présente convention ne préjudicient pas à l’emploi de ces expressions ni au sens qui peut leur être donné dans le droit interne d’un État.

			Article 3 – Accords internationaux n’entrant pas 
dans le cadre de la présente convention

			Le fait que la présente convention ne s’applique ni aux accords internationaux conclus entre des États et d’autres sujets du droit international ou entre ces autres sujets du droit international, ni aux accords internationaux qui n’ont pas été conclus par écrit, ne porte pas atteinte :

			a. à la valeur juridique de tels accords ;

			b. à l’application à ces accords de toutes règles énoncées dans la présente convention auxquelles ils seraient soumis en vertu du droit international indépendamment de ladite convention ;

			c. à l’application de la convention aux relations entre États régies par des accords internationaux auxquels sont également parties d’autres sujets du droit international.

			Article 4 – Non-rétroactivité de la présente convention

			Sans préjudice de l’application de toutes règles énoncées dans la présente convention auxquelles les traités seraient soumis en vertu du droit international indépendamment de ladite convention, celle-ci s’applique uniquement aux traités conclus par des États après son entrée en vigueur à l’égard de ces États.

			Article 5 – Traités constitutifs d’organisations internationales et traités adoptés 
au sein d’une organisation internationale

			La présente convention s’applique à tout traité qui est l’acte constitutif d’une organisation internationale et à tout traité adopté au sein d’une organisation internationale, sous réserve de toute règle pertinente de l’organisation.

			PARTIE II – Conclusion et entrée en vigueur des traités

			Section 1 – Conclusion des traités

			Article 6 – Capacité des États de conclure des traités

			Tout État a la capacité de conclure des traités.

			Article 7 – Pleins pouvoirs

			1.	Une personne est considérée comme représentant un État pour l’adoption ou l’authentification du texte d’un traité ou pour exprimer le consentement de l’État à être lié par un traité :

			a. si elle produit des pleins pouvoirs appropriés ; ou

			b. s’il ressort de la pratique des États intéressés ou d’autres circonstances qu’ils avaient l’intention de considérer cette personne comme représentant l’État à ces fins et de ne pas requérir la présentation de pleins pouvoirs.

			2.	En vertu de leurs fonctions et sans avoir à produire de pleins pouvoirs, sont considérés comme représentant leur État :

			a. les chefs d’État, les chefs de gouvernement et les ministres des affaires étrangères, pour tous les actes relatifs à la conclusion d’un traité ;

			b. les chefs de mission diplomatique, pour l’adoption du texte d’un traité entre l’État accréditant et l’État accréditaire ;

			c. les représentants accrédités des États à une conférence internationale ou auprès d’une organisation internationale ou d’un de ses organes, pour l’adoption du texte d’un traité dans cette conférence, cette organisation ou cet organe.

			Article 8 – Confirmation ultérieure d’un acte accompli sans autorisation

			Un acte relatif à la conclusion d’un traité accompli par une personne qui ne peut, en vertu de l’article 7, être considérée comme autorisée à représenter un État à cette fin est sans effet juridique, à moins qu’il ne soit confirmé ultérieurement par cet État.

			Article 9 – Adoption du texte

			1.	L’adoption du texte d’un traité s’effectue par le consentement de tous les États participant à son élaboration, sauf dans les cas prévus au paragraphe 2.

			2.	L’adoption du texte d’un traité à une conférence internationale s’effectue à la majorité des deux tiers des États présents et votants, à moins que ces États ne décident, à la même majorité, d’appliquer une règle différente.

			Article 10 – Authentification du texte

			Le texte d’un traité est arrêté comme authentique et définitif :

			a. suivant la procédure établie dans ce texte ou convenue par les États participant à l’élaboration du traité ; ou,

			b. à défaut d’une telle procédure, par la signature, la signature ad referendum ou le paraphe, par les représentants de ces États, du texte du traité ou de l’acte final d’une conférence dans lequel le texte est consigné.

			Article 11 – Modes d’expression du consentement 
à être lié par un traité

			Le consentement d’un État à être lié par un traité peut être exprimé par la signature, l’échange d’instruments constituant un traité, la ratification, l’acceptation, l’approbation ou l’adhésion, ou par tout autre moyen convenu.

			Article 12 – Expression, par la signature, du consentement à être lié par un traité

			1.	Le consentement d’un État à être lié par un traité s’exprime par la signature du représentant de cet État :

			a. lorsque le traité prévoit que la signature aura cet effet ;

			b. lorsqu’il est par ailleurs établi que les États ayant participé à la négociation étaient convenus que la signature aurait cet effet ; ou

			c. lorsque l’intention de l’État de donner cet effet à la signature ressort des pleins pouvoirs de son représentant ou a été exprimée au cours de la négociation.

			2.	Aux fins du paragraphe 1 :

			a. le paraphe d’un texte vaut signature du traité lorsqu’il est établi que les États ayant participé à la négociation en étaient ainsi convenus ;

			b. la signature ad referendum d’un traité par le représentant d’un État, si elle est confirmée par ce dernier, vaut signature définitive du traité.

			Article 13 – Expression, par l’échange d’instruments constituant un traité, du consentement à être lié par un traité

			Le consentement des États à être liés par un traité constitué par les instruments échangés entre eux s’exprime par cet échange :

			a. lorsque les instruments prévoient que leur échange aura cet effet ; ou

			b. lorsqu’il est par ailleurs établi que ces États étaient convenus que l’échange des instruments aurait cet effet.

			Article 14 – Expression, par la ratification, l’acceptation ou l’approbation, du consentement à être lié 
par un traité

			1.	Le consentement d’un État à être lié par un traité s’exprime par la ratification :

			a. lorsque le traité prévoit que ce consentement s’exprime par la ratification ;

			b. lorsqu’il est par ailleurs établi que les États ayant participé à la négociation étaient convenus que la ratification serait requise ;

			c. lorsque le représentant de cet État a signé le traité sous réserve de ratification ; ou

			d. lorsque l’intention de cet État de signer le traité sous réserve de ratification ressort des pleins pouvoirs de son représentant ou a été exprimée au cours de la négociation.

			2.	Le consentement d’un État à être lié par un traité s’exprime par l’acceptation ou l’approbation dans des conditions analogues à celles qui s’appliquent à la ratification.

			Article 15 – Expression, par l’adhésion, du consentement 
à être lié par un traité

			Le consentement d’un État à être lié par un traité s’exprime par l’adhésion :

			a. lorsque le traité prévoit que ce consentement peut être exprimé par cet État par voie d’adhésion ;

			b. lorsqu’il est par ailleurs établi que les États ayant participé à la négociation étaient convenus que ce consentement pourrait être exprimé par cet État par voie d’adhésion ; ou

			c. lorsque toutes les parties sont convenues ultérieurement que ce consentement pourrait être exprimé par cet État par voie d’adhésion.

			Article 16 – Échange ou dépôt des instruments 
de ratification, d’acceptation, d’approbation 
ou d’adhésion

			À moins que le traité n’en dispose autrement, les instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion établissent le consentement d’un État à être lié par un traité au moment :

			a. de leur échange entre les États contractants ;

			b. de leur dépôt auprès du dépositaire ; ou

			c. de leur notification aux États contractants ou au dépositaire, s’il en est ainsi convenu.

			Article 17 – Consentement à être lié par une partie d’un traité et choix entre des dispositions différentes

			1.	Sans préjudice des articles 19 à 23, le consentement d’un État à être lié par une partie d’un traité ne produit effet que si le traité le permet ou si les autres États contractants y consentent.

			2.	Le consentement d’un État à être lié par un traité qui permet de choisir entre des dispositions différentes ne produit effet que si les dispositions sur lesquelles il porte sont clairement indiquées.

			Article 18 – Obligation de ne pas priver un traité 
de son objet et de son but avant son entrée en vigueur

			Un État doit s’abstenir d’actes qui priveraient un traité de son objet et de son but :

			a. lorsqu’il a signé le traité ou a échangé les instruments constituant le traité sous réserve de ratification, d’acceptation ou d’approbation, tant qu’il n’a pas manifesté son intention de ne pas devenir partie au traité ; ou

			b. lorsqu’il a exprimé son consentement à être lié par le traité, dans la période qui précède l’entrée en vigueur du traité et à condition que celle-ci ne soit pas indûment retardée.

			Section 2 – Réserves

			Article 19 – Formulation des réserves

			Un État, au moment de signer, de ratifier, d’accepter, d’approuver un traité ou d’y adhérer, peut formuler une réserve, à moins :

			a. que la réserve ne soit interdite par le traité ;

			b. que le traité ne dispose que seules des réserves déterminées, parmi lesquelles ne figure pas la réserve en question, peuvent être faites ; ou

			c. que, dans les cas autres que ceux visés aux alinéas a. et b., la réserve ne soit incompatible avec l’objet et le but du traité.

			Article 20 – Acceptation des réserves et objections aux réserves

			1.	Une réserve expressément autorisée par un traité n’a pas à être ultérieurement acceptée par les autres États contractants, à moins que le traité ne le prévoie.

			2.	Lorsqu’il ressort du nombre restreint des États ayant participé à la négociation, ainsi que de l’objet et du but d’un traité, que l’application du traité dans son intégralité entre toutes les parties est une condition essentielle du consentement de chacune d’elles à être liée par le traité, une réserve doit être acceptée par toutes les parties.

			3.	Lorsqu’un traité est un acte constitutif d’une organisation internationale et à moins qu’il n’en dispose autrement, une réserve exige l’acceptation de l’organe compétent de cette organisation.

			4.	Dans les cas autres que ceux visés aux paragraphes précédents et à moins que le traité n’en dispose autrement :

			a. l’acceptation d’une réserve par un autre État contractant fait de l’État auteur de la réserve une partie au traité par rapport à cet autre État si le traité est en vigueur ou lorsqu’il entre en vigueur pour ces États ;

			b. l’objection faite à une réserve par un autre État contractant n’empêche pas le traité d’entrer en vigueur entre l’État qui a formulé l’objection et l’État auteur de la réserve, à moins que l’intention contraire n’ait été nettement exprimée par l’État qui a formulé l’objection ;

			c. un acte exprimant le consentement d’un État à être lié par le traité et contenant une réserve prend effet dès qu’au moins un autre État contractant a accepté la réserve.

			5.	Aux fins des paragraphes 2 et 4 et à moins que le traité n’en dispose autrement, une réserve est réputée avoir été acceptée par un État si ce dernier n’a pas formulé d’objection à la réserve soit à l’expiration des douze mois qui suivent la date à laquelle il en a reçu notification, soit à la date à laquelle il a exprimé son consentement à être lié par le traité, si celle-ci est postérieure.

			Article 21 – Effets juridiques des réserves 
et des objections aux réserves

			1.	Une réserve établie à l’égard d’une autre partie conformément aux articles 19, 20 et 23 :

			a. modifie pour l’État auteur de la réserve dans ses relations avec cette autre partie les dispositions du traité sur lesquelles porte la réserve, dans la mesure prévue par cette réserve ; et

			b. modifie ces dispositions dans la même mesure pour cette autre partie dans ses relations avec l’État auteur de la réserve.

			2.	La réserve ne modifie pas les dispositions du traité pour les autres parties au traité dans leurs rapports inter se.

			3.	Lorsqu’un État qui a formulé une objection à une réserve ne s’est pas opposé à l’entrée en vigueur du traité entre lui-même et l’État auteur de la réserve, les dispositions sur lesquelles porte la réserve ne s’appliquent pas entre les deux États, dans la mesure prévue par la réserve.

			Article 22 – Retrait des réserves et des objections aux réserves

			1.	À moins que le traité n’en dispose autrement, une réserve peut à tout moment être retirée sans que le consentement de l’État qui a accepté la réserve soit nécessaire pour son retrait.

			2.	À moins que le traité n’en dispose autrement, une objection à une réserve peut à tout moment être retirée.

			3.	À moins que le traité n’en dispose ou qu’il n’en soit convenu autrement :

			a. le retrait d’une réserve ne prend effet à l’égard d’un autre État contractant que lorsque cet État en a reçu notification ;

			b. le retrait d’une objection à une réserve ne prend effet que lorsque l’État qui a formulé la réserve a reçu notification de ce retrait.

			Article 23 – Procédure relative aux réserves

			1.	La réserve, l’acceptation expresse d’une réserve et l’objection à une réserve doivent être formulées par écrit et communiquées aux États contractants et aux autres États ayant qualité pour devenir parties au traité.

			2.	Lorsqu’elle est formulée lors de la signature du traité sous réserve de ratification, d’acceptation ou d’approbation, une réserve doit être confirmée formellement par l’État qui en est l’auteur, au moment où il exprime son consentement à être lié par le traité. En pareil cas, la réserve sera réputée avoir été faite à la date à laquelle elle a été confirmée.

			3.	Une acceptation expresse d’une réserve ou une objection faite à une réserve, si elles sont antérieures à la confirmation de cette dernière, n’ont pas besoin d’être elles-mêmes confirmées.

			4.	Le retrait d’une réserve ou d’une objection à une réserve doit être formulé par écrit.

			Section 3 – Entrée en vigueur des traités et application à titre provisoire

			Article 24 – Entrée en vigueur

			1.	Un traité entre en vigueur suivant les modalités et à la date fixées par ses dispositions ou par accord entre les États ayant participé à la négociation.

			2.	À défaut de telles dispositions ou d’un tel accord, un traité entre en vigueur dès que le consentement à être lié par le traité a été établi pour tous les États ayant participé à la négociation.

			3.	Lorsque le consentement d’un État à être lié par un traité est établi à une date postérieure à l’entrée en vigueur dudit traité, celui-ci, à moins qu’il n’en dispose autrement, entre en vigueur à l’égard de cet État à cette date.

			4.	Les dispositions d’un traité qui réglementent l’authentification du texte, l’établissement du consentement des États à être liés par le traité, les modalités ou la date d’entrée en vigueur, les réserves, les fonctions du dépositaire, ainsi que les autres questions qui se posent nécessairement avant l’entrée en vigueur du traité, sont applicables dès l’adoption du texte.

			Article 25 – Application à titre provisoire

			1.	Un traité ou une partie d’un traité s’applique à titre provisoire en attendant son entrée en vigueur :

			a. si le traité lui-même en dispose ainsi ; ou

			b. si les États ayant participé à la négociation en étaient ainsi convenus d’une autre manière.

			2.	À moins que le traité n’en dispose autrement ou que les États ayant participé à la négociation n’en soient convenus autrement, l’application à titre provisoire d’un traité ou d’une partie d’un traité à l’égard d’un État prend fin si cet État notifie aux autres États entre lesquels le traité est appliqué provisoirement son intention de ne pas devenir partie au traité.

			PARTIE III – Respect, application et interprétation des traités

			Section 1 – Respect des traités

			Article 26 – Pacta sunt servanda

			Tout traité en vigueur lie les parties et doit être exécuté par elles de bonne foi.

			Article 27 – Droit interne et respect des traités

			Une partie ne peut invoquer les dispositions de son droit interne comme justifiant la non-exécution d’un traité. Cette règle est sans préjudice de l’article 46.

			Section 2 – Application des traités

			Article 28 – Non-rétroactivité des traités

			À moins qu’une intention différente ne ressorte du traité ou ne soit par ailleurs établie, les dispositions d’un traité ne lient pas une partie en ce qui concerne un acte ou fait antérieur à la date d’entrée en vigueur de ce traité au regard de cette partie ou une situation qui avait cessé d’exister à cette date.

			Article 29 – Application territoriale des traités

			À moins qu’une intention différente ne ressorte du traité ou ne soit par ailleurs établie, un traité lie chacune des parties à l’égard de l’ensemble de son territoire.

			Article 30 – Application de traités successifs 
portant sur la même matière

			1.	Sous réserve des dispositions de l’article 103 de la Charte des Nations unies, les droits et obligations des États parties à des traités successifs portant sur la même matière sont déterminés conformément aux paragraphes suivants.

			2.	Lorsqu’un traité précise qu’il est subordonné à un traité antérieur ou postérieur ou qu’il ne doit pas être considéré comme incompatible avec cet autre traité, les dispositions de celui-ci l’emportent.

			3.	Lorsque toutes les parties au traité antérieur sont également parties au traité postérieur, sans que le traité antérieur ait pris fin ou que son application ait été suspendue en vertu de l’article 59, le traité antérieur ne s’applique que dans la mesure où ses dispositions sont compatibles avec celles du traité postérieur.

			4.	Lorsque les parties au traité antérieur ne sont pas toutes parties au traité postérieur :

			a. dans les relations entre les États parties aux deux traités, la règle applicable est celle qui est énoncée au paragraphe 3 ;

			b. dans les relations entre un État partie aux deux traités et un État partie à l’un de ces traités seulement, le traité auquel les deux États sont parties régit leurs droits et obligations réciproques.

			5.	Le paragraphe 4 s’applique sans préjudice de l’article 41, de toute question d’extinction ou de suspension de l’application d’un traité aux termes de l’article 60 ou de toute question de responsabilité qui peut naître pour un État de la conclusion ou de l’application d’un traité dont les dispositions sont incompatibles avec les obligations qui lui incombent à l’égard d’un autre État en vertu d’un autre traité.

			Section 3 – Interprétation des traités

			Article 31 – Règle générale d’interprétation

			1.	Un traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens ordinaire à attribuer aux termes du traité dans leur contexte et à la lumière de son objet et de son but.

			2.	Aux fins de l’interprétation d’un traité, le contexte comprend, outre le texte, préambule et annexes inclus :

			a. tout accord ayant rapport au traité et qui est intervenu entre toutes les parties à l’occasion de la conclusion du traité ;

			b. tout instrument établi par une ou plusieurs parties à l’occasion de la conclusion du traité et accepté par les autres parties en tant qu’instrument ayant rapport au traité.

			3.	Il sera tenu compte, en même temps que du contexte :

			a. de tout accord ultérieur intervenu entre les parties au sujet de l’interprétation du traité ou de l’application de ses dispositions ;

			b. de toute pratique ultérieurement suivie dans l’application du traité par laquelle est établi l’accord des parties à l’égard de l’interprétation du traité ;

			c. de toute règle pertinente de droit international applicable dans les relations entre les parties.

			4.	Un terme sera entendu dans un sens particulier s’il est établi que telle était l’intention des parties.

			Article 32 – Moyens complémentaires d’interprétation

			Il peut être fait appel à des moyens complémentaires d’interprétation, et notamment aux travaux préparatoires et aux circonstances dans lesquelles le traité a été conclu, en vue, soit de confirmer le sens résultant de l’application de l’article 31, soit de déterminer le sens lorsque l’interprétation donnée conformément à l’article 31 :

			a. laisse le sens ambigu ou obscur ; ou

			b. conduit à un résultat qui est manifestement absurde ou déraisonnable.

			Article 33 – Interprétation de traités authentifiés 
en deux ou plusieurs langues

			1.	Lorsqu’un traité a été authentifié en deux ou plusieurs langues, son texte fait foi dans chacune de ces langues, à moins que le traité ne dispose ou que les parties ne conviennent qu’en cas de divergence un texte déterminé l’emportera.

			2.	Une version du traité dans une langue autre que l’une de celles dans lesquelles le texte a été authentifié ne sera considérée comme texte authentique que si le traité le prévoit ou si les parties en sont convenues.

			3.	Les termes d’un traité sont présumés avoir le même sens dans les divers textes authentiques.

			4.	Sauf le cas où un texte déterminé l’emporte conformément au paragraphe 1, lorsque la comparaison des textes authentiques fait apparaître une différence de sens que l’application des articles 31 et 32 ne permet pas d’éliminer, on adoptera le sens qui, compte tenu de l’objet et du but du traité, concilie le mieux ces textes.

			Section 4 – Traités et États tiers

			Article 34 – Règle générale concernant les États tiers

			Un traité ne crée ni obligations ni droits pour un État tiers sans son consentement.

			Article 35 – Traités prévoyant des obligations 
pour des États tiers

			Une obligation naît pour un État tiers d’une disposition d’un traité si les parties à ce traité entendent créer l’obligation au moyen de cette disposition et si l’État tiers accepte expressément par écrit cette obligation.

			Article 36 – Traités prévoyant des droits 
pour des États tiers

			1.	Un droit naît pour un État tiers d’une disposition d’un traité si les parties à ce traité entendent, par cette disposition, conférer ce droit soit à l’État tiers ou à un groupe d’États auquel il appartient, soit à tous les États, et si l’État tiers y consent. Le consentement est présumé tant qu’il n’y a pas d’indication contraire, à moins que le traité n’en dispose autrement.

			2.	Un État qui exerce un droit en application du paragraphe 1 est tenu de respecter, pour l’exercice de ce droit, les conditions prévues dans le traité ou établies conformément à ses dispositions.

			Article 37 – Révocation ou modification d’obligations 
ou de droits d’États tiers

			1.	Au cas où une obligation est née pour un État tiers conformément à l’article 35, cette obligation ne peut être révoquée ou modifiée que par le consentement des parties au traité et de l’État tiers, à moins qu’il ne soit établi qu’ils en étaient convenus autrement.

			2.	Au cas où un droit est né pour un État tiers conformément à l’article 36, ce droit ne peut pas être révoqué ou modifié par les parties s’il est établi qu’il était destiné à ne pas être révocable ou modifiable sans le consentement de l’État tiers.

			Article 38 – Règles d’un traité devenant obligatoires pour des États tiers par la formation d’une coutume internationale

			Aucune disposition des articles 34 à 37 ne s’oppose à ce qu’une règle énoncée dans un traité devienne obligatoire pour un État tiers en tant que règle coutumière de droit international reconnue comme telle.

			PARTIE IV – Amendement et modification des traités

			Article 39 – Règle générale relative à l’amendement des traités

			Un traité peut être amendé par accord entre les parties. Sauf dans la mesure où le traité en dispose autrement, les règles énoncées dans la partie II s’appliquent à un tel accord.

			Article 40 – Amendement des traités multilatéraux

			1.	À moins que le traité n’en dispose autrement, l’amendement des traités multilatéraux est régi par les paragraphes suivants.

			2.	Toute proposition tendant à amender un traité multilatéral dans les relations entre toutes les parties doit être notifiée à tous les États contractants, et chacun d’eux est en droit de prendre part :

			a. à la décision sur la suite à donner à cette proposition ;

			b. à la négociation et à la conclusion de tout accord ayant pour objet d’amender le traité.

			3.	Tout État ayant qualité pour devenir partie au traité a également qualité pour devenir partie au traité tel qu’il est amendé.

			4.	L’accord portant amendement ne lie pas les États qui sont déjà parties au traité et qui ne deviennent pas parties à cet accord ; l’alinéa b. du paragraphe 4 de l’article 30 s’applique à l’égard de ces États.

			5.	Tout État qui devient partie au traité après l’entrée en vigueur de l’accord portant amendement est, faute d’avoir exprimé une intention différente, considéré comme étant :

			a. partie au traité tel qu’il est amendé ; et

			b. partie au traité non amendé au regard de toute partie au traité qui n’est pas liée par l’accord portant amendement.

			Article 41 – Accords ayant pour objet de modifier des traités multilatéraux dans les relations entre certaines parties seulement

			1.	Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral peuvent conclure un accord ayant pour objet de modifier le traité dans leurs relations mutuelles seulement :

			a. si la possibilité d’une telle modification est prévue par le traité ; ou

			b. si la modification en question n’est pas interdite par le traité, à condition qu’elle :

				1) ne porte atteinte ni à la jouissance par les autres parties des droits qu’elles tiennent du traité ni à l’exécution de leurs obligations ; et

				2) ne porte pas sur une disposition à laquelle il ne peut être dérogé sans qu’il y ait incompatibilité avec la réalisation effective de l’objet et du but du traité pris dans son ensemble.

			2.	À moins que, dans le cas prévu à l’alinéa a. du paragraphe 1, le traité n’en dispose autrement, les parties en question doivent notifier aux autres parties leur intention de conclure l’accord et les modifications que ce dernier apporte au traité.

			PARTIE V – Nullité, extinction et suspension de l’application des traités

			Section 1 : Dispositions générales

			Article 42 – Validité et maintien en vigueur des traités

			1.	La validité d’un traité ou du consentement d’un État à être lié par un traité ne peut être contestée qu’en application de la présente convention.

			2.	L’extinction d’un traité, sa dénonciation ou le retrait d’une partie ne peuvent avoir lieu qu’en application des dispositions du traité ou de la présente convention. La même règle vaut pour la suspension de l’application d’un traité.

			Article 43 – Obligations imposées par le droit international indépendamment d’un traité

			La nullité, l’extinction ou la dénonciation d’un traité, le retrait d’une des parties ou la suspension de l’application du traité, lorsqu’ils résultent de l’application de la présente convention ou des dispositions du traité, n’affectent en aucune manière le devoir d’un État de remplir toute obligation énoncée dans le traité à laquelle il est soumis en vertu du droit international indépendamment dudit traité.

			Article 44 – Divisibilité des dispositions d’un traité

			1.	Le droit pour une partie, prévu dans un traité ou résultant de l’article 56, de dénoncer le traité, de s’en retirer ou d’en suspendre l’application ne peut être exercé qu’à l’égard de l’ensemble du traité, à moins que ce dernier n’en dispose ou que les parties n’en conviennent autrement.

			2.	Une cause de nullité ou d’extinction d’un traité, de retrait d’une des parties ou de suspension de l’application du traité reconnue aux termes de la présente convention ne peut être invoquée qu’à l’égard de l’ensemble du traité, sauf dans les conditions prévues aux paragraphes suivants ou à l’article 60.

			3.	Si la cause en question ne vise que certaines clauses déterminées, elle ne peut être invoquée qu’à l’égard de ces seules clauses lorsque :

			a. ces clauses sont séparables du reste du traité en ce qui concerne leur exécution ;

			b. il ressort du traité ou il est par ailleurs établi que l’acceptation des clauses en question n’a pas constitué pour l’autre partie ou pour les autres parties au traité une base essentielle de leur consentement à être liées par le traité dans son ensemble ; et

			c. il n’est pas injuste de continuer à exécuter ce qui subsiste du traité.

			4.	Dans les cas relevant des articles 49 et 50, l’État qui a le droit d’invoquer le dol ou la corruption peut le faire soit à l’égard de l’ensemble du traité soit, dans le cas visé au paragraphe 3, à l’égard seulement de certaines clauses déterminées.

			5.	Dans les cas prévus aux articles 51, 52 et 53, la division des dispositions d’un traité n’est pas admise.

			Article 45 – Perte du droit d’invoquer une cause de nullité d’un traité ou un motif d’y mettre fin, de s’en retirer ou d’en suspendre l’application

			Un État ne peut plus invoquer une cause de nullité d’un traité ou un motif d’y mettre fin, de s’en retirer ou d’en suspendre l’application en vertu des articles 46 à 50 ou des articles 60 et 62 si, après avoir eu connaissance des faits, cet État :

			a. a explicitement accepté de considérer que, selon le cas, le traité est valide, reste en vigueur ou continue d’être applicable ; ou

			b. doit, à raison de sa conduite, être considéré comme ayant acquiescé, selon le cas, à la validité du traité ou à son maintien en vigueur ou en application.

			Section 2 – Nullité des traités

			Article 46 – Dispositions du droit interne concernant la compétence pour conclure des traités

			1.	Le fait que le consentement d’un État à être lié par un traité a été exprimé en violation d’une disposition de son droit interne concernant la compétence pour conclure des traités ne peut être invoqué par cet État comme viciant son consentement, à moins que cette violation n’ait été manifeste et ne concerne une règle de son droit interne d’importance fondamentale.

			2.	Une violation est manifeste si elle est objectivement évidente pour tout État se comportant en la matière conformément à la pratique habituelle et de bonne foi.

			Article 47 – Restriction particulière du pouvoir d’exprimer le consentement d’un État

			Si le pouvoir d’un représentant d’exprimer le consentement d’un État à être lié par un traité déterminé a fait l’objet d’une restriction particulière, le fait que ce représentant n’a pas tenu compte de celle-ci ne peut pas être invoqué comme viciant le consentement qu’il a exprimé, à moins que la restriction n’ait été notifiée, avant l’expression de ce consentement, aux autres États ayant participé à la négociation.

			Article 48 – Erreur

			1.	Un État peut invoquer une erreur dans un traité comme viciant son consentement à être lié par le traité si l’erreur porte sur un fait ou une situation que cet État supposait exister au moment où le traité a été conclu et qui constituait une base essentielle du consentement de cet État à être lié par le traité.

			2.	Le paragraphe 1 ne s’applique pas lorsque ledit État a contribué à cette erreur par son comportement ou lorsque les circonstances ont été telles qu’il devait être averti de la possibilité d’une erreur.

			3.	Une erreur ne concernant que la rédaction du texte d’un traité ne porte pas atteinte à sa validité ; dans ce cas, l’article 79 s’applique.

			Article 49 – Dol

			Si un État a été amené à conclure un traité par la conduite frauduleuse d’un autre État ayant participé à la négociation, il peut invoquer le dol comme viciant son consentement à être lié par le traité.

			Article 50 – Corruption du représentant d’un État

			Si l’expression du consentement d’un État à être lié par un traité a été obtenue au moyen de la corruption de son représentant par l’action directe ou indirecte d’un autre État ayant participé à la négociation, l’État peut invoquer cette corruption comme viciant son consentement à être lié par le traité.

			Article 51 – Contrainte exercée sur le représentant d’un État

			L’expression du consentement d’un État à être lié par un traité qui a été obtenue par la contrainte exercée sur son représentant au moyen d’actes ou de menaces dirigés contre lui est dépourvue de tout effet juridique.

			Article 52 – Contrainte exercée sur un État par la menace ou l’emploi de la force

			Est nul tout traité dont la conclusion a été obtenue par la menace ou l’emploi de la force en violation des principes de droit international incorporés dans la Charte des Nations unies.

			Article 53 – Traités en conflit avec une norme impérative du droit international général (jus cogens)

			Est nul tout traité qui, au moment de sa conclusion, est en conflit avec une norme impérative du droit international général. Aux fins de la présente convention, une norme impérative du droit international général est une norme acceptée et reconnue par la communauté internationale des États dans son ensemble en tant que norme à laquelle aucune dérogation n’est permise et qui ne peut être modifiée que par une nouvelle norme du droit international général ayant le même caractère.

			Section 3 – Extinction des traités et suspension 
de leur application

			Article 54 – Extinction d’un traité ou retrait 
en vertu des dispositions du traité 
ou par consentement des parties

			L’extinction d’un traité ou le retrait d’une partie peuvent avoir lieu :

			a. conformément aux dispositions du traité ; ou,

			b. à tout moment, par consentement de toutes les parties, après consultation des autres États contractants.

			Article 55 – Nombre des parties à un traité multilatéral tombant au-dessous du nombre nécessaire 
pour son entrée en vigueur

			À moins que le traité n’en dispose autrement, un traité multilatéral ne prend pas fin pour le seul motif que le nombre des parties tombe au-dessous du nombre nécessaire pour son entrée en vigueur.

			Article 56 – Dénonciation ou retrait dans le cas 
d’un traité ne contenant pas de dispositions relatives à l’extinction, à la dénonciation ou au retrait

			1.	Un traité qui ne contient pas de dispositions relatives à son extinction et ne prévoit pas qu’on puisse le dénoncer ou s’en retirer ne peut faire l’objet d’une dénonciation ou d’un retrait, à moins :

			a. qu’il ne soit établi qu’il entrait dans l’intention des parties d’admettre la possibilité d’une dénonciation ou d’un retrait ; ou

			b. que le droit de dénonciation ou de retrait ne puisse être déduit de la nature du traité.

			2.	Une partie doit notifier au moins douze mois à l’avance son intention de dénoncer un traité ou de s’en retirer conformément aux dispositions du paragraphe 1.

			Article 57 – Suspension de l’application d’un traité 
en vertu de ses dispositions ou par consentement 
des parties

			L’application d’un traité au regard de toutes les parties ou d’une partie déterminée peut être suspendue :

			a. conformément aux dispositions du traité ; ou,

			b. à tout moment, par consentement de toutes les parties, après consultation des autres États contractants.

			Article 58 – Suspension de l’application d’un traité multilatéral par accord entre certaines parties seulement

			1.	Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral peuvent conclure un accord ayant pour objet de suspendre, temporairement et entre elles seulement, l’application de dispositions du traité :

			a. si la possibilité d’une telle suspension est prévue par le traité ; ou

			b. si la suspension en question n’est pas interdite par le traité, à condition qu’elle :

			1.	ne porte atteinte ni à la jouissance par les autres parties des droits qu’elles tiennent du traité ni à l’exécution de leurs obligations ; et

			2.	ne soit pas incompatible avec l’objet et le but du traité.

			3.	À moins que, dans le cas prévu à l’alinéa a. du paragraphe 1, le traité n’en dispose autrement, les parties en question doivent notifier aux autres parties leur intention de conclure l’accord et les dispositions du traité dont elles ont l’intention de suspendre l’application.

			Article 59 – Extinction d’un traité ou suspension 
de son application implicites du fait de la conclusion d’un traité postérieur

			1.	Un traité est considéré comme ayant pris fin lorsque toutes les parties à ce traité concluent ultérieurement un traité portant sur la même matière et :

			a. s’il ressort du traité postérieur ou s’il est par ailleurs établi que selon l’intention des parties la matière doit être régie par ce traité ; ou

			b. si les dispositions du traité postérieur sont incompatibles avec celles du traité antérieur à tel point qu’il est impossible d’appliquer les deux traités en même temps.

			2.	Le traité antérieur est considéré comme étant seulement suspendu s’il ressort du traité postérieur ou s’il est par ailleurs établi que telle était l’intention des parties.

			Article 60 – Extinction d’un traité ou suspension 
de son application comme conséquence 
de sa violation

			1.	Une violation substantielle d’un traité bilatéral par l’une des parties autorise l’autre partie à invoquer la violation comme motif pour mettre fin au traité ou suspendre son application en totalité ou en partie.

			2.	Une violation substantielle d’un traité multilatéral par l’une des parties autorise :

			a. les autres parties, agissant par accord unanime, à suspendre l’application du traité en totalité ou en partie ou à mettre fin à celui-ci :

				1) soit dans les relations entre elles-mêmes et l’État auteur de la violation,

				2) soit entre toutes les parties ;

			b. une partie spécialement atteinte par la violation à invoquer celle-ci comme motif de suspension de l’application du traité en totalité ou en partie dans les relations entre elle-même et l’État auteur de la violation ;

			c. toute partie autre que l’État auteur de la violation à invoquer la violation comme motif pour suspendre l’application du traité en totalité ou en partie en ce qui la concerne si ce traité est d’une nature telle qu’une violation substantielle de ses dispositions par une partie modifie radicalement la situation de chacune des parties quant à l’exécution ultérieure de ses obligations en vertu du traité.

			3.	Aux fins du présent article, une violation substantielle d’un traité est constituée par :

			a. un rejet du traité non autorisé par la présente convention ; ou

			b. la violation d’une disposition essentielle pour la réalisation de l’objet ou du but du traité.

			4.	Les paragraphes qui précèdent ne portent atteinte à aucune disposition du traité applicable en cas de violation.

			5.	Les paragraphes 1 à 3 ne s’appliquent pas aux dispositions relatives à la protection de la personne humaine contenues dans des traités de caractère humanitaire, notamment aux dispositions excluant toute forme de représailles à l’égard des personnes protégées par lesdits traités.

			Article 61 – Survenance d’une situation 
rendant l’exécution impossible

			1.	Une partie peut invoquer l’impossibilité d’exécuter un traité comme motif pour y mettre fin ou pour s’en retirer si cette impossibilité résulte de la disparition ou destruction définitives d’un objet indispensable à l’exécution de ce traité. Si l’impossibilité est temporaire, elle peut être invoquée seulement comme motif pour suspendre l’application du traité.

			2.	L’impossibilité d’exécution ne peut être invoquée par une partie comme motif pour mettre fin au traité, pour s’en retirer ou pour en suspendre l’application si cette impossibilité résulte d’une violation, par la partie qui l’invoque, soit d’une obligation du traité, soit de toute autre obligation internationale à l’égard de toute autre partie au traité.

			Article 62 – Changement fondamental de circonstances

			1.	Un changement fondamental de circonstances qui s’est produit par rapport à celles qui existaient au moment de la conclusion d’un traité et qui n’avait pas été prévu par les parties ne peut pas être invoqué comme motif pour mettre fin au traité ou pour s’en retirer, à moins que :

			a. l’existence de ces circonstances n’ait constitué une base essentielle du consentement des parties à être liées par le traité ; et que

			b. ce changement n’ait pour effet de transformer, radicalement la portée des obligations qui restent à exécuter en vertu du traité.

			2.	Un changement fondamental de circonstances ne peut pas être invoqué comme motif pour mettre fin à un traité ou pour s’en retirer :

			a. s’il s’agit d’un traité établissant une frontière, ou

			b. si le changement fondamental résulte d’une violation, par la partie qui l’invoque, soit d’une obligation du traité, soit de toute autre obligation internationale à l’égard de toute autre partie au traité.

			3.	Si une partie peut, conformément aux paragraphes qui précèdent, invoquer un changement fondamental de circonstances comme motif pour mettre fin à un traité ou pour s’en retirer, elle peut également ne l’invoquer que pour suspendre l’application du traité.

			Article 63 – Rupture des relations diplomatiques ou consulaires

			La rupture des relations diplomatiques ou consulaires entre parties à un traité est sans effet sur les relations juridiques établies entre elles par le traité, sauf dans la mesure où l’existence de relations diplomatiques ou consulaires est indispensable à l’application du traité.

			Article 64 – Survenance d’une nouvelle norme impérative du droit international général (jus cogens)

			Si une nouvelle norme impérative du droit international général survient, tout traité existant qui est en conflit avec cette norme devient nul et prend fin.

			Section 4 – Procédure

			Article 65 – Procédure à suivre concernant la nullité 
d’un traité, son extinction, le retrait d’une partie 
ou la suspension de l’application du traité

			1.	La partie qui, sur la base des dispositions de la présente convention, invoque soit un vice de son consentement à être liée par un traité, soit un motif de contester la validité d’un traité, d’y mettre fin, de s’en retirer ou d’en suspendre l’application, doit notifier sa prétention aux autres parties. La notification doit indiquer la mesure envisagée à l’égard du traité et les raisons de celle-ci.

			2.	Si, après un délai qui, sauf en cas d’urgence particulière, ne saurait être inférieur à une période de trois mois à compter de la réception de la notification, aucune partie n’a fait d’objection, la partie qui a fait la notification peut prendre, dans les formes prévues à l’article 67, la mesure qu’elle a envisagée.

			3.	Si toutefois une objection a été soulevée par une autre partie, les parties devront rechercher une solution par les moyens indiqués à l’article 33 de la Charte des Nations unies.

			4.	Rien dans les paragraphes qui précèdent ne porte atteinte aux droits ou obligations des parties découlant de toute disposition en vigueur entre elles concernant le règlement des différends.

			5.	Sans préjudice de l’article 45, le fait qu’un État n’ait pas adressé la notification prescrite au paragraphe 1 ne l’empêche pas de faire cette notification en réponse à une autre partie qui demande l’exécution du traité ou qui allègue sa violation.

			Article 66 – Procédures de règlement judiciaire, d’arbitrage et de conciliation

			Si, dans les douze mois qui ont suivi la date à laquelle l’objection a été soulevée, il n’a pas été possible de parvenir à une solution conformément au paragraphe 3 de l’article 65, les procédures ci-après seront appliquées :

			a. toute partie à un différend concernant l’application ou l’interprétation des articles 53 ou 64 peut, par une requête, le soumettre à la décision de la Cour internationale de justice, à moins que les parties ne décident d’un commun accord de soumettre le différend à l’arbitrage ;

			b. toute partie à un différend concernant l’application ou l’interprétation de l’un quelconque des autres articles de la partie V de la présente convention peut mettre en œuvre la procédure indiquée à l’annexe à la convention en adressant une demande à cet effet au secrétaire général des Nations unies.

			Article 67 – Instruments ayant pour objet de déclarer 
la nullité d’un traité, d’y mettre fin, de réaliser 
le retrait ou de suspendre l’application du traité

			1.	La notification prévue au paragraphe 1 de l’article 65 doit être faite par écrit.

			2.	Tout acte déclarant la nullité d’un traité, y mettant fin ou réalisant le retrait ou la suspension de l’application du traité sur la base de ses dispositions ou des paragraphes 2 ou 3 de l’article 65 doit être consigné dans un instrument communiqué aux autres parties. Si l’instrument n’est pas signé par le chef de l’État, le chef du gouvernement ou le ministre des affaires étrangères, le représentant de l’État qui fait la communication peut être invité à produire ses pleins pouvoirs.

			Article 68 – Révocation des notifications 
et des instruments prévus aux articles 65 et 67

			Une notification ou un instrument prévus aux articles 65 et 67 peuvent être révoqués à tout moment avant qu’ils aient pris effet.

			Section 5 – Conséquences de la nullité, de l’extinction 
ou de la suspension de l’application d’un traité

			Article 69 – Conséquences de la nullité d’un traité

			1.	Est nul un traité dont la nullité est établie en vertu de la présente convention. Les dispositions d’un traité nul n’ont pas de force juridique.

			2.	Si des actes ont néanmoins été accomplis sur la base d’un tel traité :

			a. toute partie peut demander à toute autre partie d’établir pour autant que possible dans leurs relations mutuelles la situation qui aurait existé si ces actes n’avaient pas été accomplis ;

			b. les actes accomplis de bonne foi avant que la nullité ait été invoquée ne sont pas rendus illicites du seul fait de la nullité du traité.

			3.	Dans les cas qui relèvent des articles 49, 50, 51 ou 52, le paragraphe 2 ne s’applique pas à l’égard de la partie à laquelle le dol, l’acte de corruption ou la contrainte est imputable.

			4.	Dans les cas où le consentement d’un État déterminé à être lié par un traité multilatéral est vicié, les règles qui précèdent s’appliquent dans les relations entre ledit État et les parties au traité.

			Article 70 – Conséquences de l’extinction d’un traité

			1.	À moins que le traité n’en dispose ou que les parties n’en conviennent autrement, le fait qu’un traité a pris fin en vertu de ses dispositions ou conformément à la présente convention :

			a. libère les parties de l’obligation de continuer d’exécuter le traité ;

			b. ne porte atteinte à aucun droit, aucune obligation ni aucune situation juridique des parties, créés par l’exécution du traité avant qu’il ait pris fin.

			2.	Lorsqu’un État dénonce un traité multilatéral ou s’en retire, le paragraphe 1 s’applique dans les relations entre cet État et chacune des autres parties au traité à partir de la date à laquelle cette dénonciation ou ce retrait prend effet.

			Article 71 – Conséquences de la nullité d’un traité en conflit avec une norme impérative du droit international général

			1.	Dans le cas d’un traité qui est nul en vertu de l’article 53, les parties sont tenues :

			a. d’éliminer, dans la mesure du possible, les conséquences de tout acte accompli sur la base d’une disposition qui est en conflit avec la norme impérative du droit international général ; et

			b. de rendre leurs relations mutuelles conformes à la norme impérative du droit international général.

			2.	Dans le cas d’un traité qui devient nul et prend fin en vertu de l’article 64, la fin du traité :

			a. libère les parties de l’obligation de continuer d’exécuter le traité ;

			b. ne porte atteinte à aucun droit, aucune obligation, ni aucune situation juridique des parties, créés par l’exécution du traité avant qu’il ait pris fin ; toutefois, ces droits, obligations ou situations ne peuvent être maintenus par la suite que dans la mesure où leur maintien n’est pas en soi en conflit avec la nouvelle norme impérative du droit international général.

			Article 72 – Conséquences de la suspension de l’application d’un traité

			1.	À moins que le traité n’en dispose ou que les parties n’en conviennent autrement, la suspension de l’application d’un traité sur la base de ses dispositions ou conformément à la présente convention :

			a. libère les parties entre lesquelles l’application du traité est suspendue de l’obligation d’exécuter le traité dans leurs relations mutuelles pendant la période de suspension ;

			b. n’affecte pas par ailleurs les relations juridiques établies par le traité entre les parties.

			2.	Pendant la période de suspension, les parties doivent s’abstenir de tous actes tendant à faire obstacle à la reprise de l’application du traité.

			PARTIE VI – Dispositions diverses

			Article 73 – Cas de succession d’États, de responsabilité d’un État ou d’ouverture d’hostilités

			Les dispositions de la présente convention ne préjugent aucune question qui pourrait se poser à propos d’un traité du fait d’une succession d’États ou en raison de la responsabilité internationale d’un État ou de l’ouverture d’hostilités entre États.

			Article 74 – Relations diplomatiques ou consulaires et conclusion de traités

			La rupture des relations diplomatiques ou des relations consulaires ou l’absence de telles relations entre deux ou plusieurs États ne fait pas obstacle à la conclusion de traités entre lesdits États. La conclusion d’un traité n’a pas en soi d’effet en ce qui concerne les relations diplomatiques ou les relations consulaires.

			Article 75 – Cas d’un État agresseur

			Les dispositions de la présente convention sont sans effet sur les obligations qui peuvent résulter à propos d’un traité, pour un État agresseur, de mesures prises conformément à la Charte des Nations unies au sujet de l’agression commise par cet État.

			PARTIE VII – Dépositaires, notifications, corrections et enregistrement

			Article 76 – Dépositaires des traités

			1.	La désignation du dépositaire d’un traité peut être effectuée par les États ayant participé à la négociation, soit dans le traité lui-même, soit de toute autre manière. Le dépositaire peut être un ou plusieurs États, une organisation internationale ou le principal fonctionnaire administratif d’une telle organisation.

			2.	Les fonctions du dépositaire d’un traité ont un caractère international et le dépositaire est tenu d’agir impartialement dans l’accomplissement de ses fonctions. En particulier, le fait qu’un traité n’est pas entré en vigueur entre certaines des parties ou qu’une divergence est apparue entre un État et un dépositaire en ce qui concerne l’exercice des fonctions de ce dernier ne doit pas influer sur cette obligation.

			Article 77 – Fonctions des dépositaires

			1.	À moins que le traité n’en dispose ou que les États contractants n’en conviennent autrement, les fonctions du dépositaire sont notamment les suivantes :

			a. assurer la garde du texte original du traité et des pleins pouvoirs qui lui seraient remis ;

			b. établir des copies certifiées conformes du texte original et tous autres textes du traité en d’autres langues qui peuvent être requis par le traité, et les communiquer aux parties au traité et aux États ayant qualité pour le devenir ;

			c. recevoir toutes signatures du traité, recevoir et garder tous instruments, notifications et communications relatifs au traité ;

			d. examiner si une signature, un instrument, une notification ou une communication se rapportant au traité est en bonne et due forme et, le cas échéant, porter la question à l’attention de l’État en cause ;

			e. informer les parties au traité et les États ayant qualité pour le devenir des actes, notifications et communications relatifs au traité ;

			f. informer les États ayant qualité pour devenir parties au traité de la date à laquelle a été reçu ou déposé le nombre de signatures ou d’instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion requis pour l’entrée en vigueur du traité ;

			g. assurer l’enregistrement du traité auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations unies ;

			h. remplir les fonctions spécifiées dans d’autres dispositions de la présente convention.

			2.	Lorsqu’une divergence apparaît entre un État et le dépositaire au sujet de l’accomplissement des fonctions de ce dernier, le dépositaire doit porter la question à l’attention des États signataires et des États contractants ou, le cas échéant, de l’organe compétent de l’organisation internationale en cause.

			Article 78 – Notifications et communications

			Sauf dans les cas où le traité ou la présente convention en dispose autrement, une notification ou communication qui doit être faite par un État en vertu de la présente convention :

			a. est transmise, s’il n’y a pas de dépositaire, directement aux États auxquels elle est destinée ou, s’il y a un dépositaire, à ce dernier ;

			b. n’est considérée comme ayant été faite par l’État en question qu’à partir de sa réception par l’État auquel elle a été transmise ou, le cas échéant, par le dépositaire ;

			c. si elle est transmise à un dépositaire, n’est considérée comme ayant été reçue par l’État auquel elle est destinée qu’à partir du moment où cet État aura reçu du dépositaire l’information prévue à l’alinéa e. du paragraphe 1 de l’article 77.

			Article 79 – Correction des erreurs dans les textes 
ou les copies certifiées conformes des traités

			1.	Si, après l’authentification du texte d’un traité, les États signataires et les États contractants constatent d’un commun accord que ce texte contient une erreur, il est procédé à la correction de l’erreur par l’un des moyens énumérés ci-après, à moins que lesdits États ne décident d’un autre mode de correction :

			a. correction du texte dans le sens approprié et paraphe de la correction par des représentants dûment habilités ;

			b. établissement d’un instrument ou échange d’instruments où se trouve consignée la correction qu’il a été convenu d’apporter au texte ;

			c. établissement d’un texte corrigé de l’ensemble du traité suivant la procédure utilisée pour le texte originaire.

			2.	Lorsqu’il s’agit d’un traité pour lequel il existe un dépositaire, celui-ci notifie aux États signataires et aux États contractants l’erreur et la proposition de la corriger et spécifie un délai approprié dans lequel objection peut être faite à la correction proposée. Si, à l’expiration du délai :

			a. aucune objection n’a été faite, le dépositaire effectue et paraphe la correction dans le texte, dresse un procès-verbal de rectification du texte et en communique copie aux parties au traité et aux États ayant qualité pour le devenir ;

			b. une objection a été faite, le dépositaire communique l’objection aux États signataires et aux États contractants.

			3.	Les règles énoncées aux paragraphes 1 et 2 s’appliquent également lorsque le texte a été authentifié en deux ou plusieurs langues et qu’apparaît un défaut de concordance qui, de l’accord des États signataires et des États contractants, doit être corrigé.

			4.	Le texte corrigé remplace ab initio le texte défectueux, à moins que les États signataires et les États contractants n’en décident autrement.

			5.	La correction du texte d’un traité qui a été enregistré est notifiée au Secrétariat de l’Organisation des Nations unies.

			6.	Lorsqu’une erreur est relevée dans une copie certifiée conforme d’un traité, le dépositaire dresse un procès-verbal de rectification et en communique copie aux États signataires et aux États contractants.

			Article 80 – Enregistrement et publication des traités

			1.	Après leur entrée en vigueur, les traités sont transmis au Secrétariat de l’Organisation des Nations unies aux fins d’enregistrement ou de classement et inscription au répertoire, selon le cas, ainsi que de publication.

			2.	La désignation d’un dépositaire constitue autorisation pour celui-ci d’accomplir les actes visés au paragraphe précédent.

			PARTIE VIII – Dispositions finales

			Article 81 – Signature

			La présente convention sera ouverte à la signature de tous les États Membres de l’Organisation des Nations unies ou membres d’une institution spécialisée ou de l’Agence internationale de l’énergie atomique, ainsi que de tout État partie au Statut de la Cour internationale de justice et de tout autre État invité par l’Assemblée générale des Nations unies à devenir partie à la convention, de la manière suivante : jusqu’au 30 novembre 1969 au ministère fédéral des Affaires étrangères de la République d’Autriche et ensuite jusqu’au 30 avril 1970 au Siège de l’Organisation des Nations unies à New York.

			Article 82 – Ratification

			La présente convention sera soumise à ratification. Les instruments de ratification seront déposés auprès du secrétaire général des Nations unies.

			Article 83 – Adhésion

			La présente convention restera ouverte à l’adhésion de tout État appartenant à l’une des catégories mentionnées à l’article 81. Les instruments d’adhésion seront déposés auprès du secrétaire général des Nations unies.

			Article 84 – Entrée en vigueur

			1.	La présente convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date du dépôt du trente-cinquième instrument de ratification ou d’adhésion.

			2.	Pour chacun des États qui ratifieront la convention ou y adhéreront après le dépôt du trente-cinquième instrument de ratification ou d’adhésion, la convention entrera en vigueur le trentième jour après le dépôt par cet État de son instrument de ratification ou d’adhésion.

			Article 85 – Textes authentiques

			L’original de la présente convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et russe sont également authentiques, sera déposé auprès du secrétaire général des Nations unies.

			En foi de quoi les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont signé la présente convention.

			Fait à Vienne, le vingt-trois mai mil neuf cent soixante-neuf.

			ANNEXE

			1.	Le secrétaire général des Nations unies dresse et tient une liste de conciliateurs composée de juristes qualifiés. À cette fin, tout État Membre de l’Organisation des Nations unies ou Partie à la présente convention est invité à désigner deux conciliateurs et les noms des personnes ainsi désignées composeront la liste. La désignation des conciliateurs, y compris ceux qui sont désignés pour remplir une vacance fortuite, est faite pour une période de cinq ans renouvelable. À l’expiration de la période pour laquelle ils auront été désignés, les conciliateurs continueront à exercer les fonctions pour lesquelles ils auront été choisis conformément au paragraphe suivant.

			2.	Lorsqu’une demande est soumise au secrétaire général conformément à l’article 66, le secrétaire général porte le différend devant une commission de conciliation composée comme suit.

			L’État ou les États constituant une des Parties au différend nomment :

			a. Un conciliateur de la nationalité de cet État ou de l’un de ces États, choisi ou non sur la liste visée au paragraphe 1 ; et

			b. Un conciliateur n’ayant pas la nationalité de cet État ou de l’un de ces États, choisi sur la liste.

			L’État ou les États constituant l’autre Partie au différend nomment deux conciliateurs de la même manière. Les quatre conciliateurs choisis par les Parties doivent être nommés dans un délai de soixante jours à compter de la date à laquelle le secrétaire général reçoit la demande.

			Dans les soixante jours qui suivent la dernière nomination, les quatre conciliateurs en nomment un cinquième, choisi sur la liste, qui sera président.

			Si la nomination du président ou de l’un quelconque des autres conciliateurs n’intervient pas dans le délai prescrit ci-dessus pour cette nomination, elle sera faite par le secrétaire général dans les soixante jours qui suivent l’expiration de ce délai. Le secrétaire général peut désigner comme président soit l’une des personnes inscrites sur la liste, soit un des membres de la Commission du droit international. L’un quelconque des délais pour lesquels les nominations doivent être faites peut être prorogé par accord des Parties au différend.

			Toute vacance doit être remplie de la façon spécifiée pour la nomination initiale.

			3.	La Commission de conciliation arrête elle-même sa procédure. La Commission, avec le consentement des Parties au différend, peut inviter toute Partie au traité à lui soumettre ses vues oralement ou par écrit. Les décisions et les recommandations de la Commission sont adoptées à la majorité des voix de ses cinq membres.

			4.	La Commission peut signaler à l’attention des Parties au différend toute mesure susceptible de faciliter un règlement amiable.

			5.	La Commission entend les Parties, examine les prétentions et les objections et fait des propositions aux Parties en vue de les aider à parvenir à un règlement amiable du différend.

			6.	La Commission fait rapport dans les douze mois qui suivent sa constitution. Son rapport est déposé auprès du secrétaire général et communiqué aux parties au différend. Le rapport de la Commission, y compris toutes conclusions y figurant sur les faits ou sur les points de droit, ne lie pas les Parties et n’est rien de plus que l’énoncé de recommandations soumises à l’examen des parties en vue de faciliter un règlement amiable du différend.

			7.	Le secrétaire général fournit à la Commission l’assistance et les facilités dont elle peut avoir besoin. Les dépenses de la Commission sont supportées par l’Organisation des Nations unies.
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